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I. AVAl~T ... PROPOS 

(~~ les services de la Commission) 

La rédaction de ce document répond au souci de la Commission 

de présenter les réponses des Gouvernements regroupées suivant les 

différents points de la Recommandation en respectant leur texte i~ 

té~ral. Pour permettre toutefois à ceux qui souhaiteraient effectuer .. 

la lec·ture des rapports originaux reconstitués pays par pays, il est 

apparu oppor,tun dtétablir un répertoire (cf annexe n° 10) portant 

les références pour l'ordre de cette lecture. Une note de synthèse 

a également été redigée; on la trouve ci-après. 

La présentation actuelle laisse appara!tre la diversité qui 

caractérise aussi bien les documents de base que les compléments 

fournis ultérieurement ( 1) . . , 

1.; La conception m&le qui a.présidé à l'établissement des rapports 

nationaux est très différente·, cer.tairis pays ayant décrit tout 1 •en

semble de leurs activités dans le domaine de l'assistance aux migrants, 

tandis que d'autres se sont bornés strictement à mentionner les 

suites données à la Recommandation ou ont plut8t mis l'accent sur 

les programmes envisagés. De m$me• des notes d'introduction ou de 

conclusion n'ont pas été rédigées par chaque pays. 

2. Seuls, la Belgique, l'Allemagne et les Pays-Bas ont établi 

leur rapport suivant les di:f'f~rents points de le Recommandation, les 

autres pays ayant suivi des critères complètement différents. Cette 

diversité a toutefois été atténuée, dans une certaine mesure, lors 

de l'envoi des renseignements complémentaires • 

3. Les points 1 et 2, qui exigeaient, et qui ont en effet reçu 

les réponses plus importantes, se pr3taient à un certain chevauche

ment, qui n'a pas manqué de se réaliser. En outre, dans les réponses 

( 1) Conformément à. la décision. des experts eouve:rnementaux 
des six pays, réunis à Bruxelles les 9 et 10 décembre 1964, 
visant notamment à permettre la mise à jour de tous les rapports 
jusq~1 au 31 décembre 1964. 

. .. / .. 
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de certains pays relatives à ces deux points, figurent des éléments 

qui, pour mieux répondre à la présentation actuelle comportant une 

introduction, auraient pu avantageusement y 3tre déplacés. Il a 

semblé toutefois plus opportun de ne pas faire des déplacements dans 

ce sens car cela aurait augmenté les difficultés déjà assez aiguës 

notamment pour répartir sous les différents points les éléments four

nis par les pays n'ayant pas établi leurs réponses suivant les points 

de la Recommandation. 

Il faut enfin souligner que parmi les annexes figurent d'une 

part quelques extraits des rapports nationaux qu•il a semble opportun 

de déplacer dans le souci d'en alléger les textes et d'établir un 

certain équilibre entre les différents rapports et d'autre part des 

pièces qui se trouvaient déjà jointes en annexe à chacun des rapports 

nationaux et mentionnées dans leur contexte respectif. Le nombre de 

celles-ci a toutefois été limité au maximum, pour des raisons pratiques, 

à la suite d'accords pris avec les Ministères intéressés. 

. .. ; ... 
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II. NOTE DE SYNTHESE 

" . 

.1. En présentant dans ce document les réponses of:ticielles que 

les Gouvernements des Etats membres.ont fait p~rvenir à 1~ C~m
mission sur les suit·es données dans leur pays ~espectif fla R~com
manda ti on co~çernant 1 '~c~i vi té . des services. socia~ à .1.1 &g~~d des 

travailleurs qui se déplacent dans la Communauté (1), il coavieat 

de préciser tout d1"al;lord q~~': 

- la période, à laq?elle çes réponses se réfèrent, s'étend de.la 

date de la publication de cette Recommandation au 31.12.19641 

"!" vu l'origine de ces rapports, les mesures et activités qui y 

figurent appartiennent ên général au secteur ·public, tou~ el?-
; 1 · ••. 

laissant apparaître l'àpport très important des ins~itutions 

p:t-ivées, y .coœpri~ les organisations professionne.ll,s d'~mpl07èurs 

· 9t de travail,leursJ 

.. les renseignemen:ts que ),;es Gouvernements ont fournis conformément 

à.l.~invitation .~;gurljl,flt ~ux conclusions de la Recommandatiçm ..... et 

.. · a '!lX d~Jl1~n<te~ .. des .. services ge .la CEE, ont été présentés de. ~açon 
. ~ " ' . 

très diverse, aucun schéma uniforme n'ayant été fixé pour ce 

premier rapport, qui reflète ainsi la diversité des structures 

et-des situatiQnà càractér:l:sant chacun des paya et êxige.qu'on 

souligne, pour éviter tout'inconvénient, que la termiïiologie n'est 

pas toujours employée de façon u!\ivoque (2). 

· 2. · :. · . .Si ·. ce.a: .s-àpP.()~t~ .c.oliâ ti tuent' lE;- . premier témoignage officiel 

·ka-.meàures:.mises-.en· oeuvre"" en .application de cet,te ·Recommandation, 

la Commission n'avait .. toutefois. pas manqué de s'en tenir régUlière• 

ment au courant, pendant toute la période considérée, dans le souci 

(1) Recommandation adoptée le 23.7.62- Journal Officiel.(le.e C9:mmu..;.. 
nautés eu;t()péennes n° 75 du 16.8.62.-

(2) C'est notamment dans l'emploi des termes "services soci:auxut 
ü.~~-r.v;tee 'social", "assistance eocial:e',' qu~ .des di.ffére.J).Céà ·,. 

: apparàiss'ent de toute évidence. 
::;.,:.: 

' . . ... ; ... 
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de suivre la situation des travailleUrs se déplaçant dans,la Com-
' . ' . 

munauté et d'éprouver l'efficacité des instruments adoptés. Elle 

avait, en outre, à satisfaire.les demandes d'information des dif-
. . . . 

férents milieux intéressés, dont notamment celle d~ Parlement 

Européen (quéstiôn parlementai~e écrite n° 92 adressée également 

à la Haute Autorité de la CECA) (1) visant à .conna!tre les suites 

données à la ~eeoinmandation précitée. 

3. La.Commission a pu constater dès le début l'accueil favora

ble réservé à sa Recommandation, qui bénéficia, de la part des 

Etats membres, d'une large diffusion. 

Les raisons de cette faveu,r sont diverses; il convient d'en 

citer lesprincipales : 

... l'importance numérique des mouvements de main•d•oeuvre (2) et 

la stabilité souhaitable de celle-ci qui confèrent aux problèmes 

visés par la Recommandation une actualité persistante; 

... les aspects humains des migrations, 'dont sont de plu~ en plus 

conscients, non seulement les services sociaux, mais également 

les divers milieux responsables; 

... la perspective européenne, cians laquelle s•.insc;rit résolument 

la conception de libre circulation, qui crée un esprit favorable 

aux objectifs de la ~eçommandation. 

4. Le premier bilan des résultats de !.'application de cette Recom

mandation, tel qu'il se dé5a6e des rapports des Gouvernements 

apparaît assurément· sous un jour, positif 

Les principaux aspects à retenir de cet aperçu sont notamment: 

l'impulsion donnée aux services sociaux, les activités qu'ils ont 

réalisées en réponse aux différents besoins des travailleurs et de 

( 1) ·Journal Officiel des Communautés européennes n°· 184 du., 
16. 12.1963. 

(2) Pour donner un aperçu statiStique de ces mouvements;,. des 
tableaux figurent en annexe (cf à.nnexeede 1· â 3·h · 

.... / ... 
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~ ·i.: ·la\l:r.s familles ~e .. d.itplaqtin.t<da-.. 1l!a:<~<;lpmmunaut.é,· .les ~!forts effec

;· ··~· tuéè- dans ·le domai*é- de. ~a·. f:O:r;nis:ticn:i:compl'êtnentairet.du:''Per&Onnel 

de: c-es services et ·de: l·'informa-t:i:orL en général .. · .: . . 
.. ;.:' . ,· ' ' ','t •'.; . . -.~ ' • . . '_ ... • ... 

I~ e~'f ... ~Ol:l;ruai table q~e . pqur l' a"(enir c,e.s ,as~c:t;s ëJ<?i?:P~-
~- • '~.-. ~-. '•·!.'.'-, .• _ .. l .... ' .. ,.r .. ,>• . •. , '•'t·· 

;. t~a~.i;~s da~~;.l~s ra;pports _en a '~p~uy~~:t davan~_age_ -~~ .<\!s:A·~~ftées 

· ct4f;f~ées, c~r, . !Jlalgré .1~ ~i.fficul té. 91e.n co1Ulu'e . de. ;tes _ob~erJ.ir.t 
, .: . . • . i .... -'1'! ·, ~- ... ,...., • ' ' , ' ' • ' .. ' 1 ' '•· ' : \' ; ... 

.. . . Un effort ,:Ultérieur perm~ttail:lf 'de reCUeillir \.Ul . Certain .I\Ombre 
•. • ' • • ' ' • • • - ' • 1 •• ,. ' ~ • • : • • • ; ' • ',. •- ' _, ·1., 

, 4' éléments statistiques,- a~outira~t à une. meilleure conl\aiss~nce 
1 ., " ' • . .• ' • ... • . •• - - • ·,·· •\ ·' '. , . • ••••• 

. ,_·':; .. des. s;tua,tions, .et .. des· problèmes, d' auta_nt pl~s aJ?pr.~cia.bJ.e. ~~ .. ces 
,. . -,, . . . ., .· . . ' '· ··., 

.. doiU\é~s PÇ>.uvai.e,nt être. r~l~v.ées ~. d~s .~k~hodes é,tabli~s ,~n, accord 
..... . . ._.. . .. . . ' ',.__ .. .. ; : .. i: : • .-·· . .f ' • . . _.., ·'• ·. •-. :.· . ~ .~ • ·, ' 1 .•••• ~- .. 

f-\Vec le~ ,d;:rt.~r~n:ts pay~. . . . } . ; .. ,, 1 - é .;, 

. 5. > .. Si. ;t' espr_i t '.et _;ta· portée des efforts aceompl;s ~ .peuv?nt. 

être exactement saisis que .par l' exame~J, ·de-e rapports.. e_w!;"rm~ptes, · .. ·.:; . . ~·. . . ; . ' ... _", . .. . . . ,_... .· . 

.. t.els. qu'ils. s~nt. :Pt:ésentés dans ce ~oc ume nt,. il a eemR,J.é :tou~efois 
• .; • •• • . ' • ' .- •l ••• : -·. ,._ ' 

opportun de souligner, dans cette note de synthèse, quelques-uns 

d..e.a. :.f.~-~s. le.a ;_plus .... sigrQ.i•ica.j;ifs., en. .s~i.va.nt j:omme; pour· ie-s -rapports, 

l'' or.ar·e ; des di·ffére·nts points ·d:e la. Re·Qonirnan<ia ti on~.·.'... · · 
:.;. i . '() 1 • ~ .. 
. 6. (~) #;..: premier point, concer.nent le ''développement;~. et1 ~e 

éol:éant la créatio_n de. servi,ce.s. socias~ ,do ;tés Q.~ moy~ns$ e.t 1 .~~ 

sonnel -adé<aua~".,. (à:.st~œpler et à favoriser not.~mm.ent. e:q, l.~ur 
. • . •. 1 • • 

cas 

per-

· .· !ourn~ssant une. aide !i.~ncière apPropriée) a été.efficac,.em.ent . . 
a;epl,iqué dans tous les ms• L'augmentation des cré.di.t.s .~ccprdés 

·, . • l '. ~- • .... ' . ; . • . 

pour le :t'inancem~nt des services sociaux et de leurs.activ;Ltés, se 
• . • ·.• • . . '· •• },<•,. '·: 

pr~s~_nt~ .};1ar.t~ut '!:rès ~lll_por.tahtfi' et en pr.ogression co.®.~.~!lte depuis 

1962 L les chiffres qui figurent en .annexe ( 1) son~ très. éloquents. . . . . ' .... . . ., . . . 
· · · ·L .. impulsion ainsi donnée aux services .sociaux s'est to.ut d'abord 

. traduite., dans 1~ ~réation de .services sociaux ou dans le +.enforce• 
l' . 

ment' des services 'existant,s,. ~t notam.me.nt. jiu nombr~ .et de: .la 

qualité de leur personnel; leur action a ainsi bénéficié d'une part . . 
;;_~de-'·,oet'.~ec-~-U.~II!I~: .. :actc~u .. ~t: ~f·•~'!:l;~1.:Pa~1:- .des plufv larg~l's pdsèi'bili tés 

.;.· ' ,., .... -. . . ~·- . . . 
. C)ffelftgs â le-urS': 'l>rogrammes. r •• .'. > .. : ·~ . ;, , ' .. ~-:~·-: .. ' 

... ; ... 

. ! .... ·' 
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Il 1 a lieu de .soulig~r~;,-Po~ 1 1 Itali~,, que cette·. impulsion 

a concerné, lll:us particulièrement, se~ ser~Qes sociaux·à l'ét,anger 

l'effort financier acc.ompli (aotamtnent dans ;te cach-e de la loi du 
• ~ ~ . 4 . \ 

20.5.1964 n° -'46) ay-ant permis de réorganiser ou ·de renforcer 1·~ 

service social auprès des Ambassades et des Consultats des pays 

·connaissant une plus "importante concentration de travailleurs ita

li~ns. Parfois, 'des organismes nouveaux (~ : Uffici Lavoro e 

Assistenza Soziàle - Bureaux Travail et Assistance Sociale) y ont 

été créés. ~es nouvelles disponibilités financières ont également 

permis d'aider de façon plus considérable les organisà.tions priv.ées 

assurant leur collaboration dans ces pay-s en vue d'une ~lus eff:i.

cace activité d'assistance aux ressortissants italiens. 

7. Des organismes spécialement ·'compétents dans le domaine de 

l'action sociale à l'é'gard des travailleurs migrants ont été 

créés do·nt les tâches différent toutefois d•un pays à 1' autre : . 

. -en France, le "Fonds d'Action Sociale pour les travailleurs 

étrangers" (FAS) cr-éé par décret n° 64--'56 du 24.4.64 (J.O. 

n° 98 du 25.4.64) élargit les compétences du précédent "Fonds 

.d'Action Sociale pour les travailleurs musulmans d'Algérie en 

.Métropole. et pour leur famille". Ce Fonds, relevant de la com

pétence du Premier Ministre, est aussi l'organe ~ss~ntiel 

d 1 exéQution et de financement de la politique élaborée. au sein 

du "Comité Interministériel de la Population et de la Famille" 

(institué par décret du 12 ,.6 •. 1964) dans le domaine de la 

démographie et notamment des migrations. ~e FAS a vocation pour 
1 

s'occupèr du loge~ent des étrangers et des familles, de la 

''préformation" professionnelle, de 1 'action éducative en faveur 

des jeunes et des adultes et de l'aide sociale destinée à.l'adap

tation.des travailleurs étrangers; 

- a;u Luxembourg,_le "Comité d'Assistance soc.ial~ a~- travailleurs 

étrangers" institué par le Règlement ministériel du:2.5.1964, 

fait référence expresse à la RecommE~,nda1?ion de ~a C~.E. Pla~é sous 

... /-. ~. 
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l'autorité directe du Ministre du Travail et de la Sécurité 

.L sociale, -~ce Cbridt&:'a ti~. ~g~~ ·. c~J.lt~~{r~~telir ... et coo~~nate~ 
des aét!vitéa dans':ce domàine'; .. . . ' ... 

' ' ~ '-· . ·~' ; -~ : 

- .. alpE J?~ys~Bas 9 . la,.."Commi.ssion de ·doiit.ac:t ët \:i~ consulta,tion ;pour 

, :.• ·. l 'ass:tstancs :aux trav.aille:urs' étraç:gersl', instituéè ~ar li arrêté. 

. .du 10 .• 9.:1964. Cette Commi·ssibn ·a· pour' ·tâche. de dél.'it)ê~er ~t de 
,! .• - • •. . •• . ; .' . 

• - .... • • ' '•.: 1 • • p 

. donp.er son avis· -au Minist·ere des Aff'airës Culturelles, de$ 
f ' . . . .·• . -·_ , . 

. . ~isirs· et de: VA·ctio,n ·soèiale· (1}, notammeÏ1t s.ur ~'la pol~tique 

à pratiquer ·eil matièr~·· d'accueil et d'assistance soèiale a1lJC 

étr.ange:t>s ,séjo-urnant et tràvaillant' a\lx Payê.;:,Ba.s",.'. · · · · -
'· . ·.' , .. 

. .. 
- · s~ .le plan régional .: en Belgique, les Comités 'régionaux-

d' accueil, P.la.cés :ao~, ~la ·:di~.~c tiçn:i .. dEts Gouverneurs des Pi-o .. 
. . ' ' . . ,. 

'vin~es. Deux de ces Comités (Li.è.ge et Hà:inaut): 'sont ·eii fdnc.tion 
• f • • ~ 

tandis que d'autres sont actuellement en cours d 1 org&hisa·tic>n• 

8. (I.~~- ~e pqtn:S 2,.-de .la R.ecommandat.ion ind!qüê' les imJiératif's 
.. _ ~-~ .. ·. :. . . _ ~ . __ . . . 1 J •• a . . . - • _ r . . - ·: : . . ~ :-:,:' · ;_1 

auxquels. les e,er.vilces· socia.wr .de.S tr.avaUleurs~ migt:ants· tioiifent 
_ • , -~ _; • _ ._ • L , , , .... ; . • • . • . • ; • . _ • . . , 1 1, 

r.épondre,. e.u p~éo;i~ant: les r6.1.es :différehts::.~ppa:rte'riànt ·à cefuc 

. ~:la~ -P~Y~-- cl'~tiSne (l'une,·pa.;rt .ét .à ceW!:. dês ;ea:ts (iiaëêueil d~· ces 

-· travaille~s d ~ autr~: pa:r:t •. (aans ·~oublier ltévèrit,i.aii ts · d • act! :Vi tés 

d'assistance à accomplir pendant leur voyage). 
. ~ ' . ' . . . . ~ . ' ' . 

. . . 

\~~ ):~ép~nÊs~~-·:d~~-~~~q~~erneme:nts. à 1 1 égar.d- de cè ~;point ·riiettent 
~ . - .• J. • .. 

en évide:~a,a: __ des act~-vit.és nombreüses· et· trè·s 'va;r..iées {c'est ·'cette 
. : .. . ·. . 

exi;rême variété .;q~i re~d·. très di'ffi'cile i·eur ciâssèment systéma-

tique). 
·_:- ·, ··. . . . 

. .,' ·.· 
' • J < ·.· . . :.: :t" .. ' : j ...... ~ •• -

· ~i~ ·. · Dana· les pays qu:l. r~çoi.ven,t,.les trav~ille:l,ll'a ,·,.tout -Un' enèemble 
~ . ~- .:· • ··.-··.-ti > ; :.~· ... , ·:; '( ·..: __ :_ ·.t.' · .. - ;. :_·. - .· · .. •- . ·1 '· •. -· . . ' .. • 

yd1 àétivités 5 1 ordonne "-'un~ part 60~ ,l:t.an,gl~·.:de .ltt'ao:cuéil'~'· (ce . 
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sous celui de l'adaptation du travailleur, quel que soit le but 

final visé {migration temporaire, intégration,. assimilation, 

etc ••• ). Les problèmes de cette adaptation sont très délicats, vu 

la distance socio-culturelle qui sépare souvent le·s milieux de 

départ et d'accueil. Dans ce cadre, l'aide _couvre les difficultés 

de caractère matériel, administratif, aussi bien que celles résul

tant du premier changement de milieu et d'habitudes (climat, nour

riture, modes de vie etc ••• ). D'autres activités, d'un caractère 

plus constructif visent à orienter chez l'intéressé le désir de se 

familiariser avec le nouveau milieu de vie et créent, à cet effet, 

des occasions de contact avec la population, celle-ci étant, de 

son caté, l'objet d_'une information appropriée. A ceci s'ajoutent 

aussi des initiatives, signalées dans certains rapports, destinées 

à favoriser une certaine promotion sociale des travailleurs 

étrangers • 

. Tout ce progr~mme exige, de . la part .. du. service sOcial, des 

activités multiples, allant d,e l'octroi de l' .. aide immédiate et 

élémentaire jusqu'à l'utilisation de ses techniques proprement 

dites, notamment de l'aide psycho-sociale individualisée (case

work) et du travail de ·groupe (group-work), 

10. L'importance des activités du temps libre (loisirs) a été 

reconnue dans la plupart des rapports. On s'efforce d'y trouver 

les meilleures solutions, compte tenu des aspects particuliersde 

la situation locale, des buts à poursuivre et des groupes auxquels 

elles s'adressent. L'Allemagne et les Pays-Bas orit mis sur pied 

des centres équipés-pour des réunions et des activités récréatives 

(centres sociaux, centres, maisons pour le temps libre, etc ••• ). 

Particulièrement remarquable est l'eff~rt ·accompli à cet égard en 

Allemagne, .où le nombre des terrains de sport destinés au travail

leurs étrangers est égale~ent très important. 

11. L'enseignement de la langue du pay!3 d'accueil est une des 

activités mentionnées dans la plupart des rapports. Dans les 

... / ... 

Il 
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différents pays un grand nombre de cours a été spécialement organisé 

pour les travailleurs ou ~es membH-e de lurs familles, à l'initia

tive ~es ~rgani.smos l~s plus.divers (y compris entreprises, servi

ces" ij~ci~~,- ··s~dicats, êt en Allemagne, les uni~o.rsités po~aires). 
Il f~ut, èn outre, ~oulisrier certaines iiji ti a. ti ve:s d'tensei~nient . 

... . .. . . . 

i~~ensi~ de l.a lan~e ' en France, des expériences comportant l' appli-

ca:Ïion des méthodes ."CREDI~' (Cent~e d$ B.eoherohes. et d'Etudes pour la 

diffusion du français) organisées par le·S~S~A.E. (SerY'i.ce Social ~*Aide 
aux Emigran~s) .fonctio~ent ma.intenant de f~çon ré~liè~e, à raison de .. . . . . \ ' . . . . 

3 sessions par a.t?Jl~e, destinées notamment aux jeun.es. trav~;~oilleùrs 

étrangers. . . . 

12. .Le problème du.logement est menti()nné dans :pr~~que tous les 

~apports, aussi bien.en ce.qui concerne les logements·co~lec~ifs 

qu'à l'égard des"logementa familiaux (bien. que la ieç.omlf!~p.c;ia.tiqn - . . . . . ..... ... . .. 

ait explicitement exclu pour les assistants sociaux des responsa

bilités et dea activités directes dans ce domain~. Les :rapports 

signalent que·c•est lâ pénurie générale de logements familiaux 

encore:existante dans les différents paya, notamment·êia.ns lee· régions 

plus fortêinerit industrialisées, qta .représente le seul obstacle·réel 

à la: réuid.on aes' falililles. (Il n'y aurait donc aucune .discrimination 

à"'l''égard des travailleurs étrangers, mais uniquement'une insuffi

sante disponibilité de logement,. plus ou moins aiguë selon lès pays 

et les régions, malg,_té·lea financements importants consacrés aux 

programme$ de· ·Oonatruc;tio'n --de logements sociaux). ( ·1). · 

13 •. C'est,~insi que leE?différente~ rép()nsee d,e~ Gou"e~n~ments 
•. . • ,1 • • ' ' 

traduisent., . d'une manière implicite ou e~plici te, .la • préoceupa:tion., 
' '· ' . .- . . . 

chaque _fpis q;u'il est poss~l)le, du regroupement des ~amill~s •. La·., 

Belgique a prévu,d•accorder, à partir de 1965, une indemnité égale 

à 50 '%···des·. fràis 'de ·voyage,; des membres de leurs familles venus les 

rejoindre aux:travrllleurs·étrangèrs·ayant.au~moins ,3·enfants·â·charge. 
•. 1 . ~; . ' 

(.tf'FCf ·la Reéommahdation ''Ooncë:rfl.à.nt le logement des travaillêurs et 
·:.4~ :~le~ faJ;Iil~e .-qui se, <:J.é;p;J.ac;ent à.;l 'inté~te.ur de la.,.Cpmm\l~uté", 
adoptee par la Commiss1on le 7.7.196.5~ (J .• o. des Communautes 
européennes du 27.7.196.5 n° 137). 

..... ..... '1 .:->; .•. , '.' \. 
. .. ; ... 
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On constate actuellement en Allemagne, dana une perspective 

similaire, le souci de résoudre le problème de la scolarité des 

enfants des travailleurs étrangers. Dans la plupart des Lander, 

la même obligation scolaire s'applique aux·~~fants des travail

leurs étrangers.et aux nationaux. Là où cette obligation n'existe 

pas encore, l'~dmission aux écoles publiques des enfants étrangers 

est réglée, cas par cas, par des dispositions administratives des 

autorités scolaires. En vue de favoriser cette admission, des 

cotirs supplémentaires de langue allemande sont organisés, dans 

la mesure du possible, à l'intention des enfants étrangers; paral

lèlement subsiste le souci d'entretenir chez eux la connaissance 

de leur languetmaternelle et de certaines notions de culture 

nationale, d'où l'organisation de cours appropriés, confiés à des 

enseignants de leur pays. 

Certaines mesures ont pour objet plus particulièrement 

l'installation des familles : c'est le cas, par exemple, en 

France, par des dispositions du Ministère du Travail et de la 

Sécurité Sociale (arrêté du 3.4.1963, relatif au programme 

des organismes de sécurité sociale et d'allocations familiales 

en matière d'action sanitaire et sociale; circulaire de la Direc

tion Générale de la Sécurité sociale du 20.8.1963 relative à 

1 'aide aux travailleurs migrants)· qui pr.évoient en plus des normes 

déjà en vigueur pour l'installation des familles et .de l'action 

sociale à développer pour leur adaptation à la vie française, des 

"dons pour la première installation" aussi bien que des 11prêts 

pour l'habitat et l'équipement ménager". Cette circulaire se 

réfère explicitement à 1~ Recommandation de la CEE ~.e .·1962. 

Il convient de souligner au passage l'importance que cette 

Recommandation attache aux problèmes des familles. Si,comm~ il a 

été dit ci-dessus, une responsabilité directe des services sociaux 

dans le domaine du logement est exclue, 1 'aide qui leur est deman

dée pour favoriser le regroupement de ces familles et pour leur 

... ; ... 

• 
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assurer un soutien matériel ou immatériel, pendant les difficultés 

de la séparation, e~t en revanch:e fond.amel'l:tale. Protection de la 

·famille, respec~ de ses valeurs essentièlles et tout d'abord de 

son .unité,. promotion de son bien-&tre et des possibilités. de son 

épano.uissement sont parmi les ob·jectifs essentiels de cette Re

commandation.·. 

14. Différents rapports signalent en outre qu'il i.ncombe souvent 

aux services ~ociaux d'exercer.une certaine activité, en liaison 

avec celle des s~rvices d1 11.ygiène et médico-sociaux, en raison de 

l'importance,qu'ont les problèmes de la santé pour le travailleur 

· · · migrant e.t -, ~~. famille.t. 

15. L'informa~ion reconnue partout comme un .des moy~ns indis-

, .. pensables· pour faciliter. le processus d'adaptation, soit qu'elle 

... ·s'adresse au travai~1eu~ et à sa famille, soit à la popul·ation du 

pays d'accueil ou aux -agents des_ différents 'services compétents 

pour·les travailleurs-migrants~ trouvé une place considêrable dans 

tous ·-les rapp.orts •.. · 

Pour le premier de ces aspects~ les rapports. .,c~.tent l 'infor• 

mation orale éventuellement accompagnée d'une doc~entatio_n et qui 

a .. lieu tant dans le pays d'origine :que dans celui d'accuei.J... Elle 

est souvent mise ~r pied grâce à une coopération entre les deux 

pays intéressés. Les rapports signalent également la publ~cation 

· r~cente, dans différents pays, de "guides" établis sur la- base des 

d..Onnées.aeq_Uises par l'expérienc?,-en vue d'assurer à ce,s publica

tions le maximum d'efficacité. Les ~éthodes à suivre pour ce type 

d'information ont fait partout l'objet de réunions d'études. 

JournaUx, émis~ions radiophoniques et télévisées, ainsi que films 

dans la langue des travailleurs étrangers ont reçu une large d.if-

··· ·fusion dans~ las pays d'accueil; ces i~ tiati ves se développent 

f>artout (leur:objectif dépassant-évf.dèmment tr~·souvent le but 
. '- .... ' 

d'une simple. infox-mation). 
,. 

···1~·· 

j . 
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L'information destinée à la population autochtone fait 

l'objet d'initiatives très variées (journées spéciales, presse, 

radio-télévision,. filÎtl, etc ••• ). En effet, elle est considérée 

comme un moyen de grande valeur psychologique, une meilleure 

connaissance réciproque de la population du pays d'accueil et 

des travailleurs étrangers étant susceptible d'entrainer l:a dis

parition progressive des préjugés et des comportements hostiles 

ou indifférents. Cette information s'est aussi concrétisée, ou 

est prévue, sous la forme de "guides" ou "notices"_analogues à 

ceux qui sont établis à l'intention des travailleurs étrangers. 

Enfin 1 l'information du personnel des dif'~érents serviées 

sociaux a été poursuivie èn général par des réunions appropriées, 

à l'initiative des organismes intéressés. 

16. Il est évident que les activités exposées bi-dessus con

cernent principalement les pays d'accueil plut8t que l'Italie, 

pays de départ, exception faite pour les activités relatives à 

l'information qui y prennent toutefois nécessairement .des carac-
' téristiques diverses des autres pays. L'assistance sociale aux 

migrants consiste en Italie, essentiellement dans un effort d'in

formation'et de préparation des candidats à l'émigration, dans 

le maintien des relations entre les différents membres de la 

famille pendant leur séparation. Ces activités ne sont toutefois 

pas mentionnées de façon explicite dans le rapport ital~en. 

Quant aux,activités que les instances off;icielles italiennes 

assurent à l'étranger en faveur de leuxsressortissants, il y a 

lieu de rappeler que c'est précisement sous cet angle que des 

progrès sont à cons ta ter, .vu les . mesures récemment a do ptéès, 

mentionnées sous le Point 1 de cette note de synthèse. 

17. (III) Le Point 3 de la Recommandation, visant à la coopération 

et à la coordinAtion à l'intérieur de chaque pays, entre les 

différents services sociaux, spécialisés ou non, devait nécessaire

ment retenir la meilleure attention, car ce point souligne une 

.... ; ... 

• 
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e,?dger+~~ 4e plus e;n-, pl:us impérieuse, cQmpte t9nu. de la mul.~ipljl.

'~ · '.ciit-~t:'.d~· ia;d:fv~·r~i:t:é_ ~e.~·~ihlt:t~à~i~e,(f"è:l~~i~~s,;, ·â· i. ~~13~~~antce 
;,:, '" • . , •• • .·~ ' . . ·.•:: . .;..--·; ' .~ •••.• ' ' ... . ... • • . ·~--~·. ' .• .;.. ,1_. '·• / . .• : r- ••..• ,.,; ..... ~~:·.: .... :. ' ........ •. (o~~-; ~ ·:j '4 •• ~ . 

soeial,.~ ;:!lés t~av~i.l;Leux:~ .1!ligrants .. ['eus~·J;es: tS:pports. eA .efff!t, . 
• ~-:~.,-· ...... , , .... • •• :· •. , :'' . - ••• • , .• ·:, • ., ,,,_..;. __ ... ~ .• ,.. ... -••• ;.':',; ....... •.1";· •• -,·~··'~.: .... J,: .. 1 

~!lny etat .dE1 ~et te· ëx:i:gericè e.t. des diff,er~nts _·m?yens; m~s ~I.l. · 
·. ,•' " . . , ' . ' .. : . ,:• ... . .... 

. ~euvre po,ur y -r~_p9ndre. On pe'!lt d'ailleurs constat~r q:ue les 

. nouvee:u.JC organi.!J.II)~s;. qu±. ·vieri~ent :d" ~t.re ~r.éies t ~~~tionn~~- sous 
. .v... • ' . . . 1 .• . • : .... • •• /. ., • • • • • . ·,,:. ~- • • 

le. Point. 1., .e:omptent: .. tous 1 '-sans excèp~ion, parmi. leUFs at tribu-

... tio~s, .d.~s .tâc~~~ :ll'i6ant ·â ia co~r.dination~ .d~ ~i,~ctio~~ s~ciale 
·' • • L ~- · 1 , ~ ... , • ·,. . ;· , • . • . , .- · ' r" ., . .,. ·, ~ ,• ; ·' 1 1 , • , 

. ~ 4ans ce .. ~omai.ne ( 1 ).. En. outre.,-: s~ns pré judie~ _de. 1.' ac ti vi té. des 
. . • - . ,• . ,· . ·. . . ':- .• •. Iii .•. , '. 

; .org~_nit;:~mes jouant :~éjà ·un rôle. spé:citiquè d~s · 1~.1:5. doma_;ne~ ·de 

:~a _c.oo:P;é:ç_a,.~~pr~,._pt; de. la .coordinatioh, ·sut ·~n·jl!an: gé,~é~:aJ,.'. ou, 

· ·s~.é9-ia~i~,~, de~. in,i,ti~ t:l: v; es p~i·ticùl~ère.s o. nt .~té ~d.opt,é~~; 
• '. . " ' • • • ~. ' ' . .' • ~ ol" • • • • ,) 

.• ,'• ·,,. ,• ; • ' -~ • . ' . . ' • ' • 1 j ' 

C'est le cas, par exémple', des réùnions périodiques "qui 
: ' -~ : : • . . •'. ' ' ' ' • '. • ' . ·. . 1 . 1 ~· : • . . ' •• " . '· 1 '' ... · ~ ... '· ' •. •" • ~ ~ • 

· ont lieû,·en -ïtal;é (ie to~s lès orga1li:sme;S e:entrtiü.ut' susoeptibles 

d'apporter une contribution aux programmes d'assistanée soèiale 

, à. 1 1 ég~d .des t.ravailleurs. migrants. Egalement en Belgique des 

·. · z;é,uP.i,o~~.·.·ane:logÙes :,oJi~-·~té ~rg~niflées à la suite -~e. ,la .R~pomman-
- • '' , , '~ ' .·.A ·~ ' • • ' • • ' • f. • '. '. ' i' 

(iatio.fl•. ,A ;.1 '~che,lon lo.cal - ;d?s .. ·Communes 'ou de. Gro~~.s .d~ Corn ... 

m\ln~e - \m.' .trouv~ en. Allemagnè · de à· o~gànisationa .sp:é.~ialement 
créées p~~ promouvoir ·.et e.oo~'donne.r ·' 1.' as~ist~nc~ ~~. t;av13.il-. :: 

,.. '· ', . ,· "•,·. ·' 
leurs· étrangers.. , .~. ~ · . ·.·. · ... :· ... · 

. , ~ .... :. ·: .. . .• ,. ·.. .. :. . . ., . .: . ·. . . ' .. ' ' _ ..... ·. . .. ~. ;, . . . 
': ... ·' 

Poilr la ~ra~G~, out~e l' a,ction dévéloppée ·par 'lè~ organisme~ 
1 t; , , ' ' • .;.' ·~ , ' ' A , • . ,.~:;':., .. .:1.,. ;·.· ·.::... ' i., 

pr.ecites, recemment. J.nstituesr et le role .. e<xerce· -normalement, de 
• , ' · ' • . • , : • ··: • • • • . • • • • • • • • , . . ' 1 •. · 1 .... . '.. · , · ~ ·r , ' • • • 

façon spéciàliséé ~ par le Service/'.Social- :a·•M:dë<a:ux ·Emigrants, il 
' ~ " • \ .... :· ••• ·' •• ' • • t .... ~ . -~ • • :.. . • " : ·! l' 

y·. a lieu de rappeler qu'une co9rdination gériérâle dès, serv:i:ces 

so~iaux est déjà établie _par .ia '1~1- sur· le pià.i( dép~rt~mental • 
' : . . ·. '·' 

· ( 1) Un organism~ privé destiné 'à assurer. la: .o~opérâtion ·ef la 
corirdi;nation des ·ac ti vi tés des ser..vices' soci.a.~ dès~ tr.avail

.. , ... .. le;u;ré .~tranger,s, .p.: ~.t,;è ·cr~t\ 'aux· Pays;..Ba.s, en j.1.nvier 196.5- : 
· · lâ "Fo·ndation Nationale poub. :i..' assistance aux Trainii11èll.rs 

·' étr~ngers" lLaildèlijke Stiç:hting Bijstand Buit.enl9\ndse·· · 
... 
~ ' 

Wer~.ne~nef ).• . . . . . . , . 
' • ·/ ,> ~ :. • • • • ! .. • '· •. 1 .. :_ ;; --~ ' : 1 • 

't 

' •, 

·~ : 

. . . ; ... 
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18. (IV) Le Point 4 recommande de "favoriser e·t contr81er la 

formation du personngl des services sociaux sur l~_plan quanti-
. 1 

tatif et. qualitatif". La prëmière constation à cet égard est que 

au~un des six paya n'a introduit dans les programmes des écoles 

de frervice social.des cours spécifiquès de préparation à l'assis

tance aux migrants, ni prévu de le faire par la: suite, estimant 

que cette matière doit faire plut8t partie de la formation 

complémentaire en cours d•emploi. Il faut, toutefois, souligner 

l'évolution positive des.programmes de ces écoles dans tous les 

pays: des révisions importantes ont été effectuées ou sont en 

cours. En.conséquence, les assistants sociaux qui seront diplomés 

à l'avenir auront une meilleure formation théorique de base et 

une pratique plus poussée dans les techniques professionnelles, 

ce qui aura une incidence certaine sur leur formation'complémen .. 

taire. 

En ce qui concerne cette formation complémentaire, des 

initiatives appropriées ont été mises en oeuvre dans les diffé"" 

renta pays (indépendamment des réunions susmentionnées ayânt 

plutôt un bl.lt q • .. information du personnel des services sociaux) : 

aux Pays-Bas des cycles d'études ont été réalisés auxquels·ont 

participé.aussi des représentants des entreprises (3 de ces cycles 

ont eu lieu en 1962), des rencontres mensuelles d'assistants 

sociaux exerçant leur activité dans ce secteur sont organisées, 

aux soins du'~andel:l,jk Sociaal Charitatief Centrum" (Centre 

nationàl d'Assistance sociale - privé), au cours desquelles on 

traite des conceptions les plus modernes du service social. Des 

documents d'information spécifique, spécialement conçus à l'inten

tion des. travailleurs sociaux ont été préparés et diffusé~' de la 

part-du Groupe.de travail interdépal:'temental (remplacé ensuite 
. ' ' 

par la. création de la "Commission de ·contact et de consultation 

pour 1 'assistance aux travailleurs étrangers" cf page VII) parmi 

lesquelE:! une liste bibliographique et un memorandum. 

. ... ; .. , ... 
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~En :France. et en· A'I'lemag·ne, ·des réunions d'assistants · 

sociaux des services s6oialbë'·aee tra:~·ailleurs migrants ont été 

'tenues à tous les nivearud :'en Alle.màgne, en outrè, ont été orga

ii.isés des cours spéciaux:éilivant un programme systématique dans 

le cadre de l'Institut· d'réé par !'"Associa ti on Allemande des Oeuvres 

Sociales Publiques ·et Pr:i.vée:s'' pour le perfectioruiemènt du pér• 

s~Iinel des _services so.c.~~ux1 · trava~lleurs 'sociaux et a-dministra-

-te tirs. Le rapport .. allemand ·signale'{l 1 intérgt qu'aurait pour les 

assistants sociauX: la publication sous une forme ··appropribe des 

textes des pri~ci_pales dispositions communautai~es concernant 

l'exercice de leur profession dans le domaine de la libre cir• 
. . ~ . . . ·- . 

culation• 
~ .. ' 

PQir. ce qui a trait à l' I·talie, un programme a 'été envisagé 

''comprenant. des cohrs, >donnés par les fo'nctionriaire·s des s~;rviees 

d'Emigration du Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, 

à l'intention des assistants sociaux dont l'engagement a été prévu .. ,.. 
à long terme auprès de ces services • 

. •· 
Les stages auprès de services sociau,x des pays dtorigi~~ 

· .. , :.._.· . . 

ou d • accueil des . travailleurs ont ~t·é reconnus comme un moyen 

exc.elle,;t pour le perfectionnement des assi~tants sociaux~. 'a' où . . ' 

.la faveur qui. a été manifestée à 1' égard des bour:,a·es susceptibles 

de permett~e ces s.tages ('les. rapports font allusion aux ~o~ses 
• T • • • ' • • • ;·· ~ • • ' :, •• • ; r 

Q.u premier programme communautair~ et à celles octroyées en Alle-

ma~ne par le ~inistère fédéral de l'Intérieur, ainsi q~'à 
.. · :·-- ~.1 'impulsion do~ée ~àr le Ministère. néerlandais. ~~s Affaires Cul

tu,rolles, des Loi~irs et. de li Action Sociale afin que le programme 
• '' , • : .... •• ·: • 1. ~ . • :· • ' ( • • j • : ' • •• • • • ; 

comm~~utaire, , non seule_ment ne soit paE! interrom~• mais· plutôt 

développé par oontri,bution des. gouve~ements natio~aux). . 

19. ~V) ·be Poir;·t 5 de la Recommandation oonf~rne la coopératio~ 

entre l~'rs· ~ f!~fên~$ pays (d'origine et d •.acoueil et, évent~ellement 

aussi d'autres. indj.rectem~nt o~ ççoaf!:io~e.l,lement inté;rsssés ~· . 

• • • j ••• 

. .. . / .... 
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Celle-ci Çt été considérée en général comme satisfaisan~e, aussi 

bien s.ur le plan des organismes offici•ls que du point . de vue 

de la collaboration des service~ sociaux entre eux, collaboration 

qu'ils ont établie et maintiennent directement ou par l'inter- · • 

médiaire des principaux organismes internationaux spécialisés 

dans le domaine de l'assistance aux migrants. Le Gouvernement 

belge a, par ailleurs, tenu à souligner que cette collaboration 

pourrait encore davantage s'améliorer par des réunions et ren-

contres des personnes s'occupant de ces services. 

Deux observations méritent cependant d•~tre rele~ées. Les 

Pays-Bas ont fait état de l'opinion exprimée au sein du Groupe 

Interdépartemental de Travail précité, que les services sociaux 

des pays' d'origine des travailleurs n'auraient pas encore atteint 

le même niveau de développement que celui des services sociaux 

néerlandais, ce qui rend difficile une coopération utile. 

A titre d'exemples, il a été signalé : 

qu'il n.'Y aurait, aux Pays-Bas, qu'un seul service social créé 

par un des pays d'origine, ce service ne disposant que d'un seul 

, fonctionnaire, que les ambassades et consulats n'auraient pas 

d'activités spécifiques dans le domaine du travail social mais 

se borneraient aux activités de caractère traditionnel et que, 

déjà, au départ les travailleurs ne recevraient pas, dans leur 

pays, cette préparation adéquate sur laquelle la Recommandation 

a mis l'accent. En conséquence, le Groupe précité s'est demandé 

si la Commission ne pourrait pas, dans ce domaine, jouer un r8le 

de stimulation, par les moyens les plus adéquats, y compris 

financiers, au cas où l'absence de ceux-ci seraient la cause 

des difficultés rencontrées. 

Le rapport allemand, de son côté, constate que les services 

sociaux du pays d'accueil semblent plus efficaces que ceux qui y 

sont installés de façon autonome, par des organismes de la m~me 

nationalité que celle des travailleurs immigrés. 

. ... ; ... 
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20.· Quelques considératiollB ·se déga-gent facilement- de la lee• ....... ' . · .......... ' .... ·· ..... . 
ture des rapports : il y a tout d'abord la constation que les 

activités des ·services·· sociaux qui y figurent ne a' adressent 

pas uniquement.aux travailleurs des six paya ·mais également â 

tous ·l-es travailleurs- é·.trangers quelque soit leur pays d'origine, 

qui bénéficient ainsi .du progrès entratné par l'application de 

la Recommandation. Il ne pouvait d'ailleurs en 3tre autrement, 

étant donné'la vocation'dès services aocia1,1X d'accorder leur 
' . . . ' . 

aide a toute personne qui en a bèaoin.· 

. Une. de~èma çonst~tation CC?ncerne ·les études Eft ·e:qqù8tes 

.a~, les -~~pec~s _so~~S;:tPC ·de&:., m:J.gratio_~ ~ s'il es~ P;o:rmal. qu~. les 

différents ra·ppo~'b~~· n'·~~- n.•~ient. ~s fa~t -m~~-t~~~ .~t~ll:~ ~~-~~é 
qùe la Recommàndation n'-a pas mis l 1 accent .·de .. façon :explic.i,te 

sur ce point; il est certain toutefois que dans plusieurs~pays 

-les activités des services -sociaux ont pu s '.appuy(ltr suz.""de.s· 

données scientifiques provenant :.d'études appropriées• -c ''-est' le 

eas par exemple du Rapport sur l' "accueil des· .. é·trangers :en: 

·France" (Haut Comité de la Population et de ·la.:Fàmille, .-sous 

1 1 autorité du Premier Ministre), de 1 'étude' sur .. ~tL·a Population 

étrangère dans la province de Liège"-- réalisée par. le ,Service 

Provincial d'Immigration et d'Accueil; de-nombreuses ·autres· 

études que dea I'nstituts ont accomplies ou sont en train-d'éla• 

borer-. Des travaux qui représentent le fruit de l'expérience de 

· travailleurs sociaux s• occupant de ce ·.domaine_. ont également . été 

publiés .dans -di-fférents pays. -Ces problèmes :·ont en 'm3me temps 

fait l'.objet d'études :sur le ·plan international.· . · 

L'intérêt que de~ études et enquêt~s.soient encour~gées 
. . . . .· . . . 

dans le domaine consi~éré et qu!~n~ large 4iffus~on en soit 

.~s~urée, mérite d 13tre soulign4.. _ 

··· .. 

,.. .. . '. 

' .-
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21. Reste à considérer l'action déployée par la Commission en 

distinguant d'une part ce qui concerne les activités entreprises 

pour favoriser l'application de sa Recommandation et d'autre part, 

le cadre :général de ses dispositions dana lequel cette Recomman

dation s'inscrit ainsi que les mesures et activités réalisées 

dans des domaines strictement connexes. 

Le concours de ses Services offert par la Commission s'est 

manifesté jusqu'ici de façon concrète notamment dans le domaine 

du perfectionnement des assistants sociaux, par la mise à la 

disposition de ceux-ci de bourses pour des stages à effectuer, 

dans un pays autre que le leur, auprès de services sociaux des 

travailleurs se déplaçant dans la Communauté, Un premier programme, 

dont la Commission a pris l'initiative en 1962-63, se èhiffre comme 

suit : 15 bourses de 2 mois attribuées à des assistants sociaux 

des six pays ayant effectué leur stage en Italie (8 boursiers), 

en France (5 boursiers), en Allemagne (2 boursiers). Les rapports 

finals de stage ont fait l'objet d'un examen très approfondi, 

permettant à la Commission de conclure aux résultats positifs 

de cette,première expérience, opinion qui a été également mani

festée par les experts gouvernemantaux lors de la réunion des 

12 et 13 mars 1963. C'est sur cette base et en m3me temps à la 

suite de l'intervention des instances néerlandaises ayant insisté 

afin ~ue ce programme de bourses, non seulement ne soit pas inter

rompu mais soit, au contraire, renforcé et prévu de façon perma

nente au budget de la CEE qu'un deuxième programme a été établi 

pour 1964-65. Ce programme communautaire a des caractéristiques 

particulières, tr.ès significatives, car il se compose d'une part 

de 8 bourses de stage d'un mois directement financées par la 

Commission et d'autre part d'un certain nombre de bourses offertes 

par les Gouvernements : 3 bourses de six mois par le Gouvernement 

néerlandais; 2 bourses par le Gouvernement allemand (à utiliser 

éventuellement aussi pour des échanges de stagiaires); 7 bourses 

par le Gouvernement italien. 

. .. ; ... 
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Les 8 bour~ee de ce IIème p~ogramme_ directem~n~ finanqées 

par la CEE ont été.gérées, à titre exceptionnel :far le s.s.I, 
- branche française -qui a bien voulu accorder sa collaboration 

. . . 

à la CEE. Une de ces bourses a été attribuée à un assistant 

social grec. Tout cet ensemble de bourses de'différentes sources 

a été confié en ce qui concerne l'organisation techni.que, à la 

demande des pays intéressés, aux services de la Commission. 

. . 
En 1965, un IIIème programme de bour~es sera organisé par . - ·~ 

des crédits spécialement inscrits au budget de la CEE. 

En ce qui concerne le cadre des mesures communautaires 
' . 

dans leq1:1el s'inscrit cette Recommandation, il y a lieu de men-

tionner d'abord pour mémoir~ les progrès accomplis dans les 

domaines de la libre circulation (entrée ~n·vigtleur du nouveau 

Règlement 38/64, le 1 • .5·1964 ), de la sécurité· sociale· des travail

leurs migrants (modifications .et compléments apportés aux Règle

ments 3 et 4 dont une révision générale e~t. ac;tuellement . ~~·.courE), 
. . ~ . ' 

de la forma-tion professionnelle (adoption des principes gén~raux .. . •· . . . ' ~ . . 

pour la mise en oeuvre d'une politique·commune de formation 
·.··· ,• ': . . . 

p;r:-ofessionnelle le 2.4 .• 1963) et. du Fonds social ~uropéen •. P.our 

ce dernier, des propositions de .. règleme.nt visant à accroître 
. .. :. ' . . ·' 

l' efficaci·té de ses interventions. C?.nt été présentées par la Com-
. • • •. . .r 

miss~ on au Conseil des .. Mi :pis. tres le 27. 1, 1965, d'un remarq:u~ble 

intér3t pour les services sociaux car, suivant ces propositions 

une somme· serait affectée chaque année au.Fonds s.ocial dont une 

partie serait utilieée ~•en faveur. de la créa.tion ou de· 1 '.ac ti vi té 

des services sociaux ayant parmi leurs tâches l'assistance aux 

travailleurs et leur~· fa milles, qui se réinstallent en se dé pla-
'• 

?&1lt d'un Etat membre à l 1 autre· de la Communauté". 

· Parmi les ·aàti vi té·s indire:c tement liées à la miE!e ~n oeuvre 

de la· Recommanda ti on,· mérite rit d' 3tre soulignées en .premie.r lieu 

celles qui ont été réalisées dans le domaine du logement des 

... ; ... 
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travailleurs se déplaça~t dans la Communauté, notamment l'envoi 

par la Commission aux Etat membres,-·d'une Recommandation con

sacrée spécialement à cette question (cf page IX). 

Une attention particulière a été réservée aux problèmes 

des familles des travailleurs se déplaçant dans la Communauté 

et notamment à la question du respect des obligations 81imen

taires. La participation a été assurée à toutes les réunions 

internationales ayant eu pour objet l'assistance sociale aux 

travailleurs ~igrants. Enfin, une initiative qui .a été mise au 

programme et qui ne manquera pas d'apporter une contribution 

très importante dans ce domaine est le Colloque européen que 

la Commission se propose d'organiser, sur le thème "la situation 

sociale des travailleurs et de leurs familles qui se déplacent 

dans la Communauté. 

22. En conclusion, il y a lieu de remarquer que cette Recomman

dation en mettant 1 'accent sur les problèmes humains c.onnexes à 

tout déplacem.ent de main-d' oeuvre et en encourageant des mesures 

appartenant à la compétence des services sociaux, susceptibles de 

favoriser l'adaptation des travailleurs et de leurs familles au 

nouveau milieu témoigne une fois de plus de cette conception 

nouvelle de l·a libre circulation ainsi que de la volonté d'har

moniser le progrès économique au progrès social et humain. 

C'est ~ans cette perspective que les activités illustrées 

dans les rapports doivent 3tre examinées. 

C'est également dans cette perspective que les programmes 

futurs devront &tre établis, pour lesquels il est indispensable 

que les efforts soient intensifiés pour assurer de façon de plus 

en plus effective le bien-3tre physique et psychique cles tl"avail

leurs et de leurs familles se déplaçant dans la Communauté. 
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:a.EPO:N'SES DES GOUVERNEMENTS 

. UaROUPiŒS::StnvANT. !,ES. POINTS DE LA RECOlŒ.AND.lTION 
. ' -~ .· ... 

. . 
A.. EXPOSES INTRODUCTIFS FICJOIU.NT DANS. QUELQ})ES-UNS DES RAPPOllTS 

NATIONAUX 

"A - Xntroduo~ion 

Lee' aotivi't~s soo:ta.les m.en~es en faveur des travaille~ 

migrants ·sont, :en ~lgique, d~es :à l'initiative,·soit· des services 
' ' 

~blies, so~ t des serv_ioes priv~s. · 

'Afin d'établir le Rapport demandé par ~a Comr,nission.de la . . 
· C.E •. E •. sur 1 'application de la Recommandation du 23.,juUle·t 1962, 

'. . .. . 

1e Ministre de l'Emploi et. du -Travail a invité des représra,ntants 

dé ces 'différents services~.à se réunir au sein d_'un Grol,lpe de tra

vail, lequel "a rassembl.é'des délégu~s : 

- des Ministères de l'Emploi et du ·Travail, · 
· · · · · de la Santé publique et de la; Famille, 

de la Justice, · ·· 
- des. Gouy.:ernemen~s provinciaux de Liège, du Hainaut et du 

Limbourg, · · 
- du Conseil ~oonomique wallon, 
- de la Fédération des Industries belges, 
- de la Fédération charbonnière de Belgique, 
-.de la Conf~déra tion des syndic~ te chré·tiens, 
- de la Central'e g~nérale des syndicat·s libéraux de :Belgique, 
- de la Fédération générale du .Travail de Belgiqu~, 
- de 1 'Entraide socialiste·, 
- du Comité: national belge de service social,; 
- du Centr~:. de formation sociale de Liège, .. 
- du :Se-rvio~ · ·so'cial internad.onal, 
- du Service d'Etudes des Ligues ouv;rières f·éminines chrétiennes, 
-· de ·1 1 Aumenerie des Etrangers (Liège), . 
~· de Cari tas catholica. 

, . L~ Groupe de travail a tenu deux séances : 

-l'une le 2 mai 1963 
- la seconde le 23 octobre 1963. 

. .. / ... 
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Le présent Rapport constitue une s1rithèse des différentes 

notas établies par les membres du Groupe da travailJ il a été 

approuvé au cours de la séance du 23 octobre 1963. 

B. Mise en oeuvre de la Recommandation 

A titra préliminaire, le Groupe de travail a tenu à mettre 

l•accent sur le fa.i t que s'il exista, en Belgique, des services 

sociaux spécialisés destinés aux étrangers appartenant à l'une 

ou l'autre nationalité, créés à l'initiative des Autorités de 

leur'pays d'origine, an principe, les services sociaux s'adres

sent à tous las travailleurs étrangers y compri~ les réfugiés. 

Mention doit être faite à ce propos de l'activité déployée 

par la Centre d'Initiation pour réfugiés at étrangers (C.I.R.E.). 

Coordonnant tous les services sociaux travaillant en Belgique au 

profit des réfugiés et étrangers, le C.I.R.~· a pour mission 

essentielle l'intégration des réfugiés et étrangers établis en 

Belgique dans la vie économique, sociale et o~turelle du pays. 

C'est au C.I.R.E. que revient notamment d'avoir pris l'initiative 

d'organiser des cours de langues spécialisés pour étrangers. 

La commission da coordination du C.I.R.E. groupe des repré

sentants de : 

la Croix rouge de Belgique; 
l'Entraide socialiste; 
le Secours international de Caritas oatholica; 
le Conseil oecuménique des ~lises; 
l'International Rascue Committee; 
la Fbndation Tolstoï; 
la Service social international; 
1 1Aida aux Israélites victimes de la guerre; 
la Solidarité libérale; 

.... 1 ... 
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1' otf'ioe ci' id.errU.f'ication, . , . 
le ~rv:ice: so.Q.~~ ~atqri.~,. 
l'Oeuvre nation8.le d:e lfEnfà.D.ce, · ., 
le Centre·'d11ntormation- pour· artiste,.,· 

. ·. 

· Oost_p:rie&tfi'r Hulp,_ . . . . . 
. 1 '.Asso.ciation des ·:remmes belges poUr la riint&gra tion · 
des ·réfugiés,::> .' · ~-: . . . . . 
l'·I1lt~~comité·. mondial .de .secours aux réfugiés de 1 'Europe 
centrale, · · · ·· · · · 
Pol.ish - .Am:ërioan Immigr. Relief comm1ttee, 
l'IIOA at l'YiCA, .. 
la Cqnfédér~tion des syndicats chrétiens, 
la Fédération général du ·travaU ··de Belgiq,ue,.'.. . .. 

· la Centrale général~ des sycldica.ts libéraux de Belgique, · 
·la Féd~ra~ion des Industriê·a· belges. · · 

., ,· 

Assistent .4galement aux réunions, des délégUés·: · · · 

· ~-du Haut Cpmmissaire des Nations-Unies pour les Réfugiés, 
- d~à Ministères de l'Emploi et du Travail,· des· Affaires 

étrangères, de la ·Justice, de. la Santé- p~blique et de la 
· · Famille, ,de 1 'Education. nationale et de la Cui ture." 

J • • .... 

"En Jù..lemagne, 1.013. 721 travailleurs étrangers en tout exer9aient 
.~ . . . . '• 

.une activité le 31 octobre''i964 (dont 223 88·7 fe~es)·· ··aur ce nombre& . . . . ~ . 

299 ~372 é.taient. italiens 

• 157 430. espagnols 

160 ·698 greot 

92 130 turcs 

. Au tota.l 715 000 travailleurs étrangers environ venaient de pays avec 
r '•.,,. ~· ' •· ·• 

. . \ ... 

lesquels le gouv~;-neme~: fédéral a conclu des conventions de recru-

t~me.~t. ~;our .l'instant·,. en: ce Qlli conce~e· !es ~:ravailteurs en pro-
···-

.· .. : . • ' J •• ·'· '. / .. ,' 

1 . 
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venance des pays de la Communaut~, nous ne disposons que des chif

fres donnant l'état au 30 juin 1964. A cette date leur nombre 

était de 378 345 travailleurs, dont 61 673 femmes. Leur acclima

tation sur les plans économique et social dans le pays d'emploi 

pose des problèmes d'un genre entièrement nouveau : parce qu'ils 

viennent dans la plupart des cas de paya où les conditions clima

tiques sont entièrement différentes, qu'ils sont au moins provisoi

rement séparés de leur famille, parce qu'ils sont habitués à une 

nourriture et à un rythme de vie différents, que leur mode de vie 

et leur conception de l'existence étaient différents, qu'ils ne 

sont qu' impa.rfai te ment ou pas du tout familiarisés avec la langue 

du pays, et qu'assez souvent ils n'ont pas une idée suffisante de 

ce qui les attend dans le pays d'emploi, ils se trouvent, dans une 

nouvelle activité et dans un milieu inconnu, exposés à toutes sor

tes de difficultés auxquelles il n'est possible de remédier que si 

l'on s'occupe d'eux de façon intensive sur le plan social. Les 

,idées et les projets qui ont amené ces travailleurs à prendre un 

emploi dans la République Fédérale d'Allemagne sont divers. Bon 

nombre d'entre eux, notamment les jeunes travailleurs migrants, 

n'ont prévu de prime abord qu'un séjour limité, pour rentrer ensui

te dans leur famille ou fonder une famille au pays. D'autres n'ont 

pas, au départ, d'intentions bien arrêté~s, quant à la durée de 

leur séjour qui dépendra, estiment-ils, de leur acclimatation en 

Allemagne. Une troisième catégorie de travailleurs arrive avec 

l'intention de rester définitivement en Allemagne. Ceux-ci font 

particulièrement usage des possibilités d'adaptation qui leur sont 

offertes. 

Lo nombre dos travailleurs mierants employés dans les divers 

Lander du territoire fédéral dépend de l'importance, de la situation 

géocraphique et de la structure économique desdito Lf:indor ot varie 

donc fortement d'un Land à l'autre. 

D'après un recensement opéré le 31 octobre 1964 dans chaque 

. Land, les effectifs des travaUleurs migrants y exerçant une 

... / ... 
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activité étaient les suivants : 

Bade-Wurtemberg 

Ba.vière 

:Berlin 
Hesse 

Ba.sse-Saxe ) 

Br~me ) 
Rhénanie du Nord-Westphalie 
Rhénanie - Palatinat ) 
Sarre · ') 

SohlesWig-;Holétein . ) 
Hambourg . ) 

262.450 
144.250 

9.009 
114.182 

70.064 

329.515 

53.268 

)0.983 
1..013.721 

: C'est dans le Bade-Wurtembe;rg que le pourcentage de travail

leurs migrants é-trangers était le plus élevé, soit environ 8 fo des 

effec·tifs au travail, dont environ 41 fo d'origine italienne .. 
•· 

Les. travailleurs migrants provenant de pays ass.ociés à la C.E.E. 

(Grèce et Turquie) ou n'appartenant pas à la Co~munauté reçoivent 

la m~me assistance sociale que les travailleurs provenant des Etats . 

membres de la C.E.E. 

Conformément à la suggestion de la Commission, la Recommanda

tion du 23 juillet 1962 a été publiée au "Gemeinsames Ministerial

bla.tt" (:Bulletin interministériel)' n° 12/1962. pages 158 et suivantes 

et au '.:Bundeearbeitsblatt" (.Bulletin fédéral du travail) no. 20/1962 

pages 842 et suivantes ; elle a en outre été communiquée par circu

laire spéciale à tous les ministères fédéraux et à toutes les 

autorités supérieures fédérales intéressées, ainsi que : 

.... ; .. ·. 
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- aux ministres du travail et aux sénateurs des Linder 
compétents en matière de travail, 

- aux autorités centrales des Lander compétentes en matière 
sociale, 

- aux autorités centrales des Lander chargées de l'action 
en faveur- de la jeunesse, 

- aux autorités centrales des Lander compétentes en matière 
de santé publique, 

- aux fédérations communales, 

- aux organisations centrales des institutions privées d'as-
sistance, 

- aux fédérations des organismes d'assurance sociale, 

- aux organisations des partenaires sociaux, 

- età un grand nombre d'autres institutions et associations. 

Il a été demandé aux destinataires de cette circulaire de la 

porter à la connaissance des personnes et services qui leur sont su

bordonnés, et, éventuellement des institutions et associations qui 

leur sont affiliées. Le présent mémoire est fondé sur les rapports 

établis par les institutions énumérées ci-dessus. La multiplicité 

des services sociaux intéressés d'une part, la participation d'un 

grand nombre d'autorités, d'organismes privés et publics d'autre part, 

et enfin le fait que les efforts entrepris pour ma1triser ces tâches 

sont souvent encore en cours de développement, emp3chent de fournir 

un tableau complet. Cependant, le présent mémoire donne les carac

téristiques essentielles de la solution adoptée en Allemagne." 

FRANCE 

-néant 

IT}..LIE 

- néant 

LtlXEMBOURG 

"Si, sur le plan individuel, 1 'assistance sociale à la main-

.. • j ••• 

•. 



1 

. • 

,1 'r, 

. . . ''\ . 

6936/l/V/64-F 

d 1 oeuvre étrangèrê &:vai t 'depuis totij oùra·. ité asaur4e au Gra.n:d-Dùohé 

par les différents org~isnlèèi""·sociaax de l'Ete. t,,-- des communes et 

pe.r des institution$ soci~e~_priv:êe*1! sans qu~une interven,tion gou

vern~menta.le majeure e~t ét~-itéoessaire, le Go~erneme~t luxembour
geois s 1 était pourtant. p~éo~c~pé depuis le début, d~ 1962 déj·à.,: 'de 

la question: du.logement des tra.vàilleurs étra.Dgers. 

Sur le rapport d'un groupe de travail pour. 1'6tude 4~s condi

tions de logement des travailleurs. étrangers, le. Gouvernement avait 

accordé, <l~s le· Ier mars 1962, des subventions à. tous lee employeurs 

qui avaient accompli un effort financier pour procurer à. leurs sala

riés étr~ers un logement convenable. Cette politique n'a pas été 

sans montrer 'des résultats encourageants, mais elle ne pouvait avoir 

que des répercussions partiellès sur l'un des· aspects du problême 

àe l'assistance sociale aux travailleurs étra.nge~s, dont la propor-
• w_ • t- ,Il ' • 0 

tien au Gra.nd-:buché est, de loin, la ~lus élevée_d~ tous les pa.ys-

de la. Communauté. 

n para1t inutile de souligner que, daria ées.·c~nd'ftions, la 

Recommandation de Ja. Commission de la C.E.E., ·adres'sée ·ra 23.juillet 

1962 aux Etats membres et relative à l'activité des services sociaux 

à l'égard des travailleurs se dépl_a.ça.nt dans la Communauté, .et. n~tàm
ment le chapitre concernant la cré~1;ion d'un service sooi.al spécial, 

ne pouvait être que favorablement a~cueillie au Grand-Duché, en 

raison de la situa.tion·particulière 'du marché. !i~ J,.'~!DP;l?i• 
• A '' > • 

!J &st assez difficile dê déterminer exactement le nombre moyen 

des travaill~urs étrangers occupés au Gra.nd-Duch~, alors. que certains 
' . . 

immigrante, net'amment·le:s éléments instables,·oJ118tte~~ de signaler 

· lem-~ dé-part aux autorités compétentes • 

'' 

On e~t~e que le Grand-Duché comptait en 1964 pendant les 

.. • f ... 

·1 
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périodes1 de pointe jusqu'à 35.000 travailleurs étrangers, et que 

la moyenne annuel~e doit se situer autour de 3~.000 • 

. Sur une population totale de 320~000 habi tanta, le nombre des 

résid:~nts,de nationalité étrangère atteignit 55.000 unités en 1964, 
alors que le nombra total des salariés du pays était de.lOO.OOO, 

dont 30.000 fonctionnaires et employés et 70.000 travailleurs manuel-s. 

· Comme presque tous les travailleurs étr~ers sont . des salariés 
- . 

manuels, on peut dire que le Grand-Duché de Luxembourg comptait an 

1964 un travailleur manuel étranger sur un travail manuel luxem

bourgeois. 

Claa~és d'après leur nationalité, les t~availleurs étrangers 

se répartissent à peu près de la façon suivante : 

Ital te 

Allemagne 

Belgique 

France 

Espagne 

Apatrides 

Portugais 

.............. 
•••••••••• 

•••••• 4t ••• 

............ -·. 
·~ .......... . 

•••••••••• 

•••••••••• 

15.000 
7.000 
3.500 
3.000 
2.500 
1.000 

500 
Autres nat. européennes 500 
Nationalités extraeurop. 500 

Total ••••••••••••• 33.500 dont 27.000 hommes 

et 6.500 femmes 

Alors que les travailleurs de nationalité belge, française et 

alleman~e n'éprouvent en général aucune difficulté quant à leur 

adaptation sur le plan social et que plus de la moitié des travail

leurs de nationalité italienne résident depuis longtemps dans le 

pays et·se aont assez bien adaptés, la nouvelle vague des immigrants 

... 1 ... 

'-," ,.J; ,,' 
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en provenance de l'Italie méridionale et de la péninstùe ibérique, 

ainsi q_ue .éertaint apatrides etréfugiés posent des problèmes d'adap

tation qui font 1 objet des e'fforts conjoints des services sociaux 

de l'Etat, notamment du service social de la. main-d'oeuvre étrangère, 

mis sur pied au début de l'.a.nnée 1964, des services sociaux des oom

mrines; des services sociaux des représentations diplomatiques étran

gères, des orga.nisati.ons d'assistance .sociale privées, la Caritas 

Catholique et la CroiX-Rouge, des organismes d'aide sociale à. 

caractère syndical, luxembourgeois ou étrangers, des organisations 

bénévoles de secours à caractère local, et du patronat luxembour-
' ' '. 

geois, sans oublier l'initiative de certaines personnes privées, 

dont l'empressement à porter secours aux nouveaux immigrés mérite 

d1 3tre mentionné. 

Une. des particularités du Grand-Duché où des contacts person

nels sont possibles plus que n'importe o~ ailleurs, contribue à 
•· 

rendre l'aide .sociale à. l'immigrant réelle, effiqace et rapide. 

Grâce à'la centralisation des services sociaux publics et 

des organisations d'assis·t~ce privées du pays, grâce au fait que 

les secours sociaux et ia législation sociale s'appliquent à. tous 

les résidents du pays, sans distinction de nationalité, grâce 

aussi aux connaissances linguistiques de la majorité des Luxem

bourgeois, on peut prétendre que .le travailleur étranger a des. 

facilités certaines d'adaptation aur le .plan social au ~rand-Duché. 

Le Gouvernement luxembourgeois a néanmoins reconnu la néces

sité d'une ,coordination des efforts sociaux au p:rofit de la main-

d'oeuvre étrangère, ainsi que·Putilité d'une coopération effec

tive entre les serV-ices sèciaÙX publics et les organisations 

d'assistance privées du pays·:et a procédé pour ces raisons à' la 

~réation d.'un organe centra:l de coordination, chargé dé poursuivre 
• .. 

• 

.;. . . ... ; ... 

J. 
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une politique qui réponde aux objectifs fixés par la Recommandation 

de la. C.E.E. et par la. Charte Sociale Européenne". 

P l.a.YS - BAS 

"En 1955-56, les mines et l'industrie métallurgique néerlan

daises ont procédé, pour la première fois, à l.'embauche de main

d'oeuvre italienne. A l'initiative des aumôniers auprès des entre

prises f'Q.t créée, en 1958, la "Fondation Peregrinus" en faveur de 

ces travailleurs, car on avait pris conscience dès ce moment, de la 

nécessité de désigner un assistant social spécial en vue d'assurer 

l'adaptation de ces travailleurs étrangers. Les frais de cet. 

assistant bénéficièrent dès l'origine d'une subvention octroyée par 

le Ministère du Travail social (Mini~terie van Maa.tschappelijk 

Werk). 

Au début de 1960, on décida - eu égard à la pénurie sur le 

marché de l'emploi néerlandais -de procéder à l'embauche systéma

tique de main-d'oeuvre étrangère destinée aux entreprises défici

. tairas. Cette initiative débuta en Italie, en septembre 1960. Au 

31 décembre 1960, plus de 1.100 italiens avaient été·affectés à 

des entreprises néerlandaises. 

:Au 31 décembre 1963, ce chiffre était passé à plus de 7.600, 

dont un grand nomb~e, toutefois, avait quitté le pays dans l'entre

temps. En outre, 9.200 Espagnols avaient été embauchés à cette date. 

Par ailleurs, il convient de signaler l'~entation ces derniers 

temps, des pl.acements de Grecs, de Turcs et de Yougoslaves. Depuis 

1959, le chiffre total de la main-d'oeuvre étrangère employée aux 

P8.38-Bas s'est accru d'environ 23.000 unités et atteint environ 

actuellement 55.000 uni tés (belges et luXembourgeois compris).·. Par 

rapport à l'ensemble de la population active des Pays-Bas - 4.300.000 

unités environ - le nombre d'étrangers occupée ~ans notre pa~ est 

encore relativement peu élevé. Malgré cette situation, .on s'est 

efforcé d'accorder un maximum d'attention à l'accueil et à l'assis-

' .... ; ... 

. ' 
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tance sociale des travailleurs étrangers ; cette action n'a naturel

lement donné lieu à aucune discrimination en ce qui concerna la 

nationalité de cas travailleurs. L'exposé ci-après na concerne 

donc pas exclusivement les travailleurs en provenance' des pays ayant 

adhéré à la. C.E.E. - en qualité ou non d'Etats membres ordinaires· 

ou associés - mais également les travailleurs provenant de pays 

· n'ayant aucun lien avec la C.E.E., sauf s'il en a .été fait expres

s~ment mention. Dans les pages suivantes, tineperçu .sera donné -

s~r la base de la Recommandation - concernant les mesures suscepti

bles de favoriser l 1 adaptation des travailleurs étrangers aux Pays-

:Bas •" 

' ·' ,f'., .i._ '"" .' .. '·1, 
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:B •. REPONSES SE REFERJJfT AUX DIFFERENTS POINTS DE LA RECO~rgQ! -

Point l 
,, 

Stim:uler et favorisera notamment en leur fournissant une aid.~ 

financière appropriée, le développement et, le cas échê~t, la créa

tion de services sociaux dotés des moY!ns et dù ;eersonnel a.d~quats, 

chargés d'aider ies tr§vailleurs et leurs famillès qui sa d~;elacent 

dans la Communauté. 

BELGig[E 

"Le problème de.l'ttcc~eil et de l'intégration de$ travailleurs 

étrangers et de leur famille en Belgique retient plus particulièrement; 

à l'heure actuelle, ~attention du Gouvernement et des milieux inté-

ressés. .. 
. •· 

Il existe présentement dans notre pays un réseau diversifié 

et assez complet d'institutions en matière .de service'soci~l desti

nées aux· travailleurs étrangers et à leur famille .• 

Cependant, .toutes ces oeuvre.s pourraient amt61iorer leur ac

tion notamment si elles recevaient un appui plue important des 

pouvoirs publics. 

D' aut·re part, il est certain· que ces oeuvree - m3me si elles 

. étaient mieux soutenues - ne pourraient accomplir l'ensemble des tâ- 1 

chee qui sont proposées par la Commission de la c.E.E.en matière de 

service.social aux étrari.gers~ 

Elles-mAmes ont conscience des lacunes qui subsistent ; c'est 

pourquoi elles reconnaissent.volontiers l'utilité d'une coordination 

af~ de mieux répartir leur ~ction et de leur permettre de s'infor

mer réciproquement de leurs activités. 

. .. ; ... 

-/ ... 
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D~s cette optique, le Gouvernement .favorise la création de comi-
. . 

lés régionaux d'accueil qui, sous la direction 4es Gouverneurs de proyin~ 

ce, étudient les moyens de stimuler et de regrouper les services. 

sociaux.en faveur des migrants. C'est.a.insi que del,lX· comités régio

naux sont créés ou en voie de création dans les provin~es de Liège 
. 1 - . 

et du Hainaut. Un SeJ;:"Vice provincial d'immigration et d'accueil 

s'ouvre le Ier mai 1964. dans la province de Li~e. Des initiatives 

ont également été prises dans ce sens par la province de Limbourg 
. . 

çependant qu'une solution-identique est en voie d'aboutissement dans 

la province de Namur. Dans le cadre de cette politique, une somme 

de 1.000.000 de FB. a été inscrite au projet de Budget du Ministè

re de l'Emploi et du Travail pour l'éxercice 1965, à.titre de 

subsides aux Comités d'Accueil. 

Citons, darts leurs grandes lignes, à titre indicatif, les 

objectifs que le Gouvernement belge veut atteindre : 

Information des étrgers avant leur départ et liaison avec les 

servicea sociaux des pays d'origine. 

Rôle d'information dans le pal! d'accueil lui-m3me : 

• information des étrangers, notamment grâce à la rédaction et à 

la diffusion de brochures spécialisées, 

- information et documentation des oeuvres privées, 

information de la population belge en vue de réaliser une meil

leure entente et une meilleure intégration. 

Rôle d 1 étude et d 1 action en divers ··do1J!aines généraux : 

- avant tout le logement, qui représente sans doute le problème le 

plus crucial qui se pose en matière de service social: aux étran-

gers f 

- l'amélioration de la législation (simplification des formalités, 
1 

.. ·. 1 .... 
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suppression ou allègement de la taxe de sêj our, problème des . 

stages en matière d•assurances sociales, •••• etc) ; 

- adaptation de l'enseignement général de faÇon à tenir compte 

du problème particulier soulevé par la p~senèe plue 0\i moins 

massive des enfants étrangers dans certaine• communes. 

Organ~sation de,cours. de langue-francaise-et néerlandaise. 

Coordination_et soutien de l'action des oeuvres Rriv§es et 

orientation des étransers vers les.oeuvres ou les services les plus 

aptes 1 répondre à leurs difficul t&s." 

; ! : ,· 

"L'action à entreprendre à. cet égard varie' dans chaque cas 

suivant que ces tra'V'ailleurs exercent leur activité isolément, en 
•· 

groupes restreints ou plus importants, qu'ils envisagent leur em-

ploi comme une activité provisoire ou d'une dUrée plU$ ,longue ou 

qu'ils privoient une relation de travail permanente. 

CoJIIDle il est précisé au point 2, ce·sont au.premier chef les 

associations privées d'assistance qui se consacrent à. l'aide socia

le aux travailleurs migrants, en collaboration avec les autorités 

publiques et communales ain~.i qt!-' avec les .se:rvj,.ces de 1 'M.ministra

tion du travail e't. les organisations d'employeurs ·et de travailleurs. 

Conformément à. la tendance générale du système social allemand à 

ne pas créer de nouVeaux or~anismes pour leur .confier des tâches 

limitées, les organisations existantes ont pris en charge les ser

vices sociaux destinés aux travailleurs' migrants ou développé les 

services déjà existants. 

. ,• ... ; ... 
·, 
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Ces services sont établis en fonction des besoins réels, et 

y sont adaptés dès que ceux-ci varient (par exemple lorsque le nom

bre dea travailleurs qu'il s'agit d'aider varie); l'assistance est 

gratuite et est dispensée en fonction des besoins const.atés. Les 

conditions de rémunération des assistants sociaux chargés de cette 

mission sont .comparables à celles des autres assistants socia'\l,X. 

Pour éviter des doubles emplois, les organisations centra

les des institutions privées d'assistance ont procédé à une cer

taine division du travail. C'est ainsi que le "l>eutsche Caritas

verband" (Caritas allemande) s'occupe des travailleurs aatholiques 

aussi bien que d'une partie des travailleurs o»thodoxe~ grecs, que 

la "Innere lViission und Hilfswerk der Evangelischen Kirche in .Deutsch

land" (Mission intérieure et oeuvre de bienfaisance de .l'église 

protestante d'Allemagne) a pris en charge les travailleurs protes-

tants et orthodoxes greos, l'assistance aux travailleurs.turcs 

étant assurée par la "Arbei terwohlfa.hrt,. (assistance ouvrière). La 

Croix-roùge allemande et le "Deutscher Pa.ritatischer Wolhf'ab.rts

verband" (Comité pari taire allemand d 1 assistance soci·ale) partici-

pent à 1 'oeuvre d'assistance, ce dernier c01üité s'occupant exclusi

vement du travail de gestion de foyers {maisons de jeunes et de 

célibataires). L'hébergement et l'assistance des jeunes sont, en 

outre, pris en charge par le "Jugendsozia.lwerk" (oeufte d'assistance 

'pour la jeunesse) et par les associations; d 1 assistance sociale dejeunes

se re.ssemblées a.u sein d& la. "l3undesarbeitsgemeinscha.f"t J~nda:uf-

ba.uwe.rk" (Communauté fédérale de travail, oeuvre d'assistance et 

de développement de la jeunesse). 

Le travail des associations de bienfaisance chargées d'assis

ter les travailleurs étrangers reçoit en permanence le.soutien finan

cier du Ministère fédéral de 1 'Intérieur; les subventions ont augmen

té d'année en année depuis 1959, comme le montre le tableau suivant : 

1957 42.500 DM 

1958 40.000 Dl\1 

1959 30.000 Dï1l 

1960 61.000 DM 

... / ... 

.. 



- 16- 6936/1/V/64-F 

1961 200.000 DM 

1962 .638.000 DM 

1963 962.000 ~ 
1964' 1.400.000 DM 

Au total, le Ministère fédéraJ. de 1 'Intérieur a ainsi fourni 

jusqu'à la fin de l'exercice 1964, 3.400.000 DM environ, dont c 

2.205•000 DK au "Deutscher Cari ta.sverbandn 

760.000 DM ~ la "Inne:re Kisaion und Hilfsverk der Eva.neelischen 

350.000 Di à la "Arbei terwohlfa.hrt'! 

15.000 DM à la Croix-Rouge allemande 

45.000 DM au "JUgendsozialwerk" 

5.000 DM au "Deutscher Pari tatischer Woblfahrtsverband." (1er 

versement en 1964). 

Le budget du ministère fédéral de 1 1intérieur·prévoit éga

lement pour l'exercice budgétaire 1965 1 1·400.000 DM, et s 1 effo~e 

d'obtenir une nouvelle ma.joratio~. Les subventions accordees par 

le Ministère fédéral de l'Int~riour .~nt l~s ~f:fectations ~!Suivantes : 

. a) frais de gestion des services centraux des associations d'assis

tance (dépenses de personnel et .de. fonctionnement); . 

b) trais de gestion des sorY5. ct;ls locaux d'assistance ( rêmunération 

et frais de voyage dea a.<-:H·:J~.~~ tanta sociaux et frais de fonction

nement); 

c) organisation de cours de formation et de perfectionnement et 

bourses destinées aux a.ssis·:Ca.uts sociaux allemands et. étrangers 

en Allemagne et à l'étranger; 

d) cours de. langues pour le personnel de 1 'assi·stance socialeJ 

e) mani:t'$stations culturelles (présentation de films, séa.noe.s 

récré~t:i vas) J 

f) aides financiè~as personnelles (cas sociaux);· 

g) dépenses spéciales devant être engagées dans certains cas pour 

réunir le;s familles et 'leur trouver ·des logetrl'en·ts. 

.... 
., 

··.-.·~··!·.·~···· . . ·. ·). ... - .. ' 
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On ne dispose pas d'un apergu complet des subventions oc

troyées par d'autres organismes en faveur de 1 1 assistance aux 

travailleurs migrants. Référons-nous à titre d'exemple aux Linder 

de Rhénanie du Nord-Westphalie et de Hesse. Le Land de Rhénanie 

du Nord•Westphalie a prévu au budget t 

200.000 DM 

400.000 DM 

pour 1963 et 

pour 1964 

à titre de complément aux mesures cUlturelles et sociales ; ces 

aides sont octroyées en partie aux asso·ciations privées d'assis

tance pour rémunérer des assistants sociaux engagés en complément, 

et en partie directement à l'oeuvre d'assistance sociale. La Rhé

nanie du Nord-Westphalie a prévu au budget de 1965 une somme de 

600.000 DM qui sera affectée au même usage. 

Dans le Land de Hesse, une proportion considérable des sub

ventions générales d'encouragement de 1.050.000 DM octroyées aux 

organisations centrales des institutions privées d'assistance, 

pour l'exercice 1964, a. été prélevée pour être affectée à 

l'assistance des travailleurs étrangers. En·outre, le Land de 

Besse a. fourni pendant l'exercice 1964, 36.000 Dlll à la Confédéra

tion internationale d'assistance sociale "Jugendsozialwerk e.V." 

(Oeuvre d'assistance pour la. jeunesse) de Francfort pour l'assis

tance. aux travailleurs migrants résidant dans des logements appar

tenant aux entreprises. Les communes fournissent aussi des contri

butions financières importantes sous les formes les plus diverses. 

C'est ainsi que la ville de Munich a apporté, en 1964, une contri

bution de 6o.ooo DM aux mesures d'assistance. Cinq villes ont accor

dé des subventions pour la construction ou l'équipement de centres 

d'assistance. Trois villes ont fourni des locaux à cet effet, dont 

une partie gratuitement et l'autre partie moyennant un loyer très 

faible. 

Le budget·du Ministère fédéral de la. Famille et de la Jeunesse 

prévoyait en 1964 un montant de 100.000 DM pour l'assistance aux 

jeunes travailleurs étrangers. Pour l'exercice 1965, il est prévu 

une somme de 200.000 DM. 

.. .. ; ... 
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L'Administration fédérale de placement· et d'assuranoe-oh&maBe 

(BAVAV) a dépensé jusqu'iei 3.700.000 :~z enViron pour l'assistance aux 
travailleurs étrangers, à. savoir 1 

. 280.000 DM environ pour l'exercice .budeét~re 1960 

540.000 DI tt " .. 1961 

900.000 D!tl " 
,, 

" 1962 

1.000.000 DM " " " 1963 

1.000.000 DM Il " 11 1964 

qu'il a attribués sous forme de subventions à un grand nombre 

d'organismes d'assistance •. Cee fonds doivent servir e.:xolusivement 

à susciter et à encourager des mesures d'assistance en dehors du 

cadre du travail et de l'entreprise. Sur ce total de 3.700.000 DM 

environ· • 

1.900.000 DM enViron ont profité à des Italiens 

900.000 DM Il Il à des Espagnols 

6 50. 000 ,])~~ " Il ·à. des Grecs 

250.000 ~l Il " à des Turcs· 

Cee subventions octroyées par le BAVAV sont utilisées notam

ment pour l'achat de voitures particulières pour lee services 

·d 1 assistance·, ·d' équipe.ments destinés à. des centres de loisirs, 

· d' ~ppa.reils de radio·, de télévision et de projection de films, 

de :Î.:iVres; de ·disques, de jeux, pour la mise en état de locaux 

récréatifs, la location de salles de réunion et de terrains de 

sport, pour l'achat .de matériel et de vêtement de sport ainsi que 
. -

pour des manifestations de caractère culturel et récréatif'. 

L'Administra.tioa fédé~ale d~ plac~ment et dG ~•assuranoe-ohômage 

a en outre veillé à. ce que l'administration de la main-d'oeuvre, 

c'est-à-dire les bureaux de 1~-~ain-d'oeuvre locaux et régionaux . ' 

(Arbèü tsë.mter und Landesarbei tsamter) disposent d'un nombre suffi-

sant de collaborateurs parlant les· langues étrangères pour foumir 

aux personnee.en quête de.coneeils-les renseignements nécessaires, 
.. - : .. .... ,; . 

· surtout pour l:es problemes afferents aux relations de travail • 

. • • j ..• 
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1 

Les di :t'fioul tés rencontrées dans 1 r assistance sociale 1aux 

travailleurs migrants étrangers portent surtout sur le reorute~ent 

d'assistants sociaux allemands ayant la qualification voulue e~ 

connaissant les langues étrangères. Le travail accompli par le$ 
1 

Eglises et les associations de bienfaisance a rendu de grands sor-

vices; il a. notamment beaucoup contril>ué au recrutement d'ec018-

siastiques et d'assistants sociaux étrangers pour l'assistance à 

leurs compatriotes". 

FRANCE 

"Mesures réglementaires aptes à favoriser l'action sociale 

en faveur des émigrés. 

La France a pris un certain nombre de mesures réglementaires 

entraînant de véritables réformes de structures, et qui doivent per

mettre la mise en oeuvre de moyens financiers importants propres à 

stimuler l'Action Sociale en faveur des émigrants. 

Il s 1agi t : 

- du Décret du 27 juillet 1963 qUi étend la compétence de la 

SONACOTRA aux travailleurs étrangers. Cette Société d'Economie 

Mixte est chargée de coordonner tous les efforts en faveur du 

logement des migrants. 

- !u Décret du 12 juin 1964 qui institue le Comité Interministériel 

de la Population et de la Famille placé sous la Présidence. du 

Premier Ministre. Ce Comité devient l'organe de concentr~ 

et d 1.élaboration de la poli tique sociale du Gouvernement dans le 

domaine démographique et notamment des migrations. 

- du Décret du 24 avril 1964 qui étend la compétence du Fonds 

d'Action Sociale à tous les travailleurs étrangers. ·ca Fonds 

devient aussi l'organe essentiel d'exécution et de financement 

de la politique élaborée au sein du Comité. Il relève également 

... 1 ... 
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de la oompétenoe du Premier Ministre _: .il. est dirigé par un Direc

teur nommé par le Premier lainistre. Les .divers Ministères intéres

sés part,ioipa~t à sa gestion. Il a voca.ti_on pour s'occuper du loge

ment de!3 é~ra.ngers et des familles, ·.de la pr,éformation profession

nelle, de l'action éducative en faveur des jeunes et des adultes 

ct de l'Aide Sociale destinée à·l'a.dal)ta.tion des travailleurs. 

- de la~_l;;;?i du 10 juil!_~,· qui définit le mode de financement 

du Fonds d 1Aotion·Sociale dont·les ressources sont essentielle

ment con:sti tuées- a · · 

- par une contribution forfaitaire des régimes assurant 

le versem~nt des prestat;i.ons familiales, .Qompte tenu du nombre 

de travailleurs étrangers relevant de chac.un d.e ces .régimes, 
'·" . 

- par une partie des cotisations versées par lès employeurs . 
au titre de 1 1 aide au logement •. 

L'ensemble de ces mesures permet d'enVisager un important 
. . . . . ,.,. 

développement de l'action sociale en faveur dos migrants notam-
. . .... 

ment an oe qUi concerné le logement,- secteur auquel le F.A~S. 
'· ' . . . 

consacre, d'ores et_déjà, l'essentiel de son effort. 

Il· convient d'observer au demeurant que los financements 

assurés par le F.A.S. et la SONACOTRA ne constituent que ~s 
. ·~ . . . . . 

financements complémentaires dans des programmes élaborés par 

des organismes publics et privés• 

C'est ainsi qu'en 1964 les 20 millions de francs engagés 

par le F.A.S. pour le logement des célibatairo's a donné lieu à 

des réalisations d'un coût global de 60'millions • 

.E2s m_esuros réglementaires o.nt été adoptées par le Ministère du 

Tre.va.il et d.G la Séouri té So'Jiale 1 

- Arr~té du 3 avril 1263 relatif au programme des organismes de 

sécurité sociale'· et d 1 allocations familiales en matière d 1 action 

... ; ... 

·l ' 
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sanitaire et sociale. Ce texte prévoit dans son annexe III concer

nant le programme d'action sociale des caisses d'allocations fami

liales (chapitre Divers) une rubrique spécialement consacrée au 

''financement de l'accueil aux travailleurs migrants" de manière à 

améliorer leur insertion dans la Communauté nationale. 

Circulaire de la Direction Générale de la Sécurité sociale du 

20 août 1963. relative à 1 1 aide aux travailleurs migrants. 

Cette circulaire se réfère expressément à la recommandation 

de la C.E.E. a.u:x: Gouvernements des Etats membres "de stimuler et 

de favoriser, notamment en leur fournissant une aido financière 

appropriée, le développement et, le cas échéant, la création des 

services sociaux dotés de moyens et du personnel adéquat chargé 

d'aider les travailleurs et leurs familles qui se déplacent dans 

la Communauté". 

La circulaire prévoit les points essentiels suivants : 

Information des Travailleurs migrants 

- par le·s bureaux dr accueil propres aux travailleurs misrants dans 
1 

les organismes de Sécurité Sociale et dtAllocations Familiales et 

comportant un personnel spécialisé parlant la langue ou les lan

gues de la majorité des travailleurs migrants de la circonscription. 

- par la remise de peti ta guides rédigés dans la langue des étrangers. 

Adaptation à la vie française 

Il est recommandé que les Caisses d'Allocations familiales 

- participent financièrement à "des stages de rattrapage et de forma

tion des jeunes adolescents, notamment par les méthodes audio

visuelles", 

... 1 ... 
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- organisent pour les femmes des travailleurs .migrants des cours 

de français associés à. des cours ménagers et de puériculture, 

- mettent en contact les migrants a.veo la population française par 

l'intermédiaire des équipements socio-culturels, 

- les dirigent dès leur arrivée ve:.:s le Centre de prowct~on 

maternelle et infantile, les dispensaires, etc •••• 

' ' 
Habitat et Bquipement mén!Ser 

- dons sous forme de premiers sec:;ours pour la première installation, 

- prits pour 1 'habitat et 1 1 équipement ménager .• 

Amélioration de l'Actiop des Services Sociaux des Caisses d'Allo

oat;ons Familiales et de Sécurité Sociale par des sessions d 'infor

mation et des stages destinés aux·.Assiste.ntes Sociales. 

Toutes ces actions d~vro~rt se faire en liaison étroite avec 

le Sérvice Social d'Aide aux Emigrants chare' du Service Social de 
la Main-d 10euvre étrangère. · · 

• 1 . " : ~ . 

Résultàts de ·cette ciroul'tire·, 

Les délais relativement courts depuis sa pa~tion n'ont pas 
•' ' ·' 

encore permis de nombreuses réalisations. 

Cependant, le Service Social d'Aide aux Emigrants a reçu 

quelques_ demandas d•orga.niser·des eessi<ems d'intormation-.pour les 

Assistantes Sociales. 

Certaines Caisses se sont inquiétées de se procurer des 

brochures d'information en langues étrangères. D'autres ont 

commencé â verserdas.secours immédiats pour aides· à l'équipement 

. ménager!'. 

• •• j ••• 

; ,1 
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ITALIE. (première réponse : 8 janvier 1963) 

"I. Situation actuelle des services sociaux : 

Actuellement, le service social est assuré, en vertu d'une 

convention conclue à cet effet avec la Pontificia Opera di Assisten

za (P.O.A.), auprès dœCent:œsd 1émigra.tion de Gênes, Milan, Vérone 

et Naples, et auprès du centre de transit pour émigrants de Rome, 

avec un total de 5 éléments, qui peut être porté à 8 dans les 

cas d'afflux importants d'émigrants dans les centres de Milan, 

Vérone et Naples. 

Dans les provinces où le phénomè~e migratoire est plus 

intense, une certaine activité d'assistance est exercée, en revan

che, par le personnel des bureaux du travail et du plein emploi 

pré~osé au Service de l'Emigration. 

II. Programme réalisable à brève échéance 1 

. "En attendant de pouvoir réaliser le programme défini tif, 

le Ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale passera dès 

que possible, avec l'organisme d'assistance précité (la P.O.A.), 

une convention spéciale en vue du détachement, auprès de chacun des 

bureaux du travail énumérés dans l'annexe ai-jointe (1), d'un 

assistant social qui aura pour tâche essentielle de collaborer, 

avec le responsable d~ l'émigration, à l'accomplissement des 

tâches d'assistance à l'égard des émigrants et de leur .. fa.mille (2). 

(1) La liste comprend les bureaux de 22 chefs-lieux de province. 

(2) Ce programme a été entre-temps partiellement réalisé : 
cf. IIème réponse du Gouvernement italien, page suivante • 

. . . 1 ... 

.. _ 
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... Il .~n,.combera. a~ ~~11~1\tt.~;-~ ci~ ~rava:i,l et de l1:1o Prévoyance 
' .· •. . ~- _, . " . . ... . ' ' . 

sooie,le de privo~r en.a.o9orq. ~v~9la P.() • .A.., au mom~nt de la ... -, . ' . ,,:,, ·' . ; . ' ·, . . . . . 

signature ,d~ laoonvE?n1:~ol1 p~cit~e, l~affeotation q.•assistants 
., . . . . --- . . . . . 

sociaux ayant, en plus d'une formation de base appropriée, la 

formation complémentaire visée au point 4 de la Reoomnaru!atian. 

II.I •. P,rogra.tnma défini ti,! : 

Comme objectif fiila.l1 le Ministère du Travail et .de la 

Prévoyance S~cia.l·e se propose de mettre dès que posai ble à 1 'étude 
' . 

· ... · · un programme visant à. développer de façon organique 'le service 

: '· ' 

sooial eh deuX phases distinctes et successives a 

1.ère ;ph~e __ Fré_~ue~e de oo~s pour assistants socia~, donnés 

,Par le. personnel. de direction et de conception af

fecté au Service de lrémigration des ~e~~.du 

• travail et du plein emploi; 
., 

2ème phase ... Résel"'le dans les concours qui seront organisés à. 

. 1 'avenir potir le recrutement de pe~sonn;al dans les 

carrières précitées, d'un polit.centa.ge .de p~stes à· 

. des .éléments possédant, ou'tre le titre scolaire 

· presc.ri t, la qualification· a' assistants' sociaux • 
. . ' 

' ' 

L.a. réalisation d •un programme ainsi conçu peœmettrai t 

. a.ulUnis.tère du Travail et de la :Prévoyance Sociale, 'de disposer 

en permanence d' é•léments ··qui, pourvus d'une · prépara.t'i.on · spéci

fique en qualité d'assistants sociaux, seraient en mesure 

d'e:x;a;roer à la f'oisla. fonction précitée et les fonctions de oe.ra.c

tère .administratif :propres au· poste oecupê et- étroi temènt liées à 

oe demiet-''· 

(Deuxième réponse 1 3 avril 1964) 

"L'activité des services sociaux en faveur des travailleurs 

.·" quL so déplacent d'un pays à 1 'autre de la Communauté, considérée 

sous l'angle da l'application de la. Recommandation adoptée à oet 

égard par la Commission de la C.E.E. revêt pour le gouvernement 

... 1 .. 4. 
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· i tal:i.en une importance partioUlière et un caractère particulier 

de oompiexitê, 4ta.nt donné le double aspect de la question : 
. . 

actiVité à l'intérieur du pays et activité dans·les pays 

d 1 immigration.· 

En ce qui concerne le premier aspect, le Ministère du 

Travail et de la P.révoya.noe Sociale a, immédiatement après 

l'élaboration du programme transmis à la Commission au début 

de 'l'anné~ 1963; pris contact avec divers organismes italiens 
. . . 

exe1:ça.nt leùr activité dans· le domaine de 1 'assista.noè . sociale, 

organismes qui ont été choisis compte tenu de la nécessité 

d'intéresser aux actiVités en question ce~ qui possèdent une 

·orgànisation propre non seuleme~t en Italie mais aussi dans 

les pays d'immigration, afin d'assurer la continuité de l' a,ssis

tahce~ 

Comme la réalisation du programme précité ~uppose une 

réglementation adéquate prévoyant notamment la constitution 

d'un oorps d'assistants sociaux et la mobilisation des tonds néces

saires, le Ministère du Travail a ~ntre-temps pris les dispositions 

nécessaires pour assurer le service d'assistance. sociale, non seule-
. . 

ment auprès des centres d'émigration, mais aussi auprès des · 

bureaux provinciaux du travail et du plein emploi de Reggio Cala

bria, Lecce et Imperia, gr&oé à une convention spéciale passée 

·avec 1 •Oeuvre pontificale d 1assistancen. 

En ce qui concerne les activités de 1.' assistance sociale et 

du service social, réalisées à l'étranger, se reporter au rapport 

du Ministre des Affaires Etrangères (cf plus loin point v, afférent 

à la coopération entre les services sociaux des pays intéressés). 

·• .. ; .... ~ 

·~ 
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LUXDBOUB.G · ... 

"Le Ministre . d~ Travail et de la Séouri té sociale a décidé 

la Qréaotion d'un comité d'~sista.nce sociale approprié aux travail-. . " ·.• ' . 

le'\ll'.'SI étrangers,· pla~'; soUa: _son autorité· directe. Ce s~rvioe d 1 as-·· 

sista.noe_ s' appliQ.uera gratu:L t_ement·, à tous les travailleurs êtrangers 

et à leurs :familles, y co~pris les apatrides et .les ~é~és, quel 

qlie soit ie secteur -économique dans lequel ils t:rav~ll~nt. " 

... .A.ux termes de .1' ut fi. 4 du ~èglement. ministér~el projeté .(1)' 

le Oomi té. d (Assis tance. soc.~ale · aux travailleurs .~t.rangers, sans 

préj'U;Çl*·cé · d t:a~tl'!éJ~,; at~i 'bu~ionfil, '~9nt il . pourra 3tl;>~ .. p~a.rg6~ aura 

po~r mission 1 

a) d'élaborer et de proposer au M1nistre.au Travail et ~ela Séou

.rité sociale toute mes~e ausceptil:le d'apporter aux travailleurs 
• 

ê.trà.nge.rs et l· leurs :familles une aidé efficace aux problèmes et 

aux di:fficul tés qui leu:r; sont propres ' 

·b-) d'aider ~es travailleurs étrangers et leurs · t~1liee à s'intégrer 

dans la collectivit~ luxembourgeoise J . 

c) de coordonner les efforts des autres S$rviQe~.~O?iaux du pays, 

susceptibles d'intervenir et, le cas échéant, ~e.~~cit~r leurs 

initiatives ; · · · 
~ . 

d) d'assurer la coopération étroite avec les services spécialisés 
~ . . ~ ~ . . ' . 

ou non des Pfi.YB d' o~igin~· d~~- ~ra.va:Uieû.r~. &~r&ng~:t;a :·et avec lee 

services sociaux d~ leurs représentations o~f'iciell~s ;· 
t • - • • • • ~. • 

.· e ). ·de collaborer avec ·les organisations patronales· et ouni$res ; 

(1). Entre-temps le Règlement ministériel a été publié : Riglement 
. ' ministériel ·du a.5.6;4.,portant institution d 11.m Comité d'as-

,. -s~ta~ce sociale a~ travailleurs étrangers. 
' ' J • ' '.: .. • • • • • • • • :. ' • ~ 

e.; · .. ~ • 
, .... 

.~ ' ,, 
'·. 

..1: 

.... ,.·.' 
:•· 1 

: :.~ ,'f 

'. ·~ 
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1 

f) de s'occuper du problème du logement et la surveillance des 

conditions dihygiène et de salubrité des logement$ dea travail

leurs étrangers ; 

g) d'intervenir, en cas de besoin, dans l'organisation du voyage 

et de l'accueil des travailleurs étrangers et, le cas échéant, 

dans le rapatriement ; 

h) de coopérer sur le plan international avec tous les organismes 

internationa~ et les services étrangers intéressés. 

A partir de la seconde moitié de l'année 1964 un fonction ... 

na.ire qti.a.lifié se consacra à. plein temps à 1 •_organisation et au 

fonctionnement de cet organe central de coordination et un bureau 

d'aide sociale à la main-d'oeuvre étrangère fut ouvert à. Luxembowa,,, 

Les travailleurs étrangers ont été ~nformés de l'existence de ce. ~·' 

bureau à leur disposition,qu'ils peuvent atteindre par téléphone 

automatique de n'importe quelle localité du pays. 

Jusqu'à la fin_ de l'année, ce service comptait déjà.à son 

actif 1.190 interventions différentes au profit de la main-d'oeuvre 

étrangère. 

On est en droit de prétendre que la création du nouveau 

service autonome d'aide sociale aux travailleurs étrangers, 

polyvalent, centralisateur et coordinateur répond parfaitement 

au point 1. de la Recommandation. 

L'installation de ce nouvel organisme n'affectera en rien 

l'appui financier important que les organisations d'assistance pri

vées ont toujours obtenu de la. part _de l'Etat. Au contraire,, le 

nouvel organisme a.ppuyera. leurs demandes en obtentiondes subven

tions nécessaires. 

Les dépenses sur le plan des secours sociaux au profit de 

la main-d'oeuvre étrangère ont été t~ès appréciables en 1964 ét 

il est probable qu'elles ont été très prochœde 30 millions,. Dans 

ce chiffre ne se trouvent pas inclus les frais d'administration 
résultant. des secours en question dans les différentes administra-

tions de l'Etat et des communes, de la Ligue contre la Tuberculose et de 

.•. ! ... 
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la Croix-Rouge. Coxnme dans tous las . services sociaux publics ainsi 

que dans toutea les organisations d-'.assistanoe sociale privées, 

las secours sont distribués indistinctement A tous les résidents 

du pays, sans discrimination de nationalité. Les différents Ministè

res et les organisations en cause ont établi les chiffres provi

soires qui figurent dans un tablea.ù en annexe (cf. annexe 8' )." 

PAYS-BAS 

tl 
Aux Pa.ys-.Ba.s il est courant de voir des institutions pri-

vées et culturelles se charger de la. mise an oeuvra de l'assistance 

sociale. Cette action concerne également les travailleurs étrangers. 

Co~e on l'a déjà signalé dans l'introduction, le Ministère du Tra

vail social (Ministerie van Maa.tsoh~ppelijk Werk) a, dès le départ, 

appuyé financtèrement les initiatives en faveur des trav-ailleurs 

étrangers. Cette interve.ntion s'est inscrite dans le cadre du régime . 
normal de subvention en faveur de l'action sociale concrète à carac

tère général. Vu l'attention part~oulière que requérait l'action 

sociale an fS.va.ur des travailleurs étrangers, la. subvention de cette 

action a eté dissociée du service social général. Se basant sur 

certaines expériences, on a procédé à la. rédaction d'Instructions 

provisoires concernant la. subvention des frais résultant de l'assis

tance sociale {accompagnement social) etdes ~ctivités de groupe 

destinées aux travailleurs étrangers (Règlementation entrée en vi

gueur le 1.1.1963). Pour rédiger ces instructions, on s'est basé 

sur l'impossibilité de dissocier du travail de groupe le service 

social individuel au profit des travailleurs étrangers. et de. leurs 

familles. En effet, on saitpar expérience que l'assistant social 

.décèle plus aisément les difficultés individuelles dea travailleurs 

étrangers Q:il a pu, au préalable, çréer, dans le cadre d~ centre 

d'accueil des liens de confiance. Inversement, il sera utile, pour 

l'assistant social, de. pouvoir adresser les travailleurs étrangers -

dont certains problèmes lui ont permis'de.faire la connaissance- au 

centre d'accueil, où ils peuvent également s'entr'aider en ce qui 

concerne leur adaptation à une société qui leur est étrangère. 



' . 

- 29-

En conséquence, les "Instructions provisoires" prévoient 

la subvention à concurrence de 40 %, par le Ministère du Travail 

social, ·.des dépenses destinées à couvrir a 

a) le traitèment - et frais connexes div~rs -d'un assistant socie.l 

b) les frais de fonctionnement ; 

c) les frais d'activités de groupe ; 

d) les frais d'aménagement de locaux destinés aux loisirs. 

La. subvention du traitement d'un assistant social est 

assurée à concurrence a'un montant raisonnable, compte tenu de l'&ge, 

de la formation et de l'expérience de l'intéressé. Le traitement 

maximum fixé est sensiblement plus élevé que celui d'un assistant 

social d'un service social général. On admet en effet qu'il est né

cessaire, pour un assistant social se consacrant aux travailleurs 

étrangers, de connaitre au moins une langue parlée par cee travail

leurs et de s'enquérir particulièrement de la formation culturelle 

de ceux dont il a la charge. 

Les frais de fonctionnement comprennent toutes les dépen

ses de logement, bureau, fournitures, imprimés, téléphone, frais 

de voyage et de séjour, etc •• Oes frais sont fixés à 30 fo du 

traitement brut maximum susceptible d'être subventionné. 

Parmi les frais d'activités de groupe figurent les dépen

ses engagées pour.les jeux, la bibliothèque, les périodiques, les 

films, le sport, l'information, les collaborateurs volontaires, eto. 

Les frais d'aménagement des locaux qui sont admis à. béné

ficier de la subvention, comportent la location des locaux de loi

sirs -pour autant qu'elle puisse être considérée comme raisonnable -

et les frais d'éclairage, de chauffage, d'entretien, de surveillance, 

de concierge, etc •• , à. concurrence de 5,-- fl. par heure de loisirs. 

Pour tout détail complémentaire, on voudra bien se référer 

au texte m~me des "Instructions provisoires''. 
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Ainsi, des subventions sont octroyées: actuellement à des 

SePV·icès .d4 .• terda.m,. d'A:l.~aar , d'Arnhem, de :Beve:rw1j.k, de Delft, 

d~'Enschede, ·d'Haarlem, de 'Rotterdam,:. d'Utrecht, taildis que quelques 

demandes <le subvention sont encore à 1 'étude. ··En ;()u.tre, deux ser

vices nationaux confessionnels, l'un catholique, l'autre .Protèstant, 

ont bénéficié dtune subvention destinée à couvrir le tra:i:tement et 

les frais de fonctionnement· d.'un i•supe;r.:vi~;~~ur~' ·chargé de guider la 

formation des assistants socià.ux se consacrant aUx: travailleurs étran

gers et de veiller à la coordin~ti~n d~s èe do~aine. Cette subven

tion couvre,. selon. la réglem~ntation applicable au% organismes de 

coordination, 70 ".de ces dépenses. 

En 1965, ces deux "superviseurs" trava.illeron:t pour le :• · 

nouvel organisme qui coiffe les daux services susmentionnés et les 

autres exerçant leur activité dans ce secteur, c'est-à-dire la 
• . "Fonda t1on nationale d'assis tance aux travailleurs étrangers" (of. 

pagenii). 

Les 'institlll.ti.ons locales doivent couvrir les .60 fo. des. frais 

qui ne sont pas remboursés par l'Etat par la co.ntributio;n ·d'es com

munes et .des entreprises et, le cas échéant, p'ar d'autres ressources. 

Toutef'ois, ·aucune contr11Jution.n'est assurée par 1e's tra

vail1eurs étr~gers eux-mêm&s, même.paa indirectement sous forme 

d'une contribution cultuelle obligatoire". 

. ~ ' ', . ., . ' 
-,~ . 

. " ~·· . ~.' . . . 

~ .. . .. 

l l. ..L . l . ;.\ 
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Point 2. 

Veiller A ce gue ces services répondent à des impératifs précisés 

par la Recommandation. 

:BELGIQUE 

"A. Avant le départ du pays d 1 origine 

Oe sont principalement les pays d'émigration qui doivent 

prendre les mesures qui figurent sous le point 2, 1) de la Recommanda

tion ; toutefois le Gouvernement a chargé l'Institut belge d'infor~ 

mation "Inbel" d'éditer une brochure intitulée ''Vivre et travailler 

en Belgique" qui sera distribuée dans les pays d'émigration. 

- De son c8té, la. branche belge du Service social interna

tional, association privée d'utilité publique, ainsi d'ailleurs que 

les sections nationales de Caritas catholica, groupées au sein de 

Caritas ·catholica international, et les sections de 1 1Entraide ou

vrière internationale, s'efforcent par leurs ramifications dans 

les différents pays, de favoriser l'immigration des fàmilles et de 

les conseiller dans la mesure du possible ; ces services intervien

nent également pour maintenir les liens entre le travailleur et 

les membres de sa famille restés dans le pays d'origine, tout en 

essayant de résoudre les nombre~problàmes posés par la séparation 

de la famille. 

B. Durant le voyage 

Veiller à ce gue l'aide nécessaire, en cas de besoin, soit 

apl!ortée selon les modalités apl!ropriées. 

Lorsque les travailleurs arrivent à titre individuel, aucune 

aid:e SJ;4oiale ne leur est accordée pendant le voyage .. 

• 
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·Par contre, lorsque. les :tra.và.illeurs sont .rec;rut•s par· 

contingent, les accords: conclus avec les pays• d. 1.émigration con

tiezment des disposi tione· mettant' à.· oha.tge· ·des employeu;rs certaines 

responsa.bili tés au sujet de 1 'orga.nisa. tion; des voyageS.•· .~ le oa.s 

de recrutement pa.r contingent pour les charbonn~es, les voyages 

sont. organisés pu la. Fédéra. ti on oharbdnnièrè de :Belgique • .A. titre 

indfca.t.if, les dispositions prises pa.r cette Fédération sorit repro

duites en annexe (cf. annexe n° 11· }~ · 

n ·convient éga.leme.rtt de no·ter que, d'après les Accords de 

recrutement passés par le Gouvernement belge et couvrant divers sec

teurs d'activité, les frais de voyage encourus pa.r le travailleur 

sont généralement à charge de l" èinployeur. ce· dernier 8 t engagé, en 
. . ' 

outre, à. faire au . travailieur qui en fait la demande, 1 'avance des 

frais de voyage de la famille. 

c. A l'arrivée 'd'ans le ·Pais d' empl9~ · 
'.''. 

Veiller à ce que 1 'ac_9~~eil soit organisé en coopération 

entre les s~rvices sociaux et les services officiels des deux ~ays 

et avec les' emElo12urs. 

Sur le plan ··officiel, '-11:! Gouvernement ·a. chargé l 'Inst~tut 
belge d'infprJJia.tion (i~bel) de yr~arèr une_ brochure d'accueil.· 

comportant des indications d '.ordre pratique dont la. publication 

est intervenue en décembre 1963. Parue sous le titre ":Bienvenue en 

l3elgique 11 , lad~ te brochure e'st distribuée.;attt lioÜvei:ùix immigrants 

~ _l~ur arrivée dans le p~ys~ 'pat les soins des bureaux régionaUx 

d.e··{r Offié~· na.ti~rial ·de 1 'Em:Pl~i 'ainsi que par·les organi~ationé 
d·e~ploye\irs ët'' de' ti-~:vailleurs: at· pa.t''lee comités régitina.ui a•a.c-

-· . . . .. · : . . . :- '. . . .,. . ·: ' . ' -~· ... . . . ' 

cueil. Elle comporte dà nombreuses donnees indispensables àu 

travailleur étr~er en vue de faciliter son 'adaptation:· aÙ.·paY's·, 

concernant son travail, sa santé et celle de sa famille, son loge-

··· me":l~ ainsi que certaines dispositions des lois belges et des 

adresses utiles. 

·'1 

• •• j ••• 

' l' \~ 
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Le projet de budget pour l'exercice 1965 met à la disposi

tion des services du Ministère de l'Emploi et du Travail une somme 

de 50.000 FB afin d'organiser l'accueil, à l'aérodrome ou dans les 

gares, des travailleurs migrants recrutés régulièrement lors de 

leur arrivée en. Belgique. 

Le premier accueil dans le pays, tout particulièrement des 

travailleurs recrutés par contingent, est généralement organisé par 

les services responsables dea différentes entreprises ; c'est ainsi 

que la Fédération charbonnière de Belgique a mis au point un program

me portant sur plusieurs périodes afin d'organiser les premiers 

contacts dea travailleurs notamment avec leur nouveau travail. 

Dès le début, des cours sont donnés par dea moniteurs spé

cialisés parlant la langue des intéressés ; des efforts sont déployés 

par cette fédération patronale pour assurer la première adaptation 

des candidats mineurs dans notre pays. De même, certaines entrepri

ses qui ont recours à des groupes de travailleurs étrangers ont 

spécialisé des services sociaux chargés de les recevoir et d'accom-, 

plir pour eux toutes les démarches éventuelles. 

Dana leur ensemble, les services sociaux ne sont pas davan

tage demeurés étrangers au problème de l'accueil des réfugiés. Men

~ion doit être faite à ce titre, de l'activité déployée dans ce 

domaine par l'Entraide socialiste et Caritas catholica, qui se préoc

cupent du premier accueil des réfugiés dans le pays. 

Outre les 28 fédérations régionales disséminées dans le 

pays, dont cinq s'occupent, en particulier, d'intégrer les travail

leurs étrangers dans la communauté nationale, l'Entraide socialiste 

.. 

.. 

possède un centr.e de tr.ansit permanent, dans lequel les travailleurs ~ 

sont·hébergés, en attendant qu'elle ait accompli pour eux toutes les 

formalités requises. 

. .. ; ... 
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. De: son> ·eàtê, Carita:S Ca thal ica a orée dans :toutes les rêgions 

du. pays , des ~e;rvicés' déc en t'rallsés chargéê ·di apporter ·aux ~·tug:Lés 

une première aide sur le plan matériel, culturel. et social. 

. guàtit . aux· Ligues Oùvrière'a' Fëminines Chrétie'nnes, elles 

condentrènt leur action sur 1'1 a.ccue11· des famillës ·et prooûrent 

nota.rWnent une aide matérielle au moment de 1 • arri vêe et ··dé l' instal

lation de celles-ci dans le pays. 

Les comités ré.giona.ux·enf:i;n, dont il a été questiO:I;l ai

dessus, s'efforceront. également çl, 1étud,ier. la.manière.d 1or~iser 

1 'accueil des travailleurs étrangers ~ans la région. . • 

. · :· ,. · Donner aux travailleur$ et à leurs familles la posai bili té 

·de .consul ter da,ns leur ;propre la.ngu.e un service social s,uaJ.ifié. 

La. consul ta.·:t;ion dans leUr propre ~angue. de semees socrlaux 

capE,~. bles d' orien~er les étr~gers oonsti tue: l'ac ti vi té ess~ntiel
le de la plupart des se~ces pr~cités •. ci~st ·ainsi que 1es servi• 

' • . ' .'. •• ' • . •1 ; . • ~ . • '; • • ' 

ces sociaux des entreprises aident les travailleurs dans i'a.ccom-. ~ •' .. .· . . . 
plissement des. démarphe.s. et; les ~rient~nt éventuellement vers lés 

: . . . . .. ::. ': ' ~··. . . :- . . ;· { . . 

services sooia.ux. nationaux spéoi~isés eXistants; les' services 

s~oia.u.x de~ entreprises. ut.:i,lisent so~vent des membres étrangers 

de 1 'entre~rise. qui peuve~~· donner dan~ leur. i~a· le~. explica

tions nécessaires. 

····Tel est~:égai~ent le· but des .~ell'rlc.ea s.pécialisés ;par 
: .·· -,_, .. 

nationalité. . ' ' . ~ 

., 

Les travailleurs. étre.n.ger.s sont:,, en ,aut:tte., M,s~s:té.s sur 
-le plan· reJ..igieUX par des aumôni:!:i:rs. de 1~~ na.tiqna;Li,té ~t .d~ leur 

culte-.'· .. . . . ~ .. 

·;·.'·' : · · . Une. liste·.exha'llS;tive "d'a tDUS l'~;,·s.e~oes .~~çiau.x oeuvrant 

au béné f-i·a.e '-des.· .tra..va.ill~ur& · é.t.r.a.:n.ge.~s . df!,nS :·le~ _;pr.p~c.e-' ;à forte 

concentration de ma.in-d' oeuvre étrangère fi~~~a,. ·;ep. .. an,ne~ 

(of n° 12). 
' 0 ~ O A~ 0 

' ' } ,• 0 ·, ': •, o' ',. ~ ., 
0 .• J ._, .· 

·' ' . ,. · .. ,• ......... . ,.,,; ...... ·-.; ... 
•· .............. . 

i 

l 1 •.. J 

• • 1 . . . 
.. L 

fi 
'... t 
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Mention doit âtre faite également de l'action menée par 

1 'Oeuvre les "SANS I.O,GIS" à Liège, qui assure l'hé'bergement des 

étrangers dépourvus de logement. 

Enfin, de son c5té, la Fédération charbonnière de Belgique 

s 1efforée par les services sociaux de maintenir le contact avec 

les familles des travailleurs étrangers, afin de leur faciliter 

l'adaptation aux conditions de vie en Belgique. Des assistantes 

s'occupent des enfants et informent les parents de leurs obliga

tions en matière de scblarité, les conseillent pour ce qui est 

du régime alimentaire, des habitudes à prendre en matière 

d 'hy'giène, de climat, etc. •• 

·On doit signaler à ce propos, les nombreuses créations des 

charbonnages mises sur pied en fave'!ll' des familles, telles que 

hôpitaux, maternités, crâches, consultations prénatales et consul

tations des nourrissons, organisées par l'Oeuvre Nationale de 

l'Enfance, ainsi que les cours d'enseignement ménager à l'usage 

des femmes et des filles d'ouvriers étrangers. Les services 

d'assistance sociale qui fonctionnent pour tous les ouvriers, 

de quelque nationalité qu'ils soient, n'ont pas perdu de Vùe 

qu'une part importante de la main-d'oeuvre est constituée par 

des ouvriers étrangers dont les familles sont établies en 

·Belgique. 

Les Ligues Ouvrières Féminines Chrétiennes concentrent 

leur activité sur l'adaptation des épouses des travailleurs. Elles 

donnent des renseignements sociaux aux femmes et aux familles 

notamment par des contacts personnels de voisinage assurés par 

des membres belges de ces ligues. Elles collaborent avec tous 

les services spécialisés qui peuvent aider les étrangers. 

·Elles organisent pour les femmes étrangères des consul ta

tians prénatales et de nourrissons, des cours ménagers, des écoles 

de parents etc ••• 

·nes cours spéciaux ont été organisés ~n vue de· l'adaptation 

à la préparation de la nourriture dans un pays très différent 

.... / ... 
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Les organisations syÀdi~ales se p~éocoupent égalem~nt de 

1 1 intégration des étrangers dans la vie syndicale de notre pays. 

~lles .ont créé des services sociaux af.in.d'ét~die~ ~es problèmes 

· des· tr~vaiJ;.leurs étrangers et, par--leur. intermé.Q.iai.N, ol,;lès 

· · ~ 1 'fferoent. da ;f~ire particip~r· ;Les trav~lleurs étrangers au 

syhdioalisme belge. 

En général~ les organisations syndicales na sont pas d'avis 

.Q.e .laisser leà étrangers dans des organisations séparées, aussi 

associent-elles les étrangers à tous les domaines de la vie et 
' . # . . ~.' ' • ' ' 

de'la negociation syndicale. 

Le Service social inter.national·prati.q'l.le égal~ment:'Ulle poli

tique d 1 aide aux immigrants en vue de leur adaptation aux condi

tions matérielles_ de la Vie dans notre p~ys• · 

Ce s.ervice s'occupe ess~mti9,ll~m&nt .q.e·pas in41!'Vi.d'Jlèls et 

travaille selon la .m~thode de ,,a.se-~rk. ; .:< •·. •. . .· .... .. : 

. . ' .. ' _. . . ' ,: • :: . ' ·. :, . -~ ·~ 'J . . . ' 

·· .. Cons:Ldéraiit· que 1 1 as·siinllation ra,pide des travaillem:s 
. . . . ' f: ' • . . ·. : . ··.:: -~ . . '~ . ' ' ; ' •. . . • 

étrangers no peut s'opérer que si le travailleur possède 4.es 

· · · ~otions' de ia langue véhicul~ire ~e .la ~si_-~~ ·4~s laci~elie ·il 
• • . ' • .. .·• • .• 1 

rêside, le Gouvernement belge a patrQnné l'instauration de cours 

de langue1 d.e~ttnés. aux travailleur~ . ~trM~;s·, d~s .. de~ .. :i'oca-

.. li..tél;1. où ·un nombre impo~~a:nt d 1 ouvriers é_tr_a.ngers, récemment 

--immigrés, le. jus_ti,fie· . 

Il est à noter què les. subsides oètroyes à cet effet 'par 

le Vdnistère de l'Emploi ·et du Travail ont ét~ majp~~s dans le 
.. · :. · :P~ojet de .. Budga·~··_~p~~ 1 •ëxarcid-~··1965.'; · ...... · · ~-- · ····· · , 

.·.-··.:. -.~'~- _ .. ··~·~;-~_,, .. _!,., . -~ ... ·• •. : . '.;!.~ _,·· ~ '· -~ .•. 
,,_, ~. , • , .,, , , ..... ~ , , ,,, r , , .. • •• • • • ,, w .,\ ,., ••• "'-~ .., .... ,.... • • _ •• •· • , •• •• , •• , •••• , , ... • , _ • ~·, • ~. , •• , , •• • ..... ,, ... • w..,~, ,, , _ .. , .. '•• 

é~est au Centre d'Initiation pour réfUgiés et étrangers 

(C.I.R.E.) en raison même des objectifs qu'il poursuit, qu'est 

... / ... 

~. '-:,-.. /1 ·\' -
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revenue la mission d'organiser pareils cours. Ceux-ci sont dis

pensés jusqu'à présent dans les provinces de Brabant et de Hainaut, 

à raison de 12 cours. 

De nouveaux cours de langue française et néerlandaise 

s'ouvriront dans un avenir très proche dans les provir.~es do 

Liège et de Limbourg, au bénéf1co dè travaillours greas et espagnols. 

Sont également envisagés des cours de langue néerlandaise 

pour Italiens dans la province de Limbourg, de français dans les 

proVinces de Liège et de Hainaut pour des Groas et des Turcs. 

Mention doit 3tre faite enfin des efforts consentis en la 

matière par les différents charbonnages occupant un pourcentage 

important de travailleurs étrangers. 

Les mouvements de jeunesse d 1ordre confessionnel ou autres 

(J.O.C. Jeunesse .Ouvrière Chrétienne- J.O.C.F. Jeunesse Ouvrière 

~minine Chrétienne - YMCA. Young Men Christian Association -

J.G.S. Jeunes Ga.rdes Socialistes) se sont, de leur côté, préoccu

pés de l'intégration des jeunes travailleurs étrangers, en mettant 

tout en oeuvre pour leur faire prendre une part active à leurs 

multiples activités (éducatives, récréatives, etc ••• ). Certains, 

comme la J.O.C. et la J.O.C.F. ont engagé à cet effet des perma-

. nants étrangers (polonais, espagnols et italiens). 

Enfin, dans le domaine des cultes, le Ministère de l'Emploi 

et du Travail accorde des subsides à une vingtaine d'aumôniers 

étrangers appartenant à différents cultes. 

Offrir l'aide nécessaire peur faire venir la famille, notam

ment en ce qui concerne l'obtention et l'utilisation d'un logement • 

. . . 1 .... 



,. 

- 38 6936/1/V/64-F 

Travail pour Pexercice 1965. prévoit une so~e de ).ooo.ooo F.B. 
. . ' ·~ . . . . 

destinée aux travailleurs ~trangers qui se font rejoindre pa~ 

,leur famille. 

A partir du 1er janvier 19?5, les travaifleurs étrangers, 

·ayant au moins 3 e~fa.nts à char~ pourront béné:ticier d'tine indem• 

· : ni té égale à 50 % des frais de· voye.ga des membr~s de leur :f'amill e 

qui sont venus les rejoindre en Belgique.· 

D'autre part, le problème du logement préoccupe tous les 

responsables de la politique d'immigration. 

A. En premier. lieu, il ·faut notèr que les différents acoords 

de recrutement conclus par le Gouvernement belge imposent géné

ralement aux employeurs de fournir au; travai~l~urs célibataires, 

des logements et cantines ct les engagent à mettre à la disposi

tion-de la famill.a des travailleurs mariés des logements satie-. . . .. " 

fa.isa.nts. 

Notons que les familles .. d.es .. trava:Üleurs sont désormais 
, r • ' ' • 

autorisées à. rejoindre celui-ci après un mdis~ ioréquè le chef 

de famille a. trouvé un logemrmt. En général, les ·employeurs qui 

- · ·ont fr-équemment r~cours au re~rutement de contingents. de travail

leurs étrangers - c'est le èa.s notammènt des employeurs relevant 

'du' secteur do la construction~ des.oarrières, de la métallurgie 

et des mines -ont organisé pour cou%-ci des cantines. A titra 

d 1 exempl'e, la Confédération nationale de la. construction dispose 

à.ctuellement de ·centres d'ac-cueil sis respectivement à Bruxelles 

(3) et à Liège (1) permettant d'héb~rger,:i~médiatèment los tra-
; 1' ' 

vailleurs recrutés oollèotivemënt'dès leur arrivée dans le pays. 

·Il Y. a lieu de soulignèX' également les effo~ts consentis en la. 

m~tière._.par l~S entrêprlses charbOnni-è.Tes· (cf~B.lllle:X:~ n°13 ). 

.. . .:. . ' ~ .... . .. / .... 
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L' Entraide Socialiste dont l'action est spécialement 

orientée vers les réfUgiés recherche préalablement les logements 

pour les travailleurs étrangers, dans les régions indiquées par 

le Ministère de l'Emploi et du Travail. 

Les logements sont complètement meublés et équipés avant 

que les travailleurs et leurs familles en prennent possession. 

L'organisation supporte les 3 premiers mois de loyers 

plus la garantie de location ainsi que l'abonnement à l'électri

cité, au gaz et à l'eau. 

Tout ce qui compose le mobilier et l'équipement (meubles, 

matériel ménager complet, literie, vaisselle, installation élec

·trique, rideaux, charbon, bois, etc ••• ) est offert gratuitement 

par 1 'o·euvre. 

Pour les réfugiés célibataires, la location de logements 

garnis est prévue lorsque les industriels ne disposent pas de lo

gements pour leur personnel. 

Le Seoours international de Caritas catholica organise 

1 1 accueil des "néo-ré·fugiés" céli ba tai :res dans son centre d 1 accueil 

à Bruxelles. 

Les .familles sont accueillies par des comités locaux qui 

se oha.rgent d'une ou de plusieurs familles. De cette façon, les 

immigrants arrivent tout de suite dans des logements loués et 

installés d'avance. 

Le service social s'occupe des formalités d'enregistrement 

dans la commune, la mise au travail etc ••• 

Le comité d'accueil s'occupe directement de la femme et 

des enfants pour que puisse débuter, dès les premiers jours, l'in

tégration de ces familles dans leur nouveau milieu. 

··'• . 1 ..• 
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B. Si le logement cie la_ t~il*~ re~~v~ de la res~nsa.bili té 
individuelle des travailleurs, les dif~érents organismes publics 

',: /1! ., ' 

et pr1ves les aident toutefois à bénéficier de logements sociaux. 

Il est incontestable cependant que la Belgique se trouve 

èonfrontê-e aveo·le problèmÊt·du.logement: de la•tamille des tra.

vaill~urs ~tra.ngers, à 1~ sui te du recrutement plus intensif de 

main-d'oeuvre étrangère auquel elle a procédé oes dèux dernières 

années. Les milieux intéressés recherchent activement une solution 

à ce problème. 

Les conditions d'obtention et d'utilisation des logements . 
· àont les. suivantes : 

a) en location 

Dans ~e.secteur du logement social, les. s~atuts des socié

tés de construction agréées n'établissent pas de distinction de 

nationalité. Les ressortissants étrangers peuvent donc1 comme 

les nationaux, 8tre admis comme locataires des logements appar-
1 

tenant à ces organismes. 

Dans la prat.~~ ua, )es ouvriers recrutés à. 1 'étra.n6er par 
.l~·patronat belge arriv~~t ~ans leur famiile. et sont d'à.bord lo~s 
par le~;J soi~s de leur employeur~ Ce n'est que lorsque.ie'travail

lf?ur migrant peut envisager de,· faire veni~· sa fam~'lle qua sa 
. . . . . . . -~ . :. . 

demande de location d'un logomont de la société agréée·p~ut 8tre 

. l)ri$e .·èn c.onsidération. Le travailleur est tenu, en effet, da 
. . ' . ' ; . . ·... . . . ~ . 
justifier d'un logement convenabl~ ·~ou~; ·a a· ·rai rê ··rej .. 9ind:;i-e par 

. ,. . . . 

celle-ci. 
1'1 ... 

. Le loyer de :t>a.so exigé des é~rangers est le m3me .. tue celui 

.réclamé .. aux nationaux. 

En dehors dè cette' formule, ri~riia.ins 'omployeurs .. et notam

ment les oha.rbonnages.mettent à la disposition de leur personnel, 

y compris les travailleurs de nationalité étrangère, des maisons 
'·. ~ . . . 

à loyer réduit {en certains ca.s de moitié). Ce régime de faveur 
' 

est fonction de leur comportement au travail, de leurs a;oti tudes 

professionnelles et de leur assiduité. 

. .. ; ..... 
1 

J 



- 41 -

Régime prioritaire pour certains étrangers 

. L 1 accueil réservé aux étrangers va., dans certains cas, 

plus loin que l'égalité de traitement dont il viént d'être question. 

En effet, les ouvriers occupés dana les charbonnages béné

ficient d'une priorité locative à l'égard des ressort.issants bel

ges n'exerçant pas cette profession. 

Il faut noter tout d'abord qu'un certain nombre de comple

xes d'habitations, édifiés au moyen d'un financement spécial, sont 

exclusivement réservés aux mineurs belges ou étrangers. Indépen

damr..ent de ce programme spécial de construction pour ouvriers 

mineurs, plusieurs programmes à destination économique spéciale 

ont été réalisés avec l'appui financier de la Haute Autorité de 

la C.E.C.A. : c'est ainsi, qu'à l'heure actuelle, la construc

tion de 2.400 nouveaux logements a été envisagée pour les années 

1963 à 1965 par les sociétés agréées, ces logements devant être 

spécialement affectés à la location en faveur d'ouvriers mineurs 

et métallurgistes. 

D'autre part, dans le cadre des programmes généraux de la 

Société Nationale du Logement, celle-ci a invité ses sociétés 

agréées fonctionnant dans les régions minières à réserver leurs 

logements vacants aux ouvriers des charbonnages, sans aucune dis

tinction de nationalité, jusqu'à ce que ces logements soient 

occupés par des travailleurs de cette catégorie à raison de la 

moitié de.l'ensemble et de la moitié de ceux construits après 

le 10 ma.i 1940. 

Enfin, la Société Nationale s'est préoccupée de faire 

dispar~!tre les baraquements industriels - occupés en. grand 

nombre par des ouvriers étrangers - tout en assurant la cons

truction de bons logements de remplaoemen~. 

. .. / ... 
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Le tableau ci-après (qùi reflète la situation au 31.12.57) 
si tue 1 '1mport&Jlce de l'admission des ouvriers de nationalité 

étrangère dans les logements sociaux édifiés par les sociétés 
! •• ... . • • 

agréées dans les régions hoùilières~ 

' occupées par jNo~bre Rabi tati ons 

, de l des ouvriers Î les mineurs pen- autres 
iloge- ' 1 

mente l ·mineurs l si.onnés ou veuves loc a-. t de mineurs tai res 
1 ! belges Îétrangers!belges étrangers 

-· Logements construits ' i avant 1945 pour les 
' besoins ordinaires de l 

la population 9-229 ! 1.027 1 992 -1• 524 238 5-448 
. 1 

1 

Construits après 1945 1 
pour les besoins .ordi- . 1 i 1.180 1-341 1.080 143 8.888 naires 12.632 i 1 . ' 

1 ' 1 Construits après 1945 1 1 
1 

spécialement pour ou-
6•048 1 

i 

t vriers mineurs · ' 
i ·1 o338 

j\ 
)..042 2§6 146 236 

' ~ 

B + C .etl % · 1 100 13,48 j 23,47 8,92 ' 1,54 52,59 l 1 
i l 1 

Il est à noter que les réductions de loy!r pour familles 

nombreuses sont appliquées aux locataires étrangers comme aux 

locataires belges (la charge de ces réductions est supportée 

par l'Etat). 

b) accession à la propriété 

En vertu de l'Arrêté Royal du 29 décembre 1962 (pris en 

vertu du Règlement n° 15 de la C.E.E.), les travailleurs migrants 

·ressortissants des pays de la Coutmunauté Economique Européenne 

ont été admis au bénéfice des primes à fonds perdus octroyées 

... ; ... 

j . 
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par l'Etat en vue de la cons+.ruction ou de l'achat d'habitations 

sociales, de petites propriétés terriennes et d'habitat].ons y 

assimilées. 

Ces ressortissants bénéficiaires de la. prime.peuvent, pour 

pallier l'insuffisance de leur apport personnel, faire appel au 

crédit à taux social distribué soit par les sociétés de crédit 

agréées par la Caisse générale d'Epargne et de Retraite (taux 

· actuel 4,"' %) , soit par la. Société Nationale de la Petite Proprié

. té Terrienne (taux actuel 3,25 %), soit par le Fbnds du Logement de 

la Ligue ~es familles nombreuses (3,25 % pour 4 enfants à o, 75 
pour 9 enfants et plus). 

Lorsque ces ressortissants de la C.E.E. exercent. la profes

sion d'ouvrier mineur, ils sont admissibles, qu'ils soient mariés ou 

non, au bénéfice des prêts spéciaux à taux réduit institués pour 

cette catégorie de travailleurs (taux : 2,50% pour moins de 5 an

nées de services miniers à 0,50 %pour 20 a.ns de servicés et plus). 

En vertu d'un Arrêté Royal du 4 juin 1963, entrent en ligne 

de compte pour le calcul des années de services miniers, les pres• 

tations minières effectuées dans les pays ressortissants de la 

C.E.E.~ ou dans tout autre pays ayant conclu. avec la. Belgique une 

convention d'assimilation en matière de retraite des ouvriers mineurs. 

Pour ce qui concerne les ressortissants des pays non membres 

de la. C.E.E., ils sont admissibles au bénéfice·des primes et des 

prêts à taux soeie.l lorsquf:, dans leur pays d'origine, .les Belges 

sont au même titre que les nationaux, admis au bénéfice à fonds 

perdus pour la construction ou l'achat d'habitations • 

. •. ·1 ... 
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Pour oeux de ces re$sortissants qui exercent la protession 

d'ouvrier mineur, cette condition de réciprocité n'est pàs exigée. 

Il suffit, pour qu'ils obti~e~t la prime et le prit spécial à. 

taux réduit, qu'ils soient- mariés at oooupés-en-:Belgi.que dans un 

charbonnage depuis \Ul an au moins~ 

Il y a lieu de signaler, en outre, l'action menée par les 

commissions d'assistance pubiique et le Fonds spécial d'assistance 

en faveur des étrangers. dans le~ domaines sui vante, relevant de 

la compétence du Ministère de la Santé ,publique et de la Famille. a 

- "Les commissions d 1 assistance ;publisue : la loi de 1925 
n'opèré aucune discrimination selon la nationalité. Dès lors, les . 
travailleur~ étrangers et leurs familles bénéficiant,· comme les 

nationaux,.des inter-Ventions des commissions, sous toutes leurs 

formes. Cette égalité de traitement prévue par nos lois internes 

a été consacrée ·ds.ns la Convention Européenne d'assiStance,· conclue 

entre les Etats membres du Conseil de l'Europe, signée à Paris le 

11.12.1953 et approuvée par la loi du 4 juillet 1956 (M.B •. 27.3.1957). 
En vertu de cette· Convention, notre pays s'est engagé, en outre, à 

supporter les frais _de 1 1 assistance accordée à un ressortissant 

de l'une queloonq1,1e des Parties Contractantes, et 

tions énumérées limi~ativement dans la Convention . ~ . . 

sauf les excep

à ne pas rapa-

trier un tel ressortissant en séjour régulier sur son territoire, 
• . . ., , . , r ~· 

pour le seul motif que l'intéressé a besoin d'assistance. 

Le Fonds S;pécial d'Assistance supporte pour tous les indigents, 

belges et étrangers, les frais suivants : entretien et traitement des 

malades mentaux, tuberculeux et cancéreux; entrétien, traitement et 

éducation dans des.instit~ti,o~s spécialisée~ des enfants atteints de 

troubles d~ l'intelligence ou du oaractè~e, de~ sourds-muets, des 
aveugl~s ou.des estropiés at~eintE! d'lll?-e infirmité grave ou inourable 11 • 

- : ~ 
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"A. Avant lo départ du pap d' or·igit1! 

Les intéressés reçoivent déjà, par l'intermédiaire des bu

reaux 'de la main-d'oeuvre étrangers qui collaborent étroitement 

avec les commissions de recrutement de la "Deutsche Bundesanstalt 

ft1r Arbeitsvermittlung.und .Arbeitslosenversicherung" (Administration 

fédérale du placement et de l'assurance chômage), des bulletins 

concis traitant des principaux problèmes du mende du travail, de la 

sécurité social. et du coat de la vie en Allemagne, afin qu'ils 

puissent s'informer à temps des conditions de vie qui les y atten

dent. En Ç>utre, il est remis à tout travailleur étranger recruté 

un "guide pour :t.es travailleurs étrangers dans la République fédé-

rale" de publication récente, qui décrit en termes facilement 
. ' 

compréhensibles et en partie à l'aide d'exemples, presque tous les 

aspects d.e 1 'emploi et du séjour dans la République fédérale. De 

surcro1t, on lui remet un manuel·de conversation qui doit lui per

mettre de se faire comprendre en particulier de ses employeurs, de 

ses supérieurs et des autorités. 

Ces moyens d'information sont complétés par des renseigne

ments oraux donnés par le personnel spécialisé des services de 

l'Administration fédérale du placement et de l'assùrance chamage à 

l'étranger • 

. Les commiss'ions de reërutement allemandes d'une part, les 

services d'acheminement de l'Administration fédérale à MUnich et 

Cologne d'autre part remettent aux travailleurs étrangers qui arri

vent en Allemagne des brochures iilustrées, é~itées par le Servi_ce 

de presse et d'information du gouvernement fédéral, qui donnent un 

aperçu concret de la situatio~ générale dans la République fédérale. 

En ce qui concerne les travailleurs migrants italiens, la 

commission allemande en Italie informe, en vertu de la convention 

de recrutement germano-italienne, le :Ministère italien du Travail 

et de la Prévoyance sociale, lequel avertit à son tour les bureaux 

de la main-d' oeuvre qui lui sont subordonnées , des besoins du 

... ; ... 

··~ 



.la ma.in-d.' oeuvre en .Allemagne ainsi que des conditions de rétn'W'léra.-
. . . 

ti~n et de t::t;"avail. Ces :communica·Ù.ons, appuy6es par une ~oaumenta.-
tian appropriée, m~t.tÈmt 'les smioèa italiens compétents en mesure 

de fournir aux travailleurs qui s' iiitére·ssent à un . emploi d~a la 

République fédérale· tous les rense~Qments ut~les. De stircro1t, la 

commission allemande de rec~tement e~ Italie entretient deà bureaux 

d'information spéciaux qui se tiennent à la disposition de tous les 

. candidats avant leur départ pour la République fédérale, afin de 
! 

l~ur fournir un complément d'informa tians sur tow;r l.es problèmes se 

rapportant à lem:· mise au trava5.1. ·Des courts métrage_s décrivant la 

.. filière suivie pà.r un candidat italien,· jusqu'à la commission de 

recrutement et - dans une deux:.~~me partie - la vie de ce travailleur 

dans la République fédérale d'LJ.emagne, sont mis à la disposition des 

cinémas italiens. 

Les guides et manuels. él.aborés par la "Commission adminietra

tive pour la sécurité sociale des travailleurs migrants" ·ae la C.E.E. 

(partie concèrna.nt les disposi t:!.ons lé~ales en v~eur en Allemagne 

en matière d'assurances sociales) et res réglementations spéciales 

applicables aux travailleurs étrangers ·sont dès avant le départ remis 
. . . . 

par les bureaux de recrutement allem~ds en Italie, dans la version 

italienne, aux travailleurs qui. s'intéressent à un emploi dans la 

République f~dérale. 

A ce stade, c'est d'abord et avant tout aux services compé

tents du pays d'origine qu'il incombe de fournir l'aide nécessaire 

pour maintenir la cohésion familiale et réunir les familles. Pour 

autant que:des mesures de ce genre soient nécessaires dans le pays 

d'accueil, on Y-reviendra au point O. 

Il n'est pas ~ar~ que des difficultés apparaissent du fait 

que dans bien des cas, les efforts des services inter..:.rêgiônaux des 
. ! -

pays d'origine et des se:r:v_iC?es · alle'xll:ands correspondants n'ont pas 

encore abo~ti aux résul.tats souhaités parce qua : 

' a) souvent il n'a pas été suf~i~~ent "Çenu. compte du niveau da for-

.. 

mation de la catégorie, d~ population 9-u,'i:J,.. ~~'~ii1Jsà.it d'.informer 

en lui présentant des ~xpos~s, ,des films, des ~;t:o~~ures; etc ., 

... ; ... 
. . 
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b} de nombreux travailleurs migrants n'ont qu'un souhait, à savoir 

gagner de l'argent lt) plus rapidement possible dans le pays d'em

ploi et, par suite, n~ligent d•autres points de vue, 

c) les services administratifs locaux des pays d'origine ne sont pas 

toujours en mesure d'effectuer les travaux préparatoires nécessai-

res. 

Pour informer et.conseiller les travailleurs (allemands et 

étrangers) qui veulent prendre un emploi dans un autre pays de la 

Communauté, les bureaux de la main-d'oeuvre tiennent à leur disposi

tion une documentation sur les conditions de travail. En ce qui 

concerne .toutes les questions en rapport avec le séjoùr à l'étranger, 

notamment les conditions de vie, de travail et d'établissement, les 

perspectives professionnelles, les permis de séjour, etc •• , les 

services consultatifs pour émigrants déclarés d'utilité publique 

qui sont répartis dans toutes les régions de l'Allemagne·, distri

buent conseils et renseignements. Le bureau administratif fédéral -

"Bundesverwal tungsamt - 4mt für Auswanderung" -'bureau d'émigra ti on -

fournit en permanence à oes services consultatifs pour émigrants 

la documentation nécessaire la plus récente. Dans le cadre des 

systèmes de placement internationaûx, les services de l'Administration fé

~e du placement et de l'assurance-chômage sont informés des condi-

tions de vie et de travail dans les pays de la Communauté également 

grâce à la correspondance courante et à l'échange d'informations. 

B. Durant le voyage 

Lorsque les travailleurs migrants étrangers se rendent dans 

la République fédérale pour y occuper un emploi pro'curé par l'inter

médiaire des commissions allemandes sur la base de conventions de 

recrutement internationales, toute l'aide néoessaire~ur est assurée 

pendant le voyage. Celui-ci se fait généralement en groupes sous la 

direction d'un accompagnateur expérimenté, connaissant le plus sou

vent les langues étrangères. Pendant le voyage déjà, la nourriture, 

si besoin, et les soins médicaux sont assurés. C'est l'Administra

tion fédérale du placement et de l'assurance-chômage, en collabora

tion avec les associations allemandes d'assistance privée, qui se 

charge de mettre ces mesures en oeuvre. Le seul ~centre d'achemine

ment" de la gare centrale de Munich, qui est équipé de manière à 

' 
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pouvoir assister et prendre en charge les travailleurs m~rànts, 

achemine de ~00 à. l ~ 200 travailleurs étrangers par jour. 

C. A l'§frivée dans le pays d'emploi 

Les services sociaux des divers organismes publics et pri

vés prennent immédiatement en charge les travailleurs étrangers • . . 
Ces services travaillent en étrQite collaboration et s.'efforcent 

de faciliter autant que possiblè l'acclimatation des travailleurs 

à un milieu étranger et inhabituel. Cette assistance consiste non 

seulement à fournir une aide immédiate, c'est-à-dire à donner aux 

travailleurs tous les reneeignements et totUJ les conseils dont ils 

ont besoin et à les aider à, s'acquitter des diverses formalités 

officielles, mais aussi à leur donner le sentiment qua, dans ce 

nouvel environnement, ils na sont pas abandonnés à aux-m3mes. 

La majorité des arrivants sont an possession de contrats de 
. . 

travail d'une durée déterminée. Tout est pr3t pour qu'ils puissent 

se mettre au traviûl' ; ils orit'··lili 'poste de travà.il ·rixe at un loge

ment. Les services de l'Administ~ation du travail (bureaux locaux . . 

et régionaux de 1~ main~'oeuvre) qui ont servi d'intermédiaires 

contrôlent la régularité des dos~iers et s'occupent des travailleurs 

recrutés, m3me après leur arrivée. 

Les arrivants sont en général logés d'abord dans des centres 

d'accueil et dans des foyers communautaires. Ceux-ci sont installés 

et entretenus par l'employeur ou pàr les organisations chargées de 

l'assistance sociale. Leur.état de salubrité est vérifié at constam-. . ' 

ment contrôlé, notamment en ce qui concerne les équipement_s sani tairas, 

l'existence de salles d'eau, d'installationsoulina.ires at d'un mobi

lier suffisant .•. En ce qui. concerne l.'hygiène et la.: prévention des 

maladies oontagietises; ils sont en outre (Joumis à. un cont.r81e des 

à.utori téà sa.ni tairas.~ Une at·t'ention par"!ïiculière est accordée aux 

taUx d'occupation de~ locaUX'-,:. :des surpeuplemen~ ~prévus ~ya.nt tem

porairement ·àbouti à. des situa·t·iops ragrettE:~.bles. Les centres 

.;,1 >·' 
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d'hébergement :possèdent en général la radio ou la tél.évision. 

Une partie des centres de logement sont dirigés :par des 

spécialistes de la ":pédagogie sociale" assistés de collaborateurs 

connaissant les langues étrangères. Ces centr~s fournissent une 

très large assistance à ceux qui les habitent, et assurent aussi 

la liaison nécessaire .avec les autres établissements. C'est avant 

tout aux employeurs qu'il ~ppartient de fournir les logements. A 

cette fin,. l'Administration fédérale du placement et de l'assurance

chômage leur a.ouvert jusqu'ici sur la base de ses "directives du 

28 octobre 1960 concernant l'octroi de crédts pour la construction 

de logements destinés aux travailleurs étrall€ers", des prêts à la 

construction d'un montant de 200 millions de DM. De plus, certains 

Lander et certaines communes ainsi que les associations privées 

d'assistance participent à cette ac~ivité. 

Les femmes seules, les mères de famille et les enfants né

cess.itent une attention particulière ; c'est le personnel féminin 

des associations privées d'assistance qui s'en occupe. 

Les adolescents seuls ont été accueillis en assez grand nom

bre dans des foyers de jeunes où l'on s'occupe d'eux en même temps 

quo des jeunes allemands qui y sont hébergés. 

En ce qui concerne la location de logement et les mesures 

d'aide à la construction de logements, les travailleurs migrants 

sont placés. sur un pied d'égalité avec les Allemands en quête d'un 

logement. Les conseils donnés en matière de logement et de location 

jouent un rôle important dans l'action des associations privées 

d'assistance. 

Les difficultés sont dûes avant tout à la pénurie de loge

ments qui subsiste encore, même pour les Allemands, surtout dans les 

zones de.concentration. Il arrive aussi que des loyers abusifs soient 

signalés. Les autorités et tribunaux compétents prêtent donc une at

tention particulière à des cas de ce genre et interviennent par les 

t '• 
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moyens légaux. Cependant, on peut sans doute dire que dans l'ensemble,. 

la location des logements ne pose pas ·de problèmes. 

Eu égard au fait qua les étrangers travaillant dans 1 1 indus

trie ont de plus en plus souvent des emplois permanenta, le problème 

de la réunion des familles prend de plus en plus d'importance pour 

des raisons humaines bien compréhensibles • 

Cependant, la. réunion des familles est·,. dans la pratique, 

so~ent très difficile ; la plupart des étra~ers travaillant dans 

des zones de concentration où le marqhé du logement est particuliè

rement tendu. C'est pourquoi il est particulièrement difficile pour 

les familles étrangères d'obtenir·un logement à. loyer contr8lé, bien 

qu'elles soient entièrement assimilées à. cet égard aux nationaux. 

Cette situation est particulièrement regrettable, puisquien fournis

sant aux travailleurs étrangers permanents et à leurs familles des 

logements appropriés, on pourrait certainement réduire de fa9on sen

sible l'instabilité encore relative.ment grande de cette main-d'oeuvre. 

Les mesures visant à. amél:i.orer les possib.~li tés de logement des 

travailleurs étrangers dans.des ap;partements ont été préparées 

par les. autorités fédérales. A titre de première mesure, le J3AVAV a 

débloqué en faveur de la construction de logements familiaux pour 

ces travailleurs une somme globale de 50 millions de DM, qui permet

tra de financer des subventions complémentaire~ d'un montant déterminé 

accordées sur la base des "directives relatives à. l'octro~·de pr&ts 

à. l'encouragement de la. construction de logements pour des travail

leurs étrangers'du 27 mai 1964. 

Les autorités locales compétentes en matière de main-d 1 oeuvre, 

d'inspection du travail et de santé procèdent à un contr8le constant 

des logements collectifs. Des directives spéciales "relatives aux 

logements des travailleurs italiens dans la république fédérale 

d'Allemagne" ont été arr&tées pour rég~~menter la création de loge-

... ; ... 
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mente pour les travailleurs italiens et elles s'appliquent égale

ment à l'hfobergement collectif de tous les autTes travailleurs 

étrangers. Lorsque l~s travailleurs sont employés sur un chantier 

et sont logés sur place, on veille particulièrement au respect 

des positions du règlement d'application de la loi du 21 février 

1959 relative au logement sur les chantiers (EGBl. I. page 44), 

concernant l'état des dortoirs, des salles de séjour et des abris 

de Jour. 

L'acclimatation et l'adaptation des travailleurs migrants 

~trangers à leur environnement exige un grand nombre de mesures 

d'aide so:ciale qui sont prises surtout par les grandes associations 

privées d'assistance. Ces associations ont, parallèlement à leurs 

tâches traditionnelles, créé leurs propres services d'assistance 

aux travailleurs migrants étrangers, dont l'action est coordonnée 

par les administrations centrales üe ces organisations. ·De nombreux 

services de consultation et d'assistance (Beratungs- und Betreu

ungsstell-en) viennent en aide aux travailleurs migrants pour tous 

les problèmes de_la vie quotidienne, par exemple en ce qui concerne 

les questions d'assurances sociales, de prévoyance et d'aide socia

les, d' alimentat:ton, d 1 adaptation de 1 1ha.billement au climat du 

lieu de séjour, de santé, leur comportement via-à-vis de leurs cama

rades de travail et de leur entourage, les questions de droit et de 

monnaie ; ils les conseillent aussi au sujet de l'organisation de 

leurs loisirlll, de l'étude de la langue du pays d'emploi, dea pos

sibilités de perfectionnement professionnel, des problèmes que pose 

la réunion àes familles et les relations avec les membres de la 

famille restée au pays. D'autre part les services de consultations 

et d'assistance font des suggestions et communiquent leurs expérien

ces aux autorités, aux organisations d'employeurs et de travailleurs 

et à. l'autres instanèes intéressées. C'est dans les pà.ya de Bade- • 

Wurtemberg et de Rhénanie du Nord-Westphalie, où les travailleurs 

migrants étrangers sont les plus nombreux que se trouve le plus grand nom

bre de ces services d'assistance. Les organisations centrales des ins

titutions privées d'assistance ainsi que d 1 autres organisations ont 

créé, pour assurer l'assistance aux travailleurs étrangers en dehors 

du cadre de l'entreprise, un réseau de service~:~ d'assistance aux 

ramifications très étendues· dans lesquels ils ont engagé du person-

nel ayant une formation en mat~ère d'assistance sociale. Sur les 280 

ser~ices d'assistance décla~és (1963 : 269) occupant 350 assistants 

sociaux (1963 : ,321), le uDeutscher Cari ta.sverband" ·entretient à lui 

., 
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seul, 'sous la' responsabilité de ses comités locaux a 

60 services employant 73 personnes pour l'assistance aux Italiens 

55 " 50 " aux Espagnols 

9 " 11 " aux Grecs 

La "Innere Mission und Hilfswerk der Evàngelischen Kirche 

in.:r:>e~tschle.nd" dispose actuellement de 50 services d'assistance 

employant. '56 éléments responSables, qualifiés dans ce domaine~ dont 

34 Grecs. La 11Arbeiterwohlfahrt" (assistance ouvrière) entretient 

17 services de consultation et d'assistance pour les travailleurs 

turcs. Indépendamment de ces s.ervi.ces d 1 assistance des institutions 

.Privées d'assistance, il existe également de nombreux services de 

consultation spécialement créés au sein du DGB ou dea divers syndi

cats. ouvriers de 1.' industrie ainsi. qu • au sein d'autres .organisations 
. • • ' • 1.' • ' • ' 

e.~ · as;iocia.tions économiques et CC'n:f'essionnelles. Enfin, les repré-

sen.ta.tions 09:Q.sulaires des pays. d'origine .Participent égal.ement, 
. • • • ' ,. 1 • : 

en partie grâ.ce au personnel engagé spécialement à. cet .:effet, aux 

services de consu;J.tation et d'assistance. aux t.~availle:tU'S p~ove~ant . . ... .. . ... ····· .. 

des }!ays · qu'ils .. représentent. . . 

. : 
Les services d'assistance sont dirigé·s· par d'es spécialistes 

q':li Oz:l.t les connaissances et les capacités prévues .dans la Recomman

dation. ·~la connnaissent les langues étrangères, les partio1:1lari tés 

et les conditions de vie d~ pays d'origine. Souvent des assistants 

sociaux allemands employés par les associations privées d'assistance 

et·des assistants sociaux étrangers travaillent en cpmmun • 

. . 
Des consultations régulièrès ont lieu non seulement dans les 

localités où se trouvent les 'serv~ces d'assistance eu:x:-même~,mais 
ti aussi en. d'autres endroi:fïs où de,,s ~~availleurs. migrants étr~ers 

sont employés en assez g~and nomb,r~/ On·. veut. ·ainsi. ar~iver à ce que 

tous les travailleurs étra~ers et ieUr.s.lt~illes aient·l~ possibi

lité de bénéfici~r des. conseii/<i•uiï :as·s~s~·nt qUalifié parlk.t 
• • :. . . ': .' f .: ; :-. . ~ . • . < • ' • • • : 'J 

leur langue pour tous les problèmes. qui les concernent. ActuEüle-
, ~. . '. . . ... ': ....... _ . : :'t: .· ;, • :·;::> _;. . . ••. •.. . • . ' .. 

ment, 70 de cee services d'assistance· sont d.otés de· voitures par-

ticulières. Les s'ervicee d' assi~.t~nce ~Ui t'ravai:Ùaurs i taiiens 
.. ' # ••• ' .·~·.. ; '. • ' • 

. 1· ' . . t -~- ; . .. = .: .. : . .... ,· . ....... ···~·;.; .. . 
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en comptent 34, ceux qui s'occupent des Espagnols 20, des Grecs 7 
et des Turcs 9. 

Pour les ouvrières vivant seules, le ttCaritasverband" a 

aménagé dans différentes villes des clubs dirigés par des religieu-· 

ses ou par des employés du Caritasverband. Cette initiative est 

apparue nécessaire en raison des dangers divers auxquels sont 

précisément exposées pendant les heures de loisir les ouvrières 

étrangères vivant seules dans un monde environnant qui leur est 

inconnu. 

Il s'est avéré particulièrement important de créer pour les 

travailleurs étrangers des "Maisons de la porte ouverte" appelées 

"Centres" où ils peuvent se réunir et organiser leurs loisirs comme 

bon leur semble. L'intérêt des servives d'assistance assurés hors 

de l'entreprise se porte de plus en plus sur ces centres. La vie 

en commun et l'ambiance du pays natal recréées spontanément aident 

les travailleurs étrangers à oublier les problèmes que soulèvent 

l'éloignement considérable de leur pays, la longue séparation de 

leur famille et les changements de milieu ambiant qu'ils ressentent 

dans le pays d'accueil. 

En règle générale, les centres sont dirigés par un ressortis

sant étranger qualifié et comprennent presque toujours une salle 

de lecture, d'étude, de loisir et de jeu, une salle de séjour fai

sant également restaurant et débit de boissons, des bureaux, un 

appartement pour le chef du centre, des chambres pour le personnel 

domestique, et parfois aussi des locaux d'hébergement pour les 

compatriotes de passage, et enfin des installations médicales. Dans 

presque tous les centres de ce genre, des assistants sociatuÇ: donnent 

des consultations régulières. L'1~ministration fédérale de placement 

et d'assurance chômage (EAVAV) participe aux frais d'aménagement 

intérieur de ces établissements. ~es frais d'exploitation courants 

sont couverts par des subventions et par des aides exceptionnelles 

accordées par les organisations centrales de bienfaisance, par les 

communes, les églises, le Land e~ par le gouvernement fédéral, sou

vent aussi par les pays d'origine. Dans le "Centra italiano", le 

travailleur italien a la possibilité de lire des ouvrages et des 

... 1 ... 
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quotidiens italiens, de voir des films de long métrage italiens, 

de se· :re unir avec ses compatr~otes et de manger à 1 'italienne. 

C'est surtout pendant le week~end, mais .aus$i les jours ouvrables 

après la ce.ssa.tion du travail, que les visiteurs se retrouvent en 

grand nombre. Le. 30 septembre l964 il y a,;ait en tout 1'20gra.nds 

centres d'assistance permanents de ce genre ouverts contin:uelleinent 

(en 1963 : 106). Si 1 'on répartit ce total par district relevant , 

des bureaux de l'emploi des Li:4lder et par nationalité, on obtient 

le tableau suivant : 

Bureau de l'emploi Q~~!~~!-~:~!~~~~~~-~0~ Ca:t).tres communs Total 

provincial t~.taliens espagnols grecs turcf à. plusieurs 
... nationalités 

i 
1 

Schleswig-Holstein~ 
Hambourg 1 - 1 1 - 3 

Basse-Saxe ~~ Brême 2 5 2 - 1 10 

Rhénanie du ·Nord- • 

t•atphalie 12 18 1· 4 - 41 
esse 6 9 2 - 1 18 

Rhénanie-Palatinat~ , 
.. 

Sarre : . 3 - - - ..,. 3 

Bade_-Wurtemb~rg '10 10 7 - 1 28 

Bavière septen-
tri anale 3 2 2 1 3 11 

Bavière méridio- 1 .. 

nale ·1· 3 1 2 1 - 6 
1 
1 .. 1--------r------ ----- -----------.-,-- ------.r-------

1To·tal . ! 40 46 22 6 "6 120 
l l 

.. 

Les responsables des centres sont 

a) Le "Deutscher Carità.sverband" 73 maisons 

b) "Inne re Mission und HiÜ'swerk der Ev. Kirche 11 19 Il 

• ~. t • • • 

c) Paroisses ·catholiques et fa.milles "IÇolping" 5 tl 

-. • Ir' • • ~ 

d) La "Miesiorie catholica italia~a 11 · 

e) Associations· d'utilité 'pubiiq~e .... , .. ' _. .•. •,. 

5 ·Il 

. '· 
.·.1 .n 
•• ,1 

f) Mouvement catholique ouvrier 3 Il 

: . '•. ,. . .io-'.:·. 

.. / ... -~ 
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g) Consulats 3 maisons 

h) "Arbeiterwohlfahrt" (assistance ouvrière) 5 " 
i) Association catholique de protection de 

la jeune fille 2 " 
j) Le "Deutscher Verein der Freundinnen junger 

Jm.dchen" 2 
(association allemande des amies des jeunes 
filles) 2 " 

k) Le "Deutscher Gewerkschaftsbund" 
(confédération allemande des syndicats ouvriers) 1 " 

1) un office d'assistance sociale 1 Il 

73 des 120 ce~tres d'assistance entretiennent une cantine ; 93 dis-.. . 
posent d'une:li:tbrairie, 95 d'un.appareil de télévision, 111 d'un 

appareil de' radio ou d'un tourne-disques, 59 d'un appareil de pro

jection cinématographique et 10 d'un magnétophone. En outre, les 

travailleurs ont à leur disposition d'autres moyens récréatifs : 

des projecteurs de diapositives, des instruments de musique de 

tous genr-es, ainsi que des revues et des journaux en langue étran

gère et des jeux. 

PoUr les groupes de travailleurs étrangers moins importants, 

dont les logements sont dispersés dans les divers districts relevant 

de plusieurs bureaux de l'emploi, les services d'assistance louent 

ce qu'ils appellent des "FreizeitraUllle" (locaux de loisir) qui 

parfois leur sont offerts gratuitement dans les "Kolpi.nghause", 

dans les locaux d'amicales, dans les foyers, etc ••• Ces locaux 

de loisir ne sont à la disposition des travailleurs étrangers que 

certains jours et qu'à certaines heures pour des réunions régulières -

suivant la manière dont les organismes responsables les ont conçus 

et réa~isés. Actuellement il existe 177 locaux récréatifs de ce 

genre : 76 pour les Italiens, 57 pour les Espagnols, 24 pour les 

Grecs, 12 pour les Turcs et 10 pour les ressortissants de plusieurs 

nationalités ensemble. Ces locauX récréatifs·dispersês dans plusieurs 

régions sont ouverts également-lé samedi et le dimanche.et jouissent 

1 

de la f~veur des travailleuFs étrangers. Ces locaux sont en partie dotés 

également d'appareils de télévision, de radio et de projéction de films 

ainsi que d'instruments de musique. 

Pour 1 1année 1965, il est prévu de créer des centres d'assis

tance et des locaux récréatifs nouveaux. 
. .. 1 ... 
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Cependant, les bureaux de l'emploi des Lander et les bureatuc 

locau:X: de l"emploi accordent également a:u:x: travailleurs étrangers 

aide et assistance sur le plan social. Dans presque tous les bureaux 

de l'emploi, au nombre de 149, des heures de consultation ont été 

organisées pour les travailleurs étrangers en quête de consoils, cos 

consultations sont organisées en fonction des besoins. Tandis que 

dans les grands bureaux de l'emploi, des renseignements sont donnés 

chaque jour pendant toute la durée du travail, les heures de consul

tation dans les districts relevant de bureaux de l'emploi où les 

effectifs sont réduits n'ont lieu qu'à des intervalles de temps 

assez éloignés. Il est très fréquent que des heures de co!".sulo!;a tj c::1 

soient commencées le so.ir après le travail, et que des dates soient 
1 . 

convenues à l'avance dans des. cas particuliers. Un certain nombre 

d' assis-~ants sociaux étrangers participe également aux heures de 

consultation organisées le soir. n est intéressant de constater 

que ces consultations sont suivies massivement par des italiens et 

des espagnols. 

·parallèlement à ces mesuree générales d' a.ssietanc·e, les 

employeurs prennent eux-mêmes des mesures visant en particulier 

à la bonne adaptation des travailleurs étrangers récemment arri

vés à leur poste de travail. Souvent, surtout dans lee entreprises 

assez importantes, il"esiste au sain de l'entreprise das burea'll% 

d'a.asistance dont e'oocupe un assistant d'entreprise ou une autre 

personne quaiifiée. Le personnel nécessaire pour mettre au cou

rant et instruire les travailleurs étrangers dans l'entreprise 

est formé notamment dans les cours de perfectionnement, organisés 

sous l'égide de la Fédération des organisations d'employeurs alle

mands (:Bundesverainigung Deutscher Arbei tsgeberverbande) à 1' inten

tion des directeurs du personnel.et des cadres. 

En dehors de l'aide déjà évoquée en ce qui concerne le loge

ment, on peut citer, parmi les autres mesures particulières d'assis

tance au niveau de l'entreprise, l'assistance du médecin d'entrepri

se, ainsi que les mesures ayant pour objet d'aide~ les travailleurs 

étrangers à s'adapter aux us et coutumes de l'entreprise, comme par 

exemple la publication de journaux d'entreprise rédigés dans la 

langue étrangère, l'organisation de cours de langue, ètc ••• Dans les 

grandes entreprises, on a créé des services d'interprétation qui 

assurent la liaison entre les travailleurs de langue étrangère et 

les services de l'entreprise. 
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Il est surprenant de constater combien de nombreux travailleurs 

étrang·ers ont du mal à s'adapter à 1' alimentation allemande. De nom

breuX employeurs en sont donc venus, à faire préparer pour eux par des 

cuisiniers étFangers spécialement engagés à cette fin, la nourriture 

à laquelle ils étaient habitués dans leur pays ou à donner aux travail

leurs la possibilité de faire eux-m~mes la cuisine dans les.locaux où 

ils sont hébergés ; de bons résultats ont été ainsi obtenus. 

Il s'est avéré que les travailleurs étrangers, originaires le 

plus souvent de régior~ rurales, sont particulièrement sujets aux 

aociden~s au début de leur activité dans l'industrie et dans la 

construction. Les employeurs et les associâtions professionnelles 

auxquels incombe la prévention des accidents s'efforcent donc de les 

informer de façon détaillée sur les risques d'accident dans l' en·~;re

prise et sur les dispositions prises en vue de la protection du tra

vail, notamment en projetant des films, en leur présentant des dia

positives sonorisées, en apposant des pancartes et en diffusant des 

notices rédigées dans les langues étrangères les plus fréquemment 

parlées et en installant des panneaux avertisseurs sans te:x:te. C'est 

pour les mêmes raisor;s que, pour être employé comme mineur de fond, 

il faut faire la preu1.·e d'une connaissance suffisante de la langue 

allemande ; pour cela, tout étranger doit commencer par travailler 

au moins six. semaines.à la surface; tout en suivant deux heures de 

cours de langue par jour (pendant les horaires de travail et aux 

frais de l'employeur). 

Il existe un autre problème : l'éducation qu.'il faut donner 

aux étrangers en matière de circulation (dans de nombreuses locali

tés, la police de la circulation y collabore), pour faire baisser 

le pourcentage relativement élevé d'accidents dans lesquels les tra

vailleurs étrangers sont impliqués. Une série de diapositives sono

risées sur la prévention des accidents de la circulation est en 

préparation. 

De plus en plus les entreprises se consacrent à la formation 

et au ~erfectionnement des étrangers qu'elles emploient. Dans de 

nombreuses entreprises, les cours spéciaux ont été organisés pour 

les apprentis et pour les débutants étrangers. Pour ce faire, on a 

... ; ... 
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pu recruter des enseignants a.ya.nt·· des ·cônnaissa.nces aa.ns la langue 

des tra~ailleurs à forme:f;'. Entre-temps, ·1es premiers·apprentil1 ~-
, 

trangerë.ont d.§jà. participé aux examens de fin d'étude$ et certains . .. 
les ont pa.ssês ave~ sucèès. En outre, dive~ses grandesentrep:tiees 

organisent. auasi' pour l~s travailleurs étrangers qualifiés de* cours 

de.pe:rfecti~nnem~nt sanctionnés par un ~xamen~ Càet là, des 6tran

geré occupent déjà des postes de contrema.!.tre, ou a.ùtreè· p'ostes 

_d'agents dè ma1 triee. 

Les oeuvres des syndicats a' occupant de la formation p.r.of'-.;:.:- . 

aionnelle, des· syndicats sont al1sei à. la disposition des trav$illeurs 

étrangers désirêU:X: de se perfectionner.. Toutefois, les travailleurs 

étrangers usant de cette po-ssibi-lité ne sont ·pas encore nombrèu:x:. 

Les questions d'assurances sociales sont traitées dans les 

guides publiés par la Commission de la. C.~.E. de sorte que le$ tra- ' 
' ,; ' ' 1 .. :'" ~ ' 

vailleurs en provenance des Etats membres peuvent s'informer te leurs 

droits et de leurs devoirs en matière d'assurances -sociales sans 

qu'il se pose un problème de langue. En outre, ·les o:t'ga.nismes d.'as

'sUx-a.nce-pènsion diffusent des notices bilingues éta.bl:ies par leurs 

soins, qui traitent de la sia'nifica.tion et de l'utilisation des car

teà d. 1assilrance e-t des attestations qui sont remises.en éoha.nge des 

cartes d'a.ssura.nce•pension lorsque celles-ci sont remplies (Aù.frech

nungsbescheinigungen). L6ls formulaires dont les travailleurs· étrangers 

ont'beaein pour obtenir les prestations de l'assurance-maladie sont 

également traduite dans les langues nationales correspondante$. 

·Diverses caisses de mal-adie as~urant un nombre particulière

ment grand de. tra.vaJ.lleurs·m:igrants ont fait donner à leur personnel 

compétent une formation linguistique ou des cours de perfectionnement. 

Les caisses de maladie plus importantes ont créé un guichet sj>écial 

pour les· travailleurs étrangei-s et fixé des jours de paiement Î spéciaux 

pour ceux-ci - en :fonction de leur langue maternelle - il leu:r est 

ainsi toujours possible de.conseillel' les travailleurs étrangers 

dans leur langue maternelle • 

. L~ règle~ent. g~néral d'administration publique arrêté ;te 17 

juillet, 19~ pal' le .Ministère fédéral de l' Intéri~ur et relatif à 
' • 1 • ~ : 
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1•application du Décret concernant la police des étrangers et du 

règlement n°15 de la C.E.E. (Bundesanzeiger Nr. 139 du 26 juillet 

1962) prévoit, entre autres, qu'on ne peut refuser un permis de 

séjour à un travailleur migrant étranger, que pour des raisons de 

santé publique ; on tient compte, en 1 1occurenee, de la directive 

du Conseil de la C.E.E. du 25 février 1964 concernant la coordina

tion des dispositions spéciales pour l'entrée et le séjour des 

étrangers pour autant qu'elles soient justifiées par des raisons 

d'ordre public, de sécurité publique, ou de santé. publique ( 64/221/ 

C3E). L'examen médical des travailleurs migrants recrutés ~ur la 

b~se d.e conventions de recrutement bilatérales es~ effectué dès 

avant leu±- départ du pàys d'origine par d.es médecins des commis

sions de recrutement allemandes. Les travailleurs étrangers qui 

émigrent dans la République fédérale sans ~tre passé par les 

commissions de recrutement, subissent à leur arrivée dans 1& Ré

publ:ique fédérale une visite médicale permettant de détenniner 

s'ils sont atteints d'une maladie contagieuse. 

L'ensemble des établissements des "0esundheitsamter 11 (ser

vices sanitaires officiels), p. ex. les services consultatifs de 

cancérologie, les services de consultation et d'assistance s~écia

lisés dans la lutte contre la tuberculose.., les s""rvices de consul

ta-tion s •occupant des personnes physiquement handicapées, des mères 

de famille, etc •• sont ouverts aux travailleurs étrangers comme 

aux allemands ayant besoin de conseils. Leurs prestations sont gra

tuites. La "Landesarbeitsgemeinschaft zur Bekampfung der Geschlechts

krankheiten und für Geschlechtserziehung in Nordrhein-Westfalen" 

(asso~iation de lutte contre les maladies vénériennes et d'éduca

tion sexuelle dans le Land de Rhénanie du N;rd-Westphalie) diffuse 

des brochures d'information dans les langues des divers pays de 

provenance. 

Les soins médicaux en tant que tels ne sont toutefois pas du 

res~;~ort du "Gesundheitsamtu, mais des médecins et des dentistes qui 

s'occupent des travailleurs étrangers comme de la population autochtone. 

Les caisses de maladie, comme les services de consultation et d'assis

tance des associations privées d'assistance et les bureaux de la 

main-d'oeuvre, peuvent, au moins dans les villes ou dans les régions 

proches des villes, nommer des médecins et des dentistes possédant 

des connaissances linguistiques. Dans les services de médecins-

conseils d'une certaine importance, il y a généralement aussi des 

·médecins parlant les l~u.es ,étrangères. De plus, des listes de mé-
........ -
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decins et de dentistes étrangers ou de médecins allemands parlant 

les langues étrangères sont à la' disposition des hôpitaux, des 

assi·stants sociaux et des entreprises. Tous les médecins sont par 

ailleurs tenus constamment informés des1expressions. étrangères les 
•' 

plus courantes par leurs journaux professionnels. n arrive que les 

patients atteints de maladies de lo~e durée soient réunis da.ns 

certains hôpitaux où ils peuvent 3tre,soignés dans de meilleures 

conditions par un personnel connaissant les langues étrangères, 

souvent lui-m3me étranger les associations d'assistance privées 

voient aussi lelll' travail sensiblement facilité de ce fait, notam

ment en ce qui concerne la fourniture de livres et de r3vuas dans 

leur langue maternelle. 

Sur le plan culturel de nombreuses entreprises encouragent 

l'organisation de ~anifestations destinées à occuper le temps li

bre de leurs travailleurs étrangers, comme parexemple des aoirées 

cinématographiques, des soirées dansantes, des conférences, etc •• 

Bon nombre d'universitéspopulaires ont élaboré pour cette catégorie 

de personnes desprogrammes spéciaux comprenant des sortie.s 

touristiques, des visites guidées, des présentations de films et 

des conférences. 

Citons comme exemple, entre tant d'autres, l*activité du 

Frankfurter Bund rür Volksbildung e.V. (association culturelle 

agréée pour l'éducation populaire} qui a, notamment à Francfort

sur-le-Main, fait venir au printemps de 1962, une trouped'opéra 

qui a joué un opéra italien devant environ 1.800 spectateurs ita- · 

liens. Cette association organise en outre des spectables de va

riétés à l'occasion du départ de travailleurs qui retournent dans 

leur patrie. Le département dea affaires sociales de la ville de 

Francfort lui octroi des subventionsprélevées sur les ressources 

financières municipales .• Autre exemple, les visites guidées dans 

la ville de Munich et de ses environs immédiats ainsi que les 

soirées cinématographiques organisées par l'université populaire 

de MUnich. Des films culturels et documentaires provenant des pays 

d'origine des travailleurs et d'Allemagne sont.~présentês au cours· 

de ces soirées. 

De plus en.plus, les organisations de jeunesse s'occupent 

aussi des travailleurs étrangers. C'est ainsi, par exemple; que des 

organisations régionales de jeunes (Kreisjungendringe) ont; organisé 

dans diverses villes des manifestations de caractère cult~el et 
' . • r 

., ' .. '' 
·.'·.' !, l,.:,_:·.O<,. ··--

folklorique. 
·,· 

,·-
., 
'i 
! 

. , 

,•.• 
',• 

.· .,, 

~ ., 
', ' 

. { 

',.· 
f', 



~ · .. ' 

.:·.' 

·: l, .. 

. ·; 

,. 

••. J 

1· 

., . 

• 1 

.. ,l 

_,.· 

; ,. 

r· 

6936/1/V /64-F 

61 -

Les amateurs de sport peuventutiliser toutes les installa

tions sportives des collectivités, publiques et des entreprises • 

Souv~nt, les travailleurs étrangers se sont affiliés aux associa

tions sportives locales. A MUnich, les travailleurs migrants étrangers 

ont constitué un club sportif au sein duquel se trouvent réunis 

un certain nombre de groupes nationaux. A Nuremberg, on a cédé aux 

Italiens qui constituent le groupe le plus important un terrain de 

sport réservé à leur usage exclusif. Ils ont une équipe de football 

qui prend part aux championnats d'Allemagne dans sa catégorie • 

Pour éliminer les difficUltés iinguistiques auxquelles se 

heurtent les travailleurs étrangers, des cours de langue allemande 

sont. organisés par les entreprises, les associatioPS privées d'as

sitance, les syndicats (notamment pour les délégués des travailleurs 

étrangers), dans leà centres de loisirs et, dans diverses villes, 

par les Universités populaires. Il est cependant apparu que 1 1 in

térê.t porté ·.à ces cours est fort variable : en général, il diminue 

lorsqu'un travail personnel consistant en l'étude de la grammaire 

et du vocabulaire est exigé. Une raison, et non des moindres, de 

cet état de choses est qu'un grand nombre de travaillsurs étrangers 

ne remplissent pas les conditions nécessaires à l'acquisition sco

laire d'une langue étrangère parce qu'ils n'ont fréquenté l'école 

primaire que pendant deux à quatre ans. Néanmoins, les services du 

BAVAV ont subventionné 343 cours de langue pendant la période allant 

du Ier octobre 1963 au 30 septembre 1964, dont 105 destinés aux 

Italiens, 72 aux Espagnols, 95 aux Grecs et 71 aux Turcs. Pendant 

la même période, on a noté llO autres cours de langue, qui sont 

assurés et financés par d'autres services. 

Les services sociaux sont naturellement aussi à la disposi

tion des familles des travailleurs migrants. Cela est valable 

surtout, sur le plan sanitaire, pour les consultations prénatales 

et les consultations de nourrissons. Lorsque les établissements 

existants le perme·ttent, les enfants de travailleurs étrangers 

peuvent être pkcés dans des jardins d'enfants. 

. .. 1 ... 
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Une décision de la conférence des ministres des affaires 

culturelles des Lander qui s'est réunie les 14 et 15 mai 1964 (cf. 

annexe 14) traite de la scolarité obligatoire des enfants des 

travailleurs étrangers. Entre-temps, la scolarité obligatoire est 

pratiquée également dans tous les Lander, si bien que l'on pallt 

admettra que la situation des enfants des travailleurs étrangers 

n'est plus différente, quant aux conditions d'acoès aux écoles pu

bliques, de celles des ~nfants allemands. En outre, les enfants 

des travailleurs étrangers bénéficient, en plus de l'enseignement 

normal, de cours de perfectionnement portant sur l'anseignemen~ de 

la langue allemande et d'un enseignement spécial portant sur la 

langue, l'histoire et la géographie des pays d'origine dispensé 

dans leur langue maternelle. Les dépenses afférentes â ces cours 

sont supportées par les ressources budgétaires du Land. En règle 

générale, les professeurs sont payés par les représentations con

sulaires 'deè pays d.' origine. 

"~ · D'après un rapport du chef de 1 '.ldminis tra ti~n de la cir

consp.ription de Düsseldorf' environ 63 " des . enfants dé travailleurs 

étrangers scolarisés possèdent la langue allemande et peuvent suivre 

. cçmvenablement 1 1 enseignement donné. Trente pour cent ont les con

naiss~ces moyennes de la langue allemande et seuls lea 7 % restants 

. sont dan~ la quasi-impossibilité de suivre les cours• Dans certains 

.c~s, des difficultés se présentent lorsque 1 1 enfant atteint 1' âge 

scolaire du fait que certaine parents veulent empêcher les enfants 

d'aller à llécole pour leur confier les soins du ménage afin de 

pouvoir exercer tous ~aux une activité lucrative. Il arrive égale

ment que la mise en apprentissage soulève des difficultés, les pa

rents attachant souvent moins d'importance à donner à leurs enfants 

une formation convenable qu'à leur trouvErrapidement une activité 

lucrative. 

Une assistanèe spirituelle est souvent particulièrement 

importante pour les travailleurs étrangers. Elle est, dans la mesu

xe du possible, assurée par un aum8nier de même nationalité. La 

direction spirituelle des travailleurs étrangers est assurée actuel

lement par 145 clercs, dont 64 s'occupent des Italiens, 66 des 

Espagnols, 15 des Grecs. L'activité des aumôniers s'étendant néces

sairement sur des districts assez vastes, des pr&tres alle~ds 

connaissant également les langues les aident à assumer leur ~âche 

croissante.Pratiquement, il est très fréquent que les clercs: ne 
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fassent aucune distinction entre assistance spirituelle et assis

tance sociale. Ce travail d'assistance sociale des clers étrangers 

prend une importance particulière surtout dans les régions très 

éloignées des installations locales d'assistance. Il est fréquent 

alors qu'il faille s'occuper de· cas d'espèce dans de laborieux , 

travaux de détail pour que les intérêts des travailleurs étrangers 

soient sauvegardés. 

:Dans certains Centri Italiani, le "Caritasverband" a ins

tallé des chapelles où les travailleurs peuvent assister à la 

messe tous les dimanches. L'assistance spirituelle comprend aussi 

des visites aux travailleurs se trouvant dans des hôpitaux, des 

9risons ou dans des maisons d'arrêt. Enfin, on essaie aussi d'in

~roduire les travailleurs dans les communautés paroissiales locales. 

Les consaillers spirituels les font inviter dans les familles alle

mandes. En outre, la jeunesse paroissiale accueille de jeunes tra-
-vailleurs migrants dans ses manifestations et ses cercles d'études. 

\ 

Sur le plan de l'information, l'assistance aux travailleurs 

étrangers se fait par des films, des revues, etc •• ; par exemple; 

pour la langue italienne, le "Corriere d'rtalia" et "Un Saluto 

dall 'Italia"et pour la langue turque "AN.Al>OLU". En outre, les syn

dicats allemands publient dans les langues des pays d'origine des 

travailleurs migrants des bulletins d'information sur des problèmes 

du travail et des problèmes d 1 ordre social. Les émissions de radio 

dans les langues maternelles des travailleurs étrangers ont une 

importance particulière. Leur durée a pu être sensiblement accrue 

au cours de l'année 1964. Depuis le Ier novembre 1964, de 18 à 21 

heures, une chaine spéciale de modulation de fréquence diffuse 

chaque jour des émissions en italien, espagnol, grec et turc, du

rant chacune 45 minutes. 

. . . 1 ... 
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·Pour faciliter les voyages des travailleurs étrangers 
,. 
/ dans leur pays d 'o~igine, au mometit' du congé, pour par-ticiper 

aux él.eotions 01,1 p~ur l~s g;a.nds j~urs ·dé f$ta, les intéressés -
1 • 1 • J • ., • •·, t 

tout cpmme les travailleurs allemande - bénéficient à titre 

.indiviQ.uel de bill~t~ alle~retour avec· :n % {1/3) de l'éduction sur 

-le trajet allemand. Pour Ï8s voyages en groupes, à destination 

du pays d'origine, ou en trail:l.s spéciaux, 'les réductions du prix 

des ·billets .dont de· 50. % sur le trajet allemand. En 1964, 161 

trains·spéciaux.en tout et 41 voyages en groupeà ont été .organisés 

pour tra.nsporter.un nombre total de voyageurs voisin de 140.000. 

Pèndant: la même période,. 222.000 travailleurs étrangers ont été 

· tra.n~portés à prix réduits dans les trains réguliers et supplé

mentaires.· Cha.què semaine, des trains spécialement réservés aux . ' . . . ' 

travailleurs étrangers arrivent en Allemagne, un train spécial 

d'Espagne avec 800 voyageurs ·en moyenne, un autre de Grèce aveo 

500 voyageurs en moyenne et 2· trains spéciaux de Turquie avec 

600 voyageurs en moyenne. 

FRANCE 

La France collabore· activement aux différentes phases de 

la migration organisée : départ, voyage, arrivée, qu'il s'agisse 

de l'immigration des travailleurs ou de celle des familles. 

C'est l'Office National de l'Immigration (O.N.I.) qui . ' . . ' . 

assume les responsabilités essentielles aux différents stades, 

en liaison avec.les autorités administratives du pays d'origine 
.· ., 

ët du p~ys d'accueil, lès eeriices sôoiau.:t,. les aaso.ciations et 
. ~ . . . j.; . ._ . 

les migrants e~memes. 
. ,. . ' 

1. Avant l-e dé;pa;t>t du pays .d 1 ori~ne. 1 'intei"Vention française 

revêt trois formes.: 

a) oontàcts'·des missiop.s de·l'O.N.I~ e.veo.les tra.va.illelll"s soit 

· d:ire<l'tenient, soit par 1" intermé'diaire de's ·'-services sociaux et 

des organismes administratifs chargés de l'organisation du départ, 

... 1 ... 
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b) large diff~sion ~ar l'O.N.I. de brochures informant le travail

leur sur les conditions de vie et de travail en France; remise 

à l'intéressé au moment du départ d'un guide qui le renseigne 

sur l'étendue de ses droits et des obligations en France (tra

vail, séjour, droits sociaux) et d'un lexique accompagné d'une 

grammaire élémentaire lui donnant les éléments de base du français, 

c) enquête sociale, di te "enquête logement" effe.ctuée à l'occasion 

du regroupement des familles; elle a lieu au pays d'arrivée, mais 

ccncerne la famille qui se trouve encore dans son pays d'origine; 

elle est effectuée par les assistantes sociales du Service d 1Aide 

aux Emigrants et constitue une véritable étude du cas ~ocial et une 

préparation sociale de la migration familiale organisée. 

Il convient d'ajouter qu'une expérience est en cours en Espa

gne au sujet de l'organisation d'une préparation linguistique et pro

fessionnelle du migrant. 

2. A l'arrivée en France 

C'est bien entendu sur le plan de l'accueil que se manifeste 

principalement l'intervention des pouvoirs publics français, qu'il 

s'agisse de l'accueil proprement dit ou des mesures tendant à faci

liter l'adaptation pendant le séjour sur notre territoire : adapta

tion linguistique et professionnelle, action éducative, loisirs, 

logements. 

a) L'élément essentiel de l•accueil familial est l'enquête sociale 

portant notamment sur les conditions du logement familial. Elle 

est préalable à l' a.rri vée de la :famille s 1 il s 1 agit d'une intro

duction par la procédure régulière. Elle est postérieure à cette 

arrivée si elle concerne une famille qui a rejoint spontanément 

le chef de famille. Elle se situe alors au moment de la régulari

sation des conditions du séjour. Elle est effectuée par les 

... 1 . .. 
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assistantes· sociales du S.S.A.E •. _Le dialogue peut facilement être 

établi entre la.· .famille et l'assistante par la présence d'un inter

prète dans les principaux départements et la conn~issance d'une 

langue étrangère par les deux tiers des assistantes • 

. · Cette.enqujte· est systématique et perm~t de toucher directe

~ent toùtes les familles~ elle est donc extrêmement importante 

étant donné les problèmes qu'elle permet d'évoquer et qui concernent 

l'orientation immédiate des membres de la famille, les éléments de 

l'adaptation linguistique, professionnelle, etc ••• 

b) L'ada;ptation linguistiqua.s'adresse aux ·enfants, aux adolescents et 

aux adultes sous forme de cours d'adaptation, de cours de rattrapage 

et de cours du soir. 

Les cours. d' adà.J2t_ation résèrvés aux enfants de 7 à 14 ans 

soumis comme tous les nationaux du même âge à l'obli~ation scolaire 

et admi·a à ce titre dans tout·es les écoles publiqu~s· Ces cours ont . . ' . 
"'. ._ . 

pour objet de permettre a ces élè-ves·de rattraper tr~s viteleur 

classe d'âge. 

Les cours de rattra;page sont destinés aux adolescentsJ ils 

ont lieu le plu~ souvent dans là journée pour remédier à 1 'oisiveté 

des jeunes et sônt orga.nisés:da.ns le but de permettra à ces derniers 

d'accéder aux Centres de F.P.A. (1). Ils sont parfois accompa.gqés 

de cours de bricolage. et .comprenne~t, oB-tre le f~an9ais, les matières 

essentielles-à l'enseigneme,nt •. , . 

Les cours du soir sont surtout destinés aux travailleurs; il 

s'agit essentiellement de cours de français. Les méthodes adoptées 

sont des méthodes classiques et audio-visueÏles simples qui: s'adap

tent ~ux pré.occupations du travailleur .poÜr ~usci ter son intérêt en 
·-·.. l 

'~Vi tant ,de . ..l:ui demander un effort trop important. . . ' . . . . . '· . ' ~ . . .. 
'' 

j ..... 

(1) Fbrma.tion professionnelle accélérée • 

. . :· 
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JJGS cours ci-dessus sont tantôt des cours publics, tantô-t 

des cours privés, ces derniers bénéficiant en règle générale d 11me 

subvention de l'Etat. 

Pour 1964, l'ensemble des cours a groupé 9.000 élèves de 

vingt nationalités auxquels ont été dispensées. plus· de 50.000 

heures d'enseignement. Et cette statistique est encore incomplète 

car elle ne comporte que les princi~ales organisations et associa

tions qui se sont intéressées à l'enseignement des étrangers. 

A côté de ces cours, les expériences audio-visuelles compor

tant l'application des méthodes du CBEDIF (1) fonctionnent maip.te

nant de façon régulière, à raison de trois sessions· par année. Elles 

groupent des jeunes gens ayant accompli une scolarité complète au 

pays d'origine et qui sont nouvellement arrivés. Chaque stage groupe 

une trentaine d'élèves et s~ déroule pour les garçons de 14 à 16 ans 

à Rocheton (Seine-et-Marne). Pour les jeunes de 16 à 17 ans, ces 

cours sont accompagnés de cours do formation professionnelle ot se 

déroulent à Saint-Etienne dans le cadre de la formation profession

nelle relevant des services du Ministère du Travail. 

Il y a lieu do noter également l'effort réalisé par le 

Ministère du Travail en faveur de la formation professionnelle des 

des étrangers. 

Les subventions dont cette formation a bénéficié se sont élevées 

en 1964 à 13 millions environ, non compris les cours de F.P.A. 

c) Il convient de rappeler que les étrangers jouissent des mêmes droits 

et avantages que ~es nationaux en.ce qui concerne le logement. Leurs 

difficultés sont toutefois plus grandes dans la pratique. liiais des 

améliorations sensibles sont à prévoir dans ce domaine du fait que 

depuis la création du F.A.S.(2} lo logement dGs travailleurs et des 

familles se trouve intégré à l'action sociale spécialisée en faveur 

des migrants. 

(1) Centre de Recherches et d'études pour la diffusion du français 

(2) Fbnds d'Action Sociale. 

. .. 1 . .. 
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En 1965, sur ~ budget de 70 millions le F.A.S. consacrera 

en t~ffet 61 millions (soit 87 'fo da s_on budg~t) au logement; ~ 
millions (71 7:1) seront affectés à la construction ou à la i-'éfeotion 

de foyers-logements pour les travailleurs céli"bataires et 11 mil-. . ' . . 
lions ( 16 5~) iront à. 1 'habitat familial sous trois formes principales 1 

' . ' ' 

- création do cités de transit pour la résorption, o•est-à-dire 

ia dispà.ri ti on · .. 4e tro.is bidonvilles : Champigny, Marseille et 

Gennevilliers. 

participation à des programmes H.L.M. 

-habitat familial p_roprement dit~ 

La SONACOTRA, pour sa part, disposera d'un budget de 15 millions; 

oes sommes s'ajouteront, la plupart du tempe, au finance~~nt du F.A.S. 

~our la réalisation de foyers. · 

Ainsi 76 millions seront affectés auoclogements des travailleurs 

et de leur famille. 

Il" èSt difficile de ohifrrer: l·e montant dés fonds mis par la. 

France à la disposition dea migrants. 'du .fai t.:qu~ ~~~-:-~i bénéficient 

dana le Secteur de l'Action' Sa.rti taire et Sociale de l 1 ense~nble des 

service a~·cia~, cies .équipéments sà.ni tairas et de promo ti cm éducative 

et B?~iaie au même titre' :que les. nationaux;. 

Le' table·au figurant_en annexe ,(n. 6 ) q'l.,liindique le Jlontant 

des crédits affectés à. l'action sociale en faveur ~es.migrants par 

les se~s organismes spécialisés montre oependar.~.t 1 1 importance de 

i 'effo;t ao~ompli en F.ra.nce·· depuis 1 'année 1962, qui a précédé la 

-z:~;Ï~ommandation de la ·~c.E.E. On constate, en effet, que :les crédite 
• J . 

afférents à r j aimée 1965 sont près de dix ,fois .sup.ériears à ceu:x: de 

1962. 1 ' .. 

. ··' :; . . . .. 1 -~ .. 
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Par le rapp0rt précédent du Gouvernement français,des ?ré

cisions avaient été données comme suit : 

" Renforcement des services sociaux spécialisés 

Le Service Social d'Aida aux Emigrants (s.s.A.E.) subventionné 

par l'Etat pour lui permettre d'assurer le Service Social de la 

Main-d 1oeuvre Etrangère a pu créer dos postes d'Assistantes _spécia

lisées supplémentaires dans les départements de l'Isère, la Seine 

<~t; la. Sr:;ine-et-Oise. 

Le Service Social d 1Aide aux Emigrants n'est pas le seul 

service social subventionné par l'Etat. D'autres organismes reçoi

vent des subventions pour leur permettre d'apporter leur concours 

dans le domaine de 1' adaptation des migrants, notamttent le Secou:..'s 

Catholique, le CIY~ et l'Association Educatrice Franco-Italienne. 

~ssimila.tion linguistique des migrants 

Le S.S.A.E. a organisé une session expérimentale d'ensei

gnement intensif du français avec la collaboration du Centre de 

Recherches et d'Etudes pour la Diffusion du Français (CREDIF) pour 

25 garçons de 14 à 16 ans en mai~juin 1963. Le financement a été 

assuré par les l'Y:inistères de la Santé publique et de la Population 

et de l'Education nationale; toutes les familles de ces jeunes y ont 

également contribué ainsi que certaines Caisses d'Allocations 

Familiales. 

Les résultats obtenus sont excellents; chacun de ces jeunes 

migrants a pu entreprendre en septembre 1963 un apprentissage dans 

1 'ens•;:,ignement technique, trois d 1 entre eux, exceptionnellement 

doués, sont entrés au lycée d'enseignement général. 

Il est à noter que des bourses d'études ont été attribuées à 

ces trois derniers par le Ninistère de la Population, le régime des 

bourses du Ministère de l'Education Nationale étant actuellement 

réservé aux Français. 

1 ••• 1 • •• 

• 
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Le S.S.A.E. s 1est efforcé ~'obtenir, après. c~tto ~euxième 

expérience faisant suite à. celle de 1962, que l'enseignement inten

sif du français aux jeunes migrants, garçons et filles, soit orga

nisé systématiquement. Le vif intér§t soulevé par les résul tata 

très satisfaisants obtenus permettent d'espérer qu'une solution 

pratique pourra ~tre trouvée prochainement avec 1 1 appui des YJ.inis

tères de la Santé Publique et de la Population et de 1 'Education 

Nationale ( 1). 

Enfin, une session e:x:péx·imentale d' enseigry::ment in'tGnsif c>.1 

français, Jointe à une pré-formation professionne~le est on prS~a

ration, sous les auspices du ~linistère du Travail. Destinée aux 

garçons de 16 à 18 ans, elle durera 2 mois. L'ouverture est prévue 

pour le mois de janvier 1964. Les candidats, tous nouvellement 

arrivés ên France, sont recrutés par le S.S.A.lli. Le financement 

est assuré par le Ministère du Travail pour l'enseignement scolai

re et professionnel et l 1 hébergement, et par le Ministère de la 

Population pour oe qui concerne l'encadrement éducatif et les 

loisirs ( 1). 

Accueil et protection des jeunes isolés 

Les interv~ntions du S:-rvice Social spéo~alisé à.l 1 occa~ion 

des enquêtes dites de "dérogation d'âge" demandées par les Directions 

départementales de la Porulation avant que les jeunes de moins de 17 

ans soient autorisés à travailler permettent de connaître la situa

tion de tous les jeunes migrants et de s 1 assurer que leurs condi-tions 

ete vie ·sont satis.fai~antes. 

-Les. Assistantes Sociales- interviennent pour: 

s'assurer que leurs "répondants" offrent les garanties nécessaires 

s'ils sont loin de leur famille, 

lés.aidér à améliorer leur logement, 

ai c'est nécessaire, les aider à s'insérer dans les groupes sportifs 

et de loisirs, à. bénéficier des conditions les meilleures de travail 

et de possibilités de promotion sociale. 

(1) En effet, ces initiatives ont dépassé le stade d'expérimentation 
et sont actuellement organisées de façon régulière, ainsi qu'il a 
été dit (cf page 67 ). 

. .. ; ... 
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Action sociale auprès des familles 

Le "Service Social de la hain-d'Oeuvre Etra.ngère 11 (s.S.I~.O.E.) 

s'efforce d'entrer en rapport avec les familles immigrantes dès leur 

arrivée en France. Los Assistantes Sociales remarquent de plus en 

plus le rôle préventif qu'elles sont amenées à jouer si elles peuvent 

voir elles-mêmes les familles, les informer de tout ce qui concerne 

la vie en France, les orienter vers les services compétents. Malheu

reusement, l'équipement en personnel du Service n'est pas suffisant 

your lui })Grmettro de jouer pleinement ce rôle dans les départe:r.ents 

à fvl'iï(; Lümigration. 

L'action éducative se développe en relation avec les Services 

Sociaux des Caisses d'Allocations Familiales. 

Une brochure destinée à 1 1 information des faïüilles ét:cangèrcs 

a été étudiée et va prochainement paraître. 

Des réunions ont été organisées avec les Assistantes Sociales 

des Caiss0s et une Assistante du S.S.M.O.E. parlant la langue des 

femmes étrangères, agissant comme conseillère technique vis-à-vis 

de ses collègues et permettant à ces femmes de faire connaître leurs 

désirs en ce qui concerne la création de cours ménagers, de couture 

ou puériculture". 

I.TALIE --
Note. - (Pas de texte dans la réponse italienne à considérer comme se 

référant à cette rubrique. Toutefois, ce qui a été exposé sous le 

Point 1 concérne, en partie, également le présent point) • 

. . . 1 ... 
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LUXEli{BJURG 

"A. Préparation et information des émigrants avant le départ 

Le Service Social de la Ka.in~ 'Oeuvre Etrangêre fHJt en 

relation avec de nombreux centres d'assistance des pays d'origine 

des migrants· et leur fournit sur demande tous les renseignements 

et ~es préciSions qu'ils désireraient avoir. Il en va de même de 

certaines organisations privées, comme la Caritas et les serVices 

sociaux à caractère syndical qui collaborent q~a.nt à la 'documentatio:.;. 

et à l'information aveo des services analogues des pays de départ. 

Le ~linistèré du Travail a publié en 1964 une è;roohure 

d '·inforu1ation en i talion sur les conditions de travail et de vie 

au Grand~Duché qui a été distribuée dans les·différents centres 

de départ de l'Italie traitant dea co~~ns de travail dans l'in

dustrie du bâtiment et des condi tiOJ:lS .de vie .. en général. 

B. Durant .le voyage 

· Dans le secteur du bâtiment et dans de nombreuses entreprises 

de l'ar~isanat, il est d'usage q~e les pat~ns contribuent aux 

frais de voyage de leurs ouvriers étra.ngGrs, moyennant un forfait 

de 80 francs par mois de travail.·. Généralemént cette oontri but ion 

est insérée· dans lés contrats de travail quo lés employeurs con

cluent avec leurs ouvriers étrangers. 

Aux travailleurs agricoles recrutés par le Ministèr& de 

l'Agriculture; les trais de voyage sont avancés au moment du départ 

de leur pays d 1origine. 

. ..... / ... 
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C. A 1 1arrivée dans le pays d'emploi 

L'&ccueil 

A part le recrutement des travailleurs agricoles qui est 

organisé par le Ministère de l'Agriculture dans les pays d'origine, 

les autres travailleurs de nationalité étrangère ne sont pas recru

tés dans leuxspays respectifs, mais viennent de leur propre gré, de 

sorte qu'un accueil devient impossible. 

Pour les travaillsurs agricoles, non seulement le voyage 

est organisé par l'Etat, mais leur accueil se fait dans une salle 

de la station de chemin de fer de Luxembourg-Vill~, où un repas 

complet leur est servi dès leur arrivée et où les patrons sont 

convoqués individuellement et assurent dans la suite l'achaminement 

des travailleurs vers leurs nouvelles résidences. 

La Caritas ~atholique dispvse d'un centre d'hébergement à 

proximité do la Station de chemin de fer de Luxembvurg-Ville, où 

les immigrants dépourvus de moyens peuvent passer les premières 

journées. 

L'information et l'orientation dos nouveaux venus 

Les travailleurs étrangers et leurs membres de famille sont 

informés dès leur arrivée, soit par leurs consulats respectifs, soit 

par les autorités luxembourgeoises ou les chefs d'entreprises avec 

lesquels ils entrent nécessairement en contact, de l'existence et de 

l'adresse du isrvioe Social de la M~in-d'Oeuvre Etrangère à Luxem

bourg et qu'ils ont la possibilité de le consulter dans leur propre 

langue. Le service social en question se charge par la suite de les 

familiariser avec les formalités à accomplir et de les orienter 

vers les services publics et les organismes d'assistance dont ils 

ont besoin. Comme il s'agit le plus souvent de gens qui ont peu de 

notions des langues parlées au Grand-Duché, le service social se 

charge généralement de faire lui-même les ~remières démarches auprès 

des instances compétentes. 

. . . 1 ... 
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Le. problème dé la. scoiari té, de la formation professionnelle, 
. . 

le ;problème linguistique, le ;problème des enfants, dea adolescents, 

dea jeunes filles. L'oriontation de l'opinion ;publique 

Le Service Socia.l ·de la M.ain-d 1'0euvre Etrangàre est intervenu 

auprès du Ministère de l''Education Nationale et des Affairee Cul tu

l'elles et a pu obtenir l'appui sans rés.erve du Kinistre compétent 

pour procéder d'urgonce à l'installation de trois écoles spéciales 

de préformation scolaire pour les enfants de travailleurs étrangers 

appartenant à. trois groupes ethnologiques différents. L'installation 

d~ ces écoles spéciales est indispensable pour les enfants âgés 

de plus de sept ans qui arrivent au pays et qui ne parlent que 

leur langue maternelle. Les enfants plus j.eunes entrent normalement 

à l'école primaire et ne posent pas de problèmes quant à leur 

adaptation linguistique. 

Le 11anistère de 1 'Education Nationale et des Affaires Cul tu• 
. . . . 

ralles a égal~ment organisé des cours lipguistiques pour enseignants 

et fonct~onnaires qui sont en con~act avec les travailleurs étran

gers et les membres de leur famille. Ces cours sont donnés en trois 

.. .langues différentes et rencontre:t:~-t un très vif intérêt. 

Parallèlement aux cours linguistiques organisés par_ l'Etat, 

des cours analogues ont. été organisés dans diff~rents centre~ du 

pays, grâ:ce à 1 •ini tiative des administrations corrJnunales ou de . ~ . ·. -· 

groupements privés et peuvent être suivis, à. titre gratuit par tous 

les résidents, luxembourgeois. ou étrangers •. 

Le problème linguistique se pose au Grand-Duché d'une façon 

moins aiguë que dans les_aut~es pays de la Communauté pour la raison 

que deux langues ét~a.ngères, à savoir le français et i' allemand, 

peuvent ser.vir comme. moyen de, communication. 

De plus, l'expériènce a démontré que le travailleur étranger 

apprend le plus souvent sur son lieu de trayail même à s'exprimer 

assez rapidement dans une autre langue que la sienne • 

... ; ... 
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Le problème linguistique se résout dès la seconde géné

ration et les enfants des immigrants apprennent le luxembourgeois 

en môme temps que le français et l'allemand. 

La formation professionnelle est accessible à tous, sans 

distinction de nationalité, à condition que ,l'élève soit à même 

de s'exprimer, soit dans la langue française, soit dans la langue 

allemande. Pour les enfants des migrants on.se contente, pour 

1 'admission aux centres de la formation professionnelle, ,de. notions 

éle.u1entaires. 

Il existe toutefois pour certaines catégories de professions 

un mode de formation accélérée, où les cour'a sont donnés aux élèves 

étrangers d&ts une langue qui leur est familière. 

Le nombre des garderies d'enfants a déjà été augmenté à la 

suite de l'arrivée de nombreuses familles de travailleurs étrangers. 

D'autres installations de garderies et de crèches sont envisagées en 

vue de rendre possible aux mères de famille d'accepter Un travail à 

mi-temps et de contribuer, surtout au début, au budget familial. 

La protection de la jeune fille est depuis plus de 50 ans 

l'objet de l'action d'un Comité luxembourgeois pour la Protection 

de la Jeune Fille, lequel dépend de l'organisation internationale 

pour la protection de la jeune fille, avec son siège social à 

Fribourg e~ Suisse. 

Cette organisation luxembourgeoise dispose d'un home pour 

jeunes .filles à proximité de la Gare-Centrale de Luxembourg-Ville 

avec, 24 lits. Ce foyer compte.une vingtaine de nuités en moy-enne 

et sert une cinquantaine de repas par jour. , 

Profitent de cet hébergement à :prix fortement réduits toutes 

les jeunes filles sans distinction de nationalité ou de religion • 

. . . 1 .. . 
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Un· adcueil .réguJ.ier est assuré,; à la_ gar_e à .1 ',arrivée .d~ t~us 
. . .. '"-·· 

les trains.venant de l'étranger •. 

··' 

L'orientation de 1 10J2inion publique a été menée sur plusieurs 

plans par ·le nouveau service. sooia.l da la main-d'oeuvrer ~trangère • 

Des pourparlers ont été·· entamés avec la compagnie de radio• 

diffusion luxembourgeoise qui s'est déclarée d'acoord de diffuser 

un programme dtinformation, d'apport culturel et de diverti~sement 

pour les travailleurs italiens, qui constituent le groupe ethnolo

gique de loin le·plus important. Parallèlement à ce programme il a 

été prévu ·un progra!Xlme, des.tiné. au public luxembourgeois qui_ le mettra 

en, 41esure_: de mie1Xlt comprendre les prciblèmeljl des t~availlaurs étrangers. 

Des travaux prép~ra;to_ires ont déjà été réa~isés et il est permis de 

penser quo les émissions pourront débuter sous peu. 

Le fonctionnaire chargé du nouveau sorvioe social de. la 

main-d'oeuvre étrangère est en ·contact permanent avec les fonction

naires et employés des sé:r:v~ces. sociaux pul;>lics et des:a~tr()S organi

sations d'assistance du-pays et leur fait parvenir régulièrement los 

i-nformations concernant leurs ressorte res:Pectifs sur' le plan de 1 1 aide 

sociale aux travailleurs étrangers. 

Plusieurs conférences d'information~ont été faite'S vers la. fin 

de:l'~ée devant certains·milieu,x intér~ss~s· Une prise de contact 

avec la presse aura. lieu au moment opportun è:p ~o d'une campagne. 
'• . ' . ',; .... 

d ':.info-rma.:tion. 

La ·pre~se syndicale publie ré~i'èrement des bulletiri~ d'iïifor-
t:· •' . 

mation en italien sur tous las problèmes s6ciaux intéressant les immi-
... .. ' 

grants. 

Le contact avec les travailleurs étrangers eux-mêmes a donné 

des eJ~Zpé~iencea ·intéressantes-de oollabo:ua.tion et très ~ouvent des 

. '•' 

•• • J ••• 
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porte-pa:toles étrangers prennent en main 1 1 ass.istance à leurs 

nationaux et la collaboration avec les services sociaux, soit 

da.ns leur entreprise, soit dans la localité où ils habitent. 

· Un autre problème qui a trouvé sa résonnance dans les 

effort~ du nouveau service est l'organisation des loisirs des 

travailleurs étrangers. 

Alors que le groupe italien est déjà solidem~nt établi et 

que ses manifestations culturelles se succèdent à un rythme régu

lier, que des films en langue italienne sont régulièrement pro-

jetés sur les écrans .des différÉmts centres du pays, les à:utres 

groupes ethnologiques ont été encouragés à. prendre des initiatives 

dans le même sens, et grâce à la collaboration de leurs services 

consulaires nouvellement installés à. Luxembourg, des centres cul

turels vont ê.tre aménagés et permettront des réunions plus fréquentes 

et ;régulières. 

Le re15roupement fainilial. Les problèmes du logemen~ 

Une politique consacrée par l'article 17 du règlement n. 38 
sur la libre circulation de$ t:ravailleurs est celle concernant la 

réunion de la famille. 

Le Gouvernement luxembourgeois·est conscient de l'importance 

du problème de la réunion de la famille et a introduit un régime 

extrêmement libéral en oe qui concerne l'admission des familles de 

ses travailleurs étrangers. Il n'existe en pratique aucune restric

tion pour l'admission de la famille, ni quant à la durée de la 

résidence au ·pays, ni quant à la durée de la période de travail, 

ni quant à la nationalité, ni quant au nombre des membres admis 

de la famille. 

Pour des raisons d'ordre pratique et humanitaires il est 

cependant exigé que le travailleur étranger qui désire faire venir 

sa. famille soit en mesure de la loger convenablement • 

. . . 1 . .. 
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Le logement est évidemment le point crucial de toute poli

tique de réunion familiale. Les chefs d'entreprise s'intéressent 

dans une mesure croissante à oe problème et s 1 attachent à le 

résoudre, soit en aidant leurs travailleurs à trouver un logement, 

éoit en leur aménageant une habitation • 

Pour encourager cette ·mise à la disposition de logements 

convenables,, le Gouvernement a.ooorde sur la base d'un règlement 

ministériel du 1er juillet 1963 de substantielles subventions 

aux employeurs qui font un effort financier pour procurer à leurs 

salariés étrangers un logement convenable. La subvention a été 

fixée à 30.000 F.L. par ouvrier logé, jusqu'à concurrenQe de 

30 1~ du coO.t des dépenses effectuées. A la sui te de oe.tte ·mesure 

dont les ef'fets ne sauront a·e faire sentir qu'après un certain 

temps de démarrage, une société de construction de logements écono

miques poùr ouvriers étrangers, groupant une dizaine d'entreprises 

de construction i:,portantes a' est déjà cons ti tuée. 

Le Gouvernement entend poursuivre, cette politique. et est 

en voie d'élaborer d'autres mesures qui s~ront communiquées en 

son temps à la Commission. Le Gouvernement luxembourgeois serait 

dési·reux de ccnna,ître los réalisations concrè.tes. des autres Etats 

membres, leurs méthodes et l.es moyens qu'ils ont mis en oeuvre et . ' 

de profiter également de la coopération technique que la Commission 

a bien voulu'offrir pour la réalisation de ce programme particulier.n 

"Les services mentionnés a.u point 1 ne s'occupent natUrelle

··• ment. de 1 1 assistance sociale a.ux travailleurs étrangers que lorsque 

ces derniers se trouvent dans lé pays d'emploi, en l'ooèurenoe les ;:· 

Pays-Bas. Les impératifs .én~ér's aux points. 2 A) et 2 B) de la 

"Recommandation" sortent donc de notre pro:pos; toutefois, nous y 

reviendrons brièvement aux points 3 et 5. 

. .. ; ... 
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Les irapératifs ci tés au point 2 C) appellent les colümen

taires ci-après 

- le transit et l'acheminement des travailleurs vers le lieu de 

leur nouvelle résidence ne soulève aucune difficulté aux Pays

Bas. Les distances y sont relativement courtes et les employeurs 

veillent, en liaison avec le Ministère des Affaires Sociales et 

de la Santé Publique, à ce que l'accueil soit bien organisé. 

-L'objet de l'action menée par le service privé d'assistance aux 

travailleurs étrangers aux Pays-Bas est exposé en détail dans 

l'étude (cf annexe n.15) établie par le Directeur de la Fondation 

Peregrinus qui traite de l"assistance prêtée aux travailleurs 

étrangers par les services p:::-ivés" et est le fruit d •une expérience 

personnelle. Comme cette étude sert également de guide au~~ autres 

services, on peut admettre qu'il est généralement satisfait aux 

Pays-Bas aux impératifs dont la "Recommandation" fait état à cet 

égard, y compris l'assistance pour l'obtention d'un logement 

approprié, ce qui permet à la famille de rejoindre le travailleur 

au bout d'un certain temps. Les services distinguent en règle 

générale les problèmes spécifiques qui se posent à cert·ains grou

pes, tels que les enfants, les adolescents, les jeunes filles, 

les hommes seuls {mariés ou célibataires) et les mères de famille. 

Toutefois, comme il n'y a encore aux Pays-Bas qu'un petit 

nombre de familles de travailleurs étrangers, los enfants, les 

adolescents et les mères de famille ne bénéficient encore que 

d'un nombre restreint d'activités particulières. Il n'y a également 

aux Pays-Bas qu'un petit nombre de jeunes filles étrangères. Au 30 

novembre 1963, le nombre de travailleurs italiens du sexe féminin 

s'élevait à 659· Elles sont dispersées dans toutle pays et cons

tituent la majeure partie du groupe de femmes mariées séjournant 

avec leur époux aux Pays-Bas". 

. ... 1 . .. 



.. 

~ . 

- 80 -

Point 3 

' 
Organiser dans chaque.Etat membre une coopération effective 

entre les services sociaux s'occupant spéciale de ces problèmes et 

les autres services sociaux. · 

BELGIQW!? 

"Cette collaboration existe principalement en oe qui con

cerne les oeuvres pour réfugiés au sein du 11Centre d'initiation pour 

les réfugiés et les étrangers", don-t la mission a été évoquée précé

demment. Ce Centre bénéficie de subsides de la part du Gouverrement. 

Le recours intensif et nécessaire à l'immigration impose 

toutefois au Gouver~ement de revoir et de stimuler la collaboration 

entre les services existants. Le·Groupe de travail ad hoc mis sur 

pied pour établir le présent Rapport poursuivra ultériêurement une 

étude des mesures de coordination nécessaires pour favorisér l'inté

gration des migrants et de leurs familles." 

ALLEMAGNE 

"La coopération entre.les services sociaux s'occupant spé

cialement de l'assistance aux travailleurs se déplaçant dans la 

Communauté et les autres services sociaux, ne pose pas de problèmes 

dans la République Fédérale, les services spécialisés - services de 

consultation, centres, etc, •• -relovant d'organisations déjà exis

tantes et souvent de plusielU's organi.sations •. Ainsi est assuré aux 

travailleurs de la façon la plus naturelle qui soit, le bénéfice de 

tous les services sociaux d~spensés par ces organisàtions. 

En dehors des associations d'assistances privées, les ser

vices d~ ~a main~'oeuvre, les organisations d'employeurs et de 
. . . . 

travailleur~,.le.dépa.rtement social et le département jeunesse des 

administrations municipales, les -L~~der et le: :Bund collaborent au 

travail· d'assistance. 
•.. 'J 
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La coordination est assurée, à l'échelon fédéral, par chaque 

ministère intéressé, c'est-à-dire, pour les mesures d'assistance so

ciale par le Minis'tère fédéral de 1' Intérieur, pour les questions 

d'assurance socialeet de main-d'oeuvre, par le Ministère fédéral du 

Travail et des Affaires sociales et pour les problèmes d'aide à la 

jeunesse par le Ministère fédéral de la Famille et de la Jeunesse et 

pour toutes les questions d'ordre sanitaire par le Ministère fédéral 

da la Santé publique. 

Le Ministère fédéral de l'Intérieur a créé un groupe de tra

vail dont font partie les organisations centrales des associations 

privées d'assistance. Les représentants des services fédéraux compé

tents pour les questions qui sont proposées à l'étude du groupe de 

travail sont invités à participer aux discussions. Des comicés de 

coordination en la matière existent à l'échelle dela plupart des 

Lander et dans de nombreuses grandes villes. 

Le Ministère fédéral du Travail et des Affaires sociales et l'Admi

ni..stratim fédérale· du Placement et de l'assurance-chômage assurent de 

leur côté la coordination entre les divers travailleurs sociaux dans 

le cadre de l'administration de la main-d'oeuvre et font des sugges-

tions et accordent des aides financières à tous les organismes qui, 

en dehors de l'assistance sociale proprement dite, s•occupent des 

travailleurs étrangers. Dès le 10 mai 1960, le président de l'Administratim 

fédéralede placement et d'assurance-chômage (BAVAV) a adressé aux 

bureaux de l'emploi des Lander des instructions visant à coordonner 

et à stimuler l'oeuvre d'assistance aux travailleurs étrangers dans 

la République fédérale et qui, aujourd'hui encore, constituent la 

base des mesures d'assistance dans le domaine de l'administration 

du travail. 

Comme exemple de mesure de coordination à l'échelon local, 

nous citerons la création à·Nuremberg, sur l'initiative du "Landes

arbeitsamt Nordbayern" (Bureau régional de la main-d'oeuvre pour la 

Bavière du Nord) du "Comité d'assistance aux travailleurs étrangera 

du ressort du bureau de la main-d'oeuvre de Nuremberg" (Ausschuss 

zur Betreuung auslandischer Arbeitskrafte im Bereich des Arbeitsamtes 

... ; ... 
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Nürnberg) ; .ce.coinité atest :fixé les objectifs suivants : 

1. Développer les services de· consultation et d'assistance, 

2. Installer des lieux.de rencontre pour l'organisation des loisirs, 

3. Encourager et organiser des cours de langues (formation,' pour les 
, . 

entreprises, d'agents de liaison connaissant les.langues étrangè-

res) 

4• Mettre en oeuvre des manifestations cUlturelles et récréatives 

(films, conférences, etc ••• ) 

Le Comité comprend des représentants des organisations des 

employeurs et des travailleurs, des associations d'assistance et 

des églises all'emandes et étrangères ainsi "que des :représentants de 

la radio' de la presse,. etc' ••• Il 1 .. 

FRANCE 

nLa coordination des services sooia.ux a été facilitée et 

organisée par les mesures administratives.portant dâconcentration 

des pouvoirs. de ~'Etat au profit des départements et réorganisation 

des services départementaux, et notamment : 

~paF le,décret du 14 mars 1~64 aux terme~ duquel le Préfet coordon-
. ' 

~ les services départementaux et regroupe sous son autorité les 

pouvoirs de décision précédemmen·t· exercés pal.' les chefs de service 

des Administrations de l'Etat. 
. ' ' 

--· par)e ~~cret du 30 juil~et 1~64 po~tant réorganisation des aar-

vices départementaux du Ministère de la Santé Publique et de la . . . 

Population regroupés en un seul service dirigé par le Directeur 

Départemental ·de l'Action .sanitaire et sociale. 

Désormais, le Directeur Départemental de l'Action Sanitaire 

et Sociale : 

- anime et coordonne les oeuvres, institutions, établissements 

... 1 ... 
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c 1 est dans le cadre de cette coordination départementale qu •.ont 

eu lieu les journées d'information sur les problèmes de travail

leurs migrants en Seine-et-Oise et Haute-Garonne ; 

- dirige égale~ent le Service Social Départemental, service nouveau 

qui regroupe les services sociaux qui dépendaient précédemment des 

trois Ministères. 

Cette réorganisation en favorisant une meilleure répartition 

du personnel augmentera sans aucun doute l'efficacité des Services 

Sociaux en faveur des migrants. 

La coordination s'est encore exercée dans le cadre de l'ap

plication de la circulaire du 30 aoüt 1964 de la Direction Générale 

de la Sécurité Sociale par la réalisation de stages dans le Loiret 

et le Vaucluse. 

Elle s'est aussi manifestée dans les échanges entre servi

ces sociaux et oeuvres privées entre elles. (Les modalités de ces 

échanges sont précisées au Point 4). 11 

Par le rapport précédent du Gouvernement français, les 

initiatives ci-dessous avaient été signalées : 

"a) une réunion générale a été organisée à Paris en février 1963, 

à l'initiative du S.S.A.E. avec la participation d'un repré

sentant de la C.E.E. 

b) au cours de diverses réunions de coordination des Services Sociaux 

des exposés ont été faits dans les départements suivants : Haute

Garonne, MOselle, Seine et Seine-et-Oise. 

Le Comité de Coordination de Seine-et-Oise a pris le problè

me de l'~ccueil des étrangers comme thème général d'études pour 1963-

1964." 

... 1 ... 
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ITALIE 

"Des contacts opt été pris à.,plusieurs rep~ises en.tre le 

Ministère d'es Affaires. étrangère~, le Ministère .du Travail et de 

la Prévoyance sociale, ·ainsi. que .le Ministère de l'Intérieur (res

ponsables pour le secteùr de l'assistance publique en général), 
~ 1 • 1 

afin de coordonner l'activité d.e$ trois a~inistrations précitées 

et, par 1 t intermédiaire de celles-ci, celle des dive_rs organ~smes. 

qui dispensent l'assistancesociale. Cette coordination devl'ait 

couvrir les aspects suivants : 

a) coordination des activités en Italie, y compris la. coo;t;di:rtalïion . ,· ~~. '~ 

avec les activités d'assistance ptibl;ique en géhéral ; 

b) coordinati,0n, sur le·plan général. ~t locâ.l, des activités d'as-
. . ;''',. ' 

·ais tance dans les pays d' immi,gra t:lpn 

'c) coordination entre les activités déployéea:J.en Italie et celles 

déployées dans les pays d'immigra ti on. 11 

"Il est permis de dire que le service social de la main-

d.' oeuvre · étrangère a été 

possible. une . coopération 

. sociaux publics et privés 

tion de leurs eff_orts. , . 

spéeialement conçu et oréé pour r,endre 

effective entre les diftér~nts services 

du p~ys, en même temp~ que la. coordina-
:• l 

Une coopéràtiori très étroite a été établie d~s lé début 
1 

pal.". ce service avec les ~if'férents Ministères intéressés, l'es 

services sociaux de l'Etat, les communes et les représentations 

diplomatiques étrangères, les organisations syndicales: ét',patro

nales et les organisations d•a.ssist~oe privées. Çette collabora-
'. 

tion a porté aas fruits. Une quarantaine d'assistantes sooiales 
'. J. 

de l'Etatt d,~s o_ommunes, ·de la Cro~~Ro1J8e., de la Caritâ.s èt de 

là Ligue Luxembov.rgeoise contre 1~ .. Tuberculose ont aidé. le nouveau 

service social de la main-dtoeuvre étrangère à résoudre r~pidement 

les problèmes partout où ils se posaient. 

. .. ; ... 
1. 
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La courte expérience a déjà permis de constater que grâce 

à ce t~avail de coordin~tion et de synthèse, l'e~ficacité et la 

r~pidité de l'aide sociàle aux travailleurs étrangers ont pu être 

augment&œalors que de ~ombreux doubles emplois ont été évités et 

que l'autonomie de tous les services en cause a été respectée." 

P.!YS-BAS 

nnepuis 1961, des consultations régulières ont lieu entre 

les fonctionnaires des Mïnistères du Travail social et des Affai-

res sociales e-t( de la Santé.publique d'une part et, d'autre part, 

les représentants des organisationS' professionnelles d'employeurs 

et de travailleurs et des services sociaux au sujet de l'assistan-

ce sociale des travailleurs.étrangers. En 1964, ce groupe de tra

vail a été transformé en "commiàsion de contact et de consultation 

en matière d'assistance aux travailleurs étrangers" {dont le secré

tariat est assuré par le Ministère du Travail social)et qui est 

composée de fonctionnaires des ministères intéressés (Travail social

Affaires sociales et Santé publique), de représentants des organi

sations pro~essionnelles d'employeurs et de travailleurs, des 

services privés et des associations néerlandaises de communes. Cette 

commission a voix consultative dans les problèmes d'accueil et 

d'assistance aux travailleurs étrangers. Dans ses réunions, cette 

commission examine divers points importants relatifs à. l'assistance 

sociale et émet des avis concernant certaines questions d'accueil 

et d'assistance aux travailleurs étrangers. La commission fait 

donc office d'organe de contact important, servant de lieu de ren

'contre aux divers services . et à partir duquel des avis peuvent ~-bre 

formulés. 

: Afin de promouvoir davantage encore la coordination des 

initiatives privées, le Ministère du Travail social a insisté pour 

que l'on conjugue les efforts en créant un organisme national 

autonome au sein duquel seraient représentés tant les services à 

... 1 ... 
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tendance idéologique ou confessionnelle que les services neutres. 

Fin 1964, ce problème éta;it pratiquement r4sblu (1). 

Sur le plan local, on. encou,rage également au maximum la ·:: 

coopération de fagon à assurer une répartition rationnelle des 

efforts. Des organes ont été créés, qui coordonnent les aéti vi tés , , 

des services sociaux établis sur le territoire relevant de leur 

compétence ou lee exécutant eux-m~mes. 

Voici quelques thèmes qui avaient fa.i t 1' objet de di~cus

sions au sein du Groupe de travail interdépartemental, ou pour les

quels ce dernier avait pris lui-m~me une. initiative : 

a) Information à l'intention des travailleurs étrangers. En consé

quence, une brochure simple sur les Pays-Bas - dont la diffusion 

est confiée aux bureaux italiens de placement - a été publiée 

en italien, 

b) information à ltintention de la population néerlandaise. Il a 

été fait appel à la collaboration de l'association des communes 

néerlandaises (Vereniging van Nederlandse Gemeenten) afin 

d'attirer également l'attention sur le problème des travailleurs 

étpangers lors de la Journée européenne, le premier mercredi du 

mois de mars. On prélJare une série de diapositives et \me bro

chure destinées à fournir des renseignements sur le pays d'origine.· 

Il a été procédé à,la rédaQtion d'une notice (Nieuwsbrief) des

tinée à fournir les informations nécessaires à toute personne 

intéressée par le séjour des travailleurs étrangers. 

c) formation complémentaire des assistants .sociaux (cf. p~int 4). 

d) alimentation des travailleurs étrangers. L'office d'Information 

alimentaire (Voorlichtingsbureau voor de Voeding) a rédigé une 

brochure contenant notamment des recettes de menus italiens. 

(1) L'acte de fondation portant création d'une Fondation nationale 
d'assistance aux travailleurs étrangers (Landelijke Stiohting 
Bijstand Buitenla.ndse Werknemers) a été passé en janvier 1965. 
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e) problèmes médicaux. Ce~ problèmes ont particulièrement retenu 

l'attention·du Ministère des Affaires sociales et de la Santé 

publique, qui a notamment rédigé une étude destinée à informer 

le groupe de travail précité." 
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Point 4• ·. ' 
{ 

Favorisèr et oontr8ler la formation du personnel dea services 

sociaux sur la. plan quantitatif et qualitatif. 

BELOIQU'}!i 

11Une réforme des. études de service social es:t actuellement 

en cours et elle fera soti.t peu l'objet'd 1un A:i.Têté Rôya.l modifiant 

l'Arrêté Royal dÛ 28 fév~ier 1952 orgânique de l'enseignement du 

service social, tenant compte : 
i. 

' 

- de l'évolution des besoins de la population, 

du développement des scien!'es humaines, 

-de l'amélioration aes méthodes de travail social. 

Les études de service social restent classées dans l'en

seignement technique supérieur et la durée des études de :3 ans est 

inchangée. 

Le programme est modifié dans la direction suivante : 

l. Dévelopl?ement des sciences hUl'llaJ,nes (économie politique et socia

le, sociologie e.t méthodologie sociologique, psychologie • générale, 

~ifférentielle, g6nétique, dynamique, anthropologie). Cet ensei

gnement est de nature à sensibiliser lfétudiant. en service social 

à la cQmpréhension des p~rsonnes venues de milieux socio-culturels 

aUt·res ( ce .. qui e~t le cas pour tpus les immigrés). !>as cours à 

option sont ~révus en )ème année, ce qui ~emettra aux éc.oles de 

tenir compte -des problèmes·locaUJÇ. 

2. Formation pratique à. l*a.pplication des sciences humaines:da.ns le 
' # ' \... --

travail social (individuel, de gro~pe, de communauté) par : 

a) des s4minaires.d'étude de "cas". Ces .séminaires réunissent un 
petit nombre d'étudiants ·afin de permettre la participation 

', ... i' 

active de tous ; 

... ; ... 

'i, • ·iL.· 
'.".·. ' :i.. ···.· ...... ~ l ., t••! _.• ' 
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b) dix mois de stages (ces 10 mois s'étendent sur les trois 

années que durent les études). Ces sta:ges désignés par 

l'école sont contrôlés par elle, L'étudiant bénéfi.ciè d'une 

"supervision" individuelle chti.que semaine." 

ALLEMAGNE 

nta formation du personnel des. services sociaux, qui d'a

près la Recommandation de la Commission doit être favorisée et 

cont:rôlée sur le plan qualitatif et quantitatif, a, dans les Lander 

dG la République fédérale et en ce qui concerne les assistants so

ciaux, été réorganisée il y a très peu de temps et adaptée aux 

exigences modernes. La durée de la formation est de quatre ans, la 

moitié étant consacrée aux études dans une école technique supé

rieure d'assistants sociaui et, l'autre moitié à la fo1'I!lation 

pratique. Après la réussite aux examens de fin d'études, l'intéres

sé e_st, sur demande, nommé assistant social agréé par l'Etat. 

On ne considère pas nécessaire de f.aire de 1 'assistance 

aux travailleurs étrangers l'objet d'un enseignement spécial obli

gatoire, d'une part parce que seule une partie relativement peu 

nombreuse des assistants sociaux à former seront chargés effecti-· 

vement de l'assistance aux travailleurs étrangers ; d 1autre part, 

parce que cette matière spéciale ne pourrait pas être étudiée 

avec le sérieux nécessaire dans le cadre du programme d'études gé

néral. C'est pourquoi, des cours spéciaux ont été organisés par 

les associations d'assistance sociale, mais aussi par l'administra

tion publique, dans ce but. Les assistants sociaux déjà agréés par 

l'Etat et exerçant leur activité dans le domaine y sont informés 

dans le détail sur les conditions de vie,de travail dans les pays 

d'où viennent les traTailleurs étrangers et familiarièés avec les 

probl~mes devant lesquels ces derniers se trouvent pla.cés à leur 

arrivée. La législation et la situation sociale dans leur propre 

pays sont déjà connues des assistants grâce à leurs études~dans 

... 1 ... 
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les écoles de serVice social on les fàmiliarise alors avec la 

mentalité' les ue et coutumes des travailleurs m:igrants et ··de 

leurs familles et on leur apprend particulièrement comment se 

comporter avec des étrangers. 

Les assistants sociaux sont en outre informés d'une façon 

détàillé~ des ~ispositions communautaires et des con~entioris so

ciales bilatéraleâ et multilatérales exist~nt entre les Etata'membres. 

n serait très soÙhaitable que la Gommissi~n de la C.E·.E. publi'" 

. ,/_·' 

sur ces questions un aide.::.mémore explicatif clair qui facilit:Jra.it . -~~ 

l'information c~plémentaire des travailleurs sociaux. 

' Seuls sont admis à ces cours spéciaux les àssistants sociaux 

qui ont suivi avec succès dès cours de:·langues et qùi·peuvent se 

faire comprendre dans la langue du travailleur étranger. En outre, 

ces assistants sociaux sont perfectionnés consta.mment gr!ce à 

d'autres cours et à des réunions de travail régulières. 

1 
Les subventions du Ministère fédéral de l'Intérieur ont 

permis d'onvoyer un certain nombre d'assistants sociaux qualifiés 

dans les pays de provenance des travailleurs pour étudier Su.r pla

ce la situation et établir des· relations avec les organisations 

et des ;serVices étrangers. De m~me, des assistants sociaux des 

pays d*origine des travailleurs migrants ont été invités en Alle-. ' . . . . . . 

magne: pour se rendre compie de la s.ituat.~on et pouvoir donner à 
,_:, . :. . . . . : ~ .,, . ~ ; . 

laurs compatriotes les ._conseils n.écesè~:lie.s avant leur départ·" 

FRANCE 

"Dans. ce domaine e~t interven\l 1 1 arrêté du 7 décembre 1964 
. . ' :,. 

sur la pr.omotion so~ale -~es Assistantes Sociales. Des dispositions 

organisant . .des stages de formation sanctionnés par un dip],ôme pour 
,, ' - ' - ' 

les animateurs de loisirs ont J;>a,;: ailleu:rs été prises ; elles ne 

•:• .; ... 

' 1 ' .\ .. 
f' ~ • ' 
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manqueront pas d'avoir des rêpercuss~ons sur l'action éducative 

en faveur des migr~nts. 

Formation linguistique 

Un effort important dans ce sens a été réalisé tant par 

l'application de la circulaire du 20 août 1964 de la Direction 

Générale de la Sécurité Sociale - (10 hôtesses d'accueil ont été 

rscrutées par les.Caisses d'Allocatiohs Familiales et de Sécurité 

S\1C::i..é:,lo.') - que par les initb.tives privées (Secours catholique). 

On constate un ef'fort linguistique au S.S.A.E. qui con

cerne le personnel administratif {cet effort est déjà de règle 

pour les Assistantes Sociales, les 2/3 sont susceptibles de s'ex

primer dans une langue étrangère) et le' recrutement d'interprètes 

à Lille et dans la région parisienne. 

Information 

Selon les termes de la recommandation, le·S.S.A.E.,service 

spécialisé pour les travailleurs migrants a joué un rôle important 

pour l'information des services sociaux et associations privées 

sur les problèmes concernant les T.E. et leurs familles. 

Outre les stages ~ignalés au Point 3. il a participé à 

des journées d'études organisées par les travailleuee familiales 

de MUlhouse et par l'association des animateurs de collectivités 

de la Seine ainsi qu'à des conféren.ces organisées par des oeuvres 

privées. 

On observe, en effet, depuis plusieurs années un intérêt 

croissant porté aux problèmes des migrants par des associations 

qui intégrant les pr.oblèmes sociaux concernant les migrants aux 

problèmes généraux qui les préoccupent •. 

. -·. 1 ... 
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Ainsi cette année l'UNIOPS {Union des Oeuvres privées) 

dont le ;~~r~~ d' étû~es i?:ç;ta~t ~~ îe~. j.euries a intégré .dans 
' • ., ! ' ;_· ~ • .:_ •• •• ··: j~- • 'J '{ .• l • 

~e.prog;r.a.mme une étude concernant les jeunes migrante. · 
; . .· .... ··:+'(··:~~~~:.-~ . . . ., 

Sur des sujets différents, l'union catholique des Services 

de Santé, la CIMADE et l'aSsociation P<?Ur la. prévention contre les 
' • .' ~-. ~ i. ~- . ,~ . ' . 

accidents du travail ont eu la m3me pr~occupation • 
. ... :::: 
. : ... 

. ITALIE 

~· (Pa.s de texte explicite concernant ce point ; une p,artie d9S 

activités du programme à. long terme (cf. Point.l) pourrait figurer 
aussi sous cette rubri~. 

En outre, , il :r a. lie'u d"G rappel~r ici qu'en' Itali~ la ques
tion de la fomation professionnelle de.s assistants sociaux &"' pose en 
premier lieu comme question d.e cara.ctèr~ général à. résàudre ·d.i abord · 
sur le plan juridique, les diplômes desj'écoles de service ·soéia.l 
n'ayant jusqu'ici obtenu la reconnaissance de l'Etat). 

LUXEMBOURG 

"Comriu:~; au Orand-l>u.ché da Luxembourg' il n'existe paê. d' êcole 

. de servioé social et que les assistantes soci&les font leur& études 

_prtncipalement, soit en Franoe;:soit en Belgique, il·est ttv~d~nt 
que le ·arand-DUché · profi tara· d~·· toute mesure relative à. la forma

tion complémentaire que ,recommande le point 4 et que les deu:x: pays 
·. 

voudront introduire dans leurs éooles de service social. 

· Pa.r ailleurs, le; Comité-directeur du service social d~ la 

main-d'oeuvre·étrangère·veillera que les assistantes sociales char-· 

gées de 1' aidé socia.le>lla main-d' oeuvre étrangère répondent quant 

à.,leur ~o,I'ma.tion comp~émen~aire aux desi~erata. sub a.), b),. c), d) 

et e) • 

. ". .; ... 

' t 
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Le fonctionnaire.· chargé de la .dii'ection du nouveau sérvice 

a pris part au début du mois d.'.avril 1964 au cycle d'étude européen 

sur l'assistance sociale aux migrants organisé par l'Office iUropêen 

des Nations-Unies. 

L'assistante sociale prévue poùr le nouveau service a' 

d'autre part, pu effectuer en novembl"'e 1964, un stage ne formation 

grâce à une bourse offerte par la C.E.E.". 

n~es "Instructions provisoires 11 consacrées à. la subvention 

des services gociaux stipulent que,l 1assistant social doit avoir 

reçu une formation complète dans une école de service social, o·-.1 

posséder d'autres connaissances et expériences qui, de l'avis du 

Ministre, le rende~t apte à remplir sas fonctions. 

S'il afallu ajouter cette dernière partie, c'est tout d'a

bord qu'il y a pénuriè d'assistants sociaux qualifiés et qu'il 

est. ensuite indispensable que l'assistant social possède une con

naissance étendue du pays d'.origine et de la langue, ce qui n'est 

pas toujours le cas pour les assistants sociaux qualifiés. 

Vu le nombre relativement peu élevé de travailleurs étran

gers aux Pays-Bas et, par là même, le petit nombre d'assistants 

sociaux exerçant leur activité dans ce secteur, il n'a pas été 

possible jusqu'à présent d 1 accordar une attention particulière à . . . 

ce sujet dans les écoles de service social. . . 
Bien qu'il ne puisse être question, à vrai dira, d'une 

formation complémentaire en ce qui concerne divers points mention-
' 

nés dans la "Recommandation", le p€rfectionnemant des assistants 

sociaux retient cependant 1' attention. li est assuré par :. 

' •.•• j .•.• 

• 
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a) l'organisation de conférences d'étude, auxquelles des représen

tants d'entreprises .. sont égalaœant inv1 tés. Trois conférences 

de ca genre ont eu lieu en 1962 ; 

b) la fourniture d'informations soit par l'intermédiaire du Groupe 

de travail interdépartemental, soit directement par le Ministè

re du Travail Social {notamment gr!oe à une liste bibliographi

que) J 

c) l'organisation da rencontres mensuelles d'assistants sociaux 

organisées par le Centre national d'Assistance sociale (Landolijk 

Sociaal Charitatief Centrum) (catholique), au cours desquelles 

on s'intéresse également particulièrement aux conceptions moder

nes du service social. 

Dans un cas, enfin, un assistant social néerlandais a 

bénéficié d'une des bourses-du programme de la C.E.E. qui lui a 

permis de faire un voyage d'étude en Italie. 

Les Paya-Bas sont conscients de l'importance que revêt 

l'octroi de bourse~ d'étude. C'est ce qui ressort notamment à:e la 

propos.ition faite par. le· représentant du Ministêre du Tr~vail ·So

ciai, lors de la réunion du mois de mars 1963 à Bruxelles, d'axa~ 
miner les perspectives d'un éventuel financement d'un certain nombre 

dè bourses d 1 étude par le gouvernement des Pays .... :Ba.s,: au oa.s ou leur 

tin·a.ncement par la C.E.E. s'avèrerait difficile·." (l) · 

.i"' 

t •• 

{lr Noté,:: un s~oond p~ogrà.mma est én cours de mise en oeuvra 9omme 
suite à cette demande et il est prévu de poursuivre cet effort 
dans l'avenir de façon régulière. Cf. Note de synthèse. 

~·· .... ' . .. 
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Point 5 

Assurer une coopération constante entre les services sociaux 

des paYê intéressés. 

BELGIQUE 

"A cet égard le Gouvernement belge estime que les personnes 

s'occupant des services sociaux spécialisés des différents Etats 

rîlembres devraient avoir 1' occasion de se rencontrer en vue de procé-

ier à des échanges de vues, etc ••• " 

ALLEMAGNE 

•une coopération constante entre les services socia~~ des 

pays intéressés est garantie surtout par les rapports étroits exis

tant entre les associations privées d'assistance allemandes et 

leurs homologues dans les pays d'origine des travailleurs étrangers. 

On peut souligner par exemple que le 11Deu~sche Caritasverband" 

(Caritas allemande) travaille en étroite et très fructueuse colla

boration avec la Caritas internationale et avec le comité c~tholi

que pour la migration inter-européenne institué à Genève dans le 

cadre de la commission catholique internationale pour les problèmes 

d'émigration. Il entretient aussi des rapports étroits avec le Se

cours catholique français. Les organisations échangent des informa

tions; des réunions ont souvent lieu dans les divers pays. On y 

coordonne les efforts déployés pour conseiller les travailleurs 

dans le pays d'origine et dans le pays d'accueil, pour rapatrier 

les travailleurs, organiser le départ et l'installation des famil

les. De nombreux assistants sociaux étrangers appartenant aux or

ganisations homologues des pays d'origine des travailleurs migrants 

travaillent dans les organisations de la République fédérale. On 

s'efforce de résoudre en commun avec les organisations et les auto

rités de l'autre pays tous les problèmes qui ne peuvent être résolus 

que par l'intervention des services sociaux de pl~sieurs pays. 

. .. 1 ... 

.. 
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En outre - comme déjà exposé au point 4 -un échange d'assistants 

sociaux ainsi qu'un échange général d'expérience servant à l'in

formation réciproque ont lieu avec les pays intéressés. Les auto

ri tés r.esponsables des services de la main-d' oeuvre et les orga

nismes d'assurance sociale entretiennent aussi ~'étroites relations 

avec les services homologues des pays d'origine dee_travailleurs; 

toutefois il ne s'est pas avéré nécessaire jusqu'ici de faire de 

même en ce qui concerne les services sociaux des communes. 

Comme les travailleurs étrangers sont entièrement assi::1ilôs 

aux travailleurs allemands pour tous les problèmes du droit C:u ~ra

vail et que laur sécurité sociale fait l'objet de réglementations 

supra-nationales et de conventions internationales, il no s'est 

généralement pas produit de difficultés en ce qui concerne les rap

por bs de travail. 

La :fédération des syndicats allemands (DGB) s'est chargée 

d'élucider, en coopération avec les organisations homologues des 

pays d'origine des travailleurs, les problèmes qui peuvent surgir. 

On sait par exemple que la section Rhénanie du Nord-Westphalie du 

DG~ et les syndicats industriels assurent la coopération avec des 

organisations de travailleurs néerlandais tandis que la section 

d'Aix-la-Chapelle du DGB se charge de la coopération avec les syn

dicats belges. 

Des rapports étroits sont également entretenus ave,c des 

institutions créées sur le territoire fédéral par des organisations 

des pays d'origine des travailleurs migrants, comme par exemple la 

Mi.ssione Cattolica Italiana et les secrétariats sociaux des s';Yndi

cats étrang~rs ; cependant, on a constaté que l'àssistance fo'Urnie 
. . . . 

par les services sociaUx du pays dè séjour est en règle générale 

plus efficace que les mesures 'mises èn oeuvre de façon autonome par 

des insti tu ti ons homologues.- du pays d '.or:i,.gine • 

.. 
, ·La Service social interna.tio~ai .;.. branche ·allemande -

:s'occupe, dans le oadre'·de sori organisation ib.terna.tioriale de 

. i•étud~ des cas p~rticulie;a·poàa.ni·d.è~ problàmes internationaux 
.. ·: ' . . . 

et rendant nécessaire 1 iinterV-erition d'organismes .d-~âsà'istanbe · 

allemands et étrangers. n s'agit par exemple de f'M:hir: une 

... ; ... 
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assistance dans certains cas relevant des tribunaux pour enfanta, 

où il est nécessaire de recueillir dans le pays d'origine des 

informations sur un mineur d'âge étranger qui s'est rendu passible 

d'une condamnation en Allemagne, ou encore d'actions en recherche 

de paternité et d'enqu&tes à effectuer dans leur pays d'origine 

sur des travatlleurs étrangers qui ont l'intention de se marier en 

Allemagne avec une mineure sous tutelle. Il s'agit parfois ·aussi 

de questions qui se posent dans 1<'13 pays d'origine du travailleur 

étrél.nger d.u fait de son séjour dans la République fédérale et qui 

::::c ·: ; .:;:cuLüses par les branches locales du Service social interna

tional à la branche allemande. La majeure partie de ces problèmes 

concernent des actions en recherche de paternité et des actions 

alimentaires ainsi que des questions en rapport aveo l'entretien 

d'un enfant illégitime laissé à l'étranger." 

FRANCE 

"La coordination, la formation et l'information des tra

vailleurs sociaux des différents pays se sont manifestées en 1963, 
par la venue en France d'un Belge, et d'un Allemand au moyen des 

bourses de h C.E.E. et du Conseil de l'Europe tandis que deux 

assistantes du S.S.J...E. partaient, l'une en Grèce, l'autre' en Alle

magne. On a noté aussi lesmjours en France dans les sections 

départementales du S.S.A.E. de plusieurs stagiaires : Grec, Espagnol, 

Portugais, Italien. 

Il convient de noter également les voyages effectués systé

matiquement, en Espagne et en Italie et depuisiBU au Portugal, par 

les responsables d'oeUvres privées spécialisées ; ces voyages ont 

pour objet, l'échange d'informations sur la préparation de la migra

tion (saisonnière, familiale, etc ••• ). 

Enfin, les échanges de renseignements par correspondance 

au sujet notamment des regroupements des familles, du paiement des 

rentes d'accident du travail et des obligations alimentaires se 

font toujours entre le S.S.A.E. et les branches nationales du S.S.I. 

ou-les correspondants ainsi que par les échanges des œuvres privées 

entre elles." 

... ; ... 
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En ce qui concerne les relations qui s'établissent avec 

les branches du s.s.r., le rapport fr~çaie précédent avait précisé 

"Elles ont eu surtout pour objet de permettre des réunions 

de famiiles séparées en raison de difficultés administivaa ou 

financières. D'autre part, des interventions sont parfois demandées 

par les Caisses de Sécurité Sociale; l'intervention du Service· 

SociaJ IntematiQnal est souhaitée dans certains cas où la ,modifi

cation d'un taux.de renta invalidité- nécessita une enquête sociale 

auprès de 1 'intéressé. Il ~n est de ,m~ma lorsque le verseL,ent du 

capital est sollicité, en lieu et place d'une rente; les Caisses 

veulent s'assurer que leur acceptation aura réellement pour but 

l'amélioration définitive de 1~ situation du pensionné. 

Les résultats prouvent l'utilité de talles enqu~tes dans 

certains cas les intéressés n'avaient pas compris que le capital 

se substituait à la rente; dans' d'autres ils étaient l'objet· 

d'une pression de leur entourage". 

Ce m6me rapport ajoutait : 

"Le 1\linistère de la Santé Publique et de la Populatiop a 

apporté son· concours pour l'accueil en·France dea AsEiist.ants Sooiaux. 

boursiers de la C.E.E. en 1962 ' 1 Belge_et 4 Italiens ont été 

orientés vers le SerVice Social d'Aide aux Emigrants qui a organisé 

lea~ages. Trois assistantes sociales françaises ont pu bénéficier 

d'un séj'our de 2 mois en Italie. Des rapports détaillés ont été 

envoyés à la C.E.E. à ce sujet". 

"En ce qui concerne J. 1 aspect relatif à 1.1 assistap.ce sociale en . . '. 

faveur des travailleurs italiens employés dana les autres pays de la 

Communauté, il semble opportun de souligner tout d'abord que la question 

... ; ... 
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concerne aussi, de toute éVidence, les autorités de ces pays. Les 

autorités italiennes sont prêtes à examiner toute proposition qui 

pourrait être présentée tant par la Commission que par les gouverne

ments des autres pays membres, en vue de la mise en oeuvre d'initia

tiv~tendant à organiser des actions communes ou bien à coordonner 

les activités. 

Du côté italien, on a confié l'étude de la question au Minis

tère das.A.ffaire.s Etrangères afin d'examiner les moyens les plus 

appropriés pour développer et mieux coordonner, grâce à l'établisse

l1Jcnt r:l 11:,n rrogran;me à long terme, ces activités d'assistance, confor

m8r;;ent aux dispositions de la Recommandation à l'égard des l?ays de 

la C.E~E. 

A titre de premières mesures d'urgence, les autorités compé

tentes ont dans l'intervalle pris certaines dispositions qui permet

tront d'engager un nouveau personnel, et notamment des assistants 

sociaux, auprès des représentations ~taliennes à l'étranger, et de 

disposor de ressources plus important0s à affecter à l'assistance, au 

sens large, en faveur dos collectivités italiennes, y compris l'assis

tance culturelle et scolaire. 

On peut d'ores et déjà affirmer que ces mesur€s, qui ont une 

portée incontestable dans le domaine considéré par la Recommandation, 

profiteront notablement aux collectivités installées dans les pays 

membres do la C.E.E." 

Le Ministère des Affaires Etrangères fait état dans son rapport 

que ces mesures ont été adoptées. 

"L'action menée par le Gouvernement pour faire face aux multiples 

besoins de caractère social qui se font sentir à l'étranger du fait de 

1 1émigration italienne, s'e~t caractérisée en 1964 par un effort accru 

dans les domaines politique, soa:ial et financier. 
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Los consula~s italiens à l'étranger sont les pivots autour 

desquels s'ordonne cette action; outra laurs activités administratives 

habituelles, ils assument des fonctions importantes dans le domaine 

de l'assistance au sens le plus large du terme (qui va de l'assistance 

dans le secteur du travail à l'assistance au travailleur émigré et 

à sa famille, ou de la recherche de logements aux problèmes scolaires, 

récréatifs, de promotion professionnelle, etc ••• ). 

Afin préciséwent que cos consulats soient mis en mesure de 

mieux subvenir à ces besoins qui se font sentir soit en raison de 

la présence dans leurs circonscriptions d'importantes colonies ita

liennes nées du courant d'émigration do cos dernières années, soit 

à cause de l'arrivée de nouveaux travailleurs migrants et de leurs 

famill€s, il a été décidé par la loi n° 346 du 20 mai 1964 de ren

forcer considérablement le personnel de ces consulats, cette loi a 

autorisé l'augmentation du nombre d'employés locaux engagés sous 

contrat par les représentations diplomatiques et consulaires. 

Grâce à l'entrée en vigueur de la loi précitée; il a an outre 

été possible d'organiser de façon plus rationnelle le service spécia

lisé d'assistance sociale des consulats; c'est-à-dire de faire recru

ter directement par les rèprésentations consulaires ùn certain nombre 

d 1assistants.sociaux qui sont, actuellement, au nombre de 55· Pour 

l'avenir immédiat, il est prévu. d'en recrute; vingt autres et on 

compte, par la suite, augmenter à nouveau progressivement ces effectifs. 

Pour le reorùtament des nouveaux assistants sociaux, on a :fait 

appel à la collaboration, soit des principales écoles de service 

social "Scuole di Servizio Sociale", soit de 1 1 "A.ssooia.zione profes

sionale degli asaistenti sociali" (Association professionnelle des 

assistants sociaux)(ANAS). 

·Les candidats~ qui grâce, notamment, à la campagne d'information 

men~e dans les é-coles, se sont'_ présentés en grand nombre, . ont été 

sélectionnés·avec soin sur la base. des titres qu'ils possédaient puis 
' 

.. . f ... 
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soun .. is à des interrogations orales pour vérifier non seulement 

leur préparation professionnelle, mais surtout leur volonté de 

se consacrer à une tâche identifiable à une mission d'assistance 

fraternelle aux compatriotes résidant à l'étranger. 

Les nouveaux agents recrutés ont eu la possibilité, avant de 

se rendre à leur lieu de travail, de suivre un cours d'orientation 

très court, organisé du 6 au 14 octobre 1964. Cc cours, auquel 

22 assistants sociaux ont assisté, a été organisé suivant lU1 

::. :cuer'a.:TJno théorique et pratique visant avant tout à mettre les 

nçuvoau:x: assistants sociaux en présence de problèmes réels et concrets 

semblables à ceux qu'ils auront à traiter dans leur emploi et qu'ils 

seront appelés à résoudre dans l'intérêt de leurs compatriotes qui 

se confient à leur assistance. 

La tâche essentielle confiée aux sorvices sociaux des. bureaux 

à. 1 'étranger consiste à aider :hatls compatriotes à sr intégrer 

dans les sociétés locales, et, pour ce faire, à prendre toutes les 

mesures d'int~rventlons et à utiliser les techniques spécialisées 

capables d'éviter, ou tout au moins d'atténuer, les heurts 'et les 

difficultés causées par le déracinement et par les efforts qu'exige 

l'adaptation au milieu. 

L'effort social consenti par le Gouvernement dans le cadre 

de 'l'action de tutelle et d'assistance en faveur des émigrants 

s'est également concrétisé par l'augmentation des subventions qui, 

en 1964, ont été environ deux fois plus élevées que celles de l'année 

précédente ainsi que par l'institution de Bureaux du travail et 

d'assistance sociale "Uffici Lavoro ed Assistenza Sociale" (ULAS) 

auprès des représentations diplomatiques et consulaires plus parti

culièrement prises par les questions d 1émigrativn. Cos bureaux ont 

pour rôle principal non seulement de traiter de façon systématique 

toua los problèmes relatifs au contrat d'emploi et à la sécurité sociale 

$les travailleu~s italiens à l'étranger, mais auœi de se pencher 

avec un soin particulier sur ceux que posent les conditions générales 

de vie, telles que le logement, l'en:.ploi du temps libre, et l'assistancé 

sociale. 

. .. 1 .. . 
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Il est éVident que les consulats, malgré les mes~es 

prisee pour lee renforcer., oo pa.rvi-andron~ pas par leurs set-., a 

moyens à satisfaire tous los besoins de caractère social que pose 

l'intégration des travailleurs italiens dans une réalité socio

culturelle différente. En conséquence, les serVices de l'Etat 

s'appuient également, en les stimulant et les encourageant, sur 

des initiatives d'organismes, d'institutions et d'associations 

qui ont pour tâche d'assister les colonies italiennes. 

Gr~ce à l'aide, y compris l'aide financière, des autorités 

gouvernementales, on a en effot vu s'ouvrir ùn éventail plus large 

d'activités louables de tutelle, et d'oeuvres d'assistance morale 

et matérielle qui permettent de doubler et de faire pénétrer plus 

en profondeur colles des services de l'Etat. ·Paroli toutes ces 

activités, il convient de mentionner en particulier celle des 

missions catholique~ et des. 11J;>atronati di assistGnza sociale" 

(Organismes d'assi~tance sociale) dépendant d'organisations centrales 

en Italie. 

Pour catalyser les forces localement disponibles, des comités 

italiens d'assistance désignés pa.r le sigle CO.AS.IT.et chargés de 

l'assistance directe ainsi que d'une mission de coordination et de 

promotion ont été créés à l'initiative des autorités consulaires, 

dans diverses localités de pays où résident des colonies italiennes. 

L'action des CO.AS.IT. se traduit donc, d'une part, par une coopé

ration active avec les consulats en matière d'assistance pratique 

et d'octroi de subsides appropriés, ce qui implique qu'ils fournis

sent des· indications précises et détaillées sur leeoas justifiant une 

mosure'd'assistanoe, et d'autre part pa.r l'encouragement et la coordi

nation d'autres initiatives locales telles que l'aide, même financière, 

do ceux qui peuvent contribuer à cette tâche." 

LUXENŒOURG 

"Uno des attributions du nouvoa.u service social de la main

d'oeuvre étrangère est d'assurer une coopération constante entre 

les services sociaux du p~s ot ceux des p~s d'origine tant en ce 

•• • j .•• 
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qui concerne l'échange réciproque d'informations que l'organisation 

du départ, du voyage, de l'accueil, du regroupement familial ainsi 

que du rapatriement. 

Une coopération constante existe depuis longtemps entre la 

Caritas Catholique et ses homologues des pays d'origine, de même 

qu'entre les services sociaux syndicaux luxembourgeois et les ser

vices analogues italiens. 

Le nouveau sorvico social a déjà utilement recouru à l'aide 

de; cc1·tains services sociaux internationaux et leur a fourni, en 

retour, tous les Ë3claircissements qu'ils lui ont demandés. 

Deux services sociaux rattachés à l'Italie comme pays 

d 1 origine fonctionnent dans le Grand-Duché de Lt.1Xembourg et cç,r:~.:,s

pondent aux desiderata sub c). La Ca.ritas Catholique dispose égale

ment de deux assistantes sociales de nationalité italienne et ayant 

reçu Jeur formation en Italie. 

Le nouveau service social de la main-d'oeuvre étrangère 

est compétent et outillé pour l'établissement en commun d'un 

programme pour l'octroi des bourses d'études prévues sub. 4. ainsi 

que pour l'organisation de réUnions et de rencontres bi- ou multi

nationales." 

PAYS-BAS 

"Les Pays-Bas attachent incontestablement une grande impor

tance à ce point do la. "Recorumanda.tion11 • Toutefois, la. réalisation 

d'une certaine forme de coopération ne s'cs t pas encore a.vé.rée 

possible jusqu'à présent. Certes, les services néerlandais du 

Service Social International et du Comité Catholique Inte~ational 

de Migration (Nederlandse Ka.tholieke Migratie Stichting) coopèrent 

bien entendu avec les services du pays d'origine • 

. . . 1 ... 
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L'impression qui a préviùu auprès da 00rta.ins. représentants de-

la Commission interdépartementale est que les services sociaux du pays 

d'origine, d'où les travailleurs émigrent pour l•instant. a.Ui Pe.ts-Ba.s, 

n'ont pas encore atteint un stadè; de développement permettant d'assurer 

une coopération rationnelle. Il sa révèle donc impossible d'aboutir à une 

meilleure préparation du départ des trava_illeurs, comme le propose le 

. point a A) de la "Recommandation";• Selon les roprésent~ts prêci t~s de 

la c·ommission interd~partemanta.ie, -.il e'st possible qu'un manqua de 
' 

ressources soit à !•origine de ce développement- ~~suttisànt. 

On s' eet demandé- si la C .E;~E. pourrait, à cet égard, exercer 

une action stimulante, le cas 'éch~a.nt, par des oorttributions financières. 

Aux Pays-Bas, il' n'existe à notre conn$issa:nce qu'un.seul 

service social du paye d'origine, utilisant les services d •un seul 

·secrétaire. 
. . 

Les services des ambasàadee et o_onèulat.s aux Pays-Bas- a.esistent 
i ' 

de _la façon traditionnelle leurs ;ressortissants_occupés alix Pays•Bas". 

·' ..... ;.· ..... : 

, . ~ . . ' . 
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C_, cœ,-cLUSIONS FIGURANT DANS Qu:mLQUE6-UNS DES RAPPORTS NATIONAUX 

BELGIQUE 

ALLEHAŒŒ 

''Toua le13 rapports sur le~quels r:pose 1e présent mémoire et 

q.ui· ref+etent la point de vu~ des. autorités compêt.entes COf!\me celui 

des associations· d 1 assistance privées, en lelU' qualité de responsa

bles. de l'assistance sociale, ainsi que celui ~es orga.rli:sations 

d'employ~urs et de ~ravailleurs, montrent unanimement qu~ l'a$sistance 

!:lociale aux travailleurs qui se déplacent dans la Communauté est, en 

tant qua mission humaine et poli tique, prise très au sérieux. 
1 ',' • 1 

Au total, on peut constate;r:- que sur. tous ,les points essentiels, 

le,s mesures recommandées pa.r la. Commission sont déjà. appliquées dans 

la République fédérale. Les lacunes qui apparaissent ça et là sont 

imputables notamment au fait que la nombre d~s t~vailleurs immi

grants s'est accru a.u cours des dernières années avec une extrâme 

rapidité et quo, d'autre part, en raison des tens~ons observées 

sur le marché de l'emploi, on f*) heurte à des di ffi. cul tés considéra

bles pour former le nombre nécessaire d'assistants sociaux qualifiés 

et ayant des c onnaissanoes linguistiques. 

Oependànt, il ne fal1t pas oublier que les mesures dt aide 
' 

sociale et d.e promotion en fa.velll;' des travailleurs migrants étrangers 

no :peuvent avoir de sens que pour autant qu'elles ne.conduisent pas à. 

favoriser ces.trava.illeu:us au détriment de la. ma.in-d'oeuvrenationale. 

Autrement, ces mesures mêmes risqueraient de compromettre gr-avement 

1€ proceasus.d 1acclimation des travailleurs migrants". 

FRANC~ 

-néant -

.... ; ... 

. ,' .. 
t·\ 
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.. ITALIPJ .. · .. ,! :·· .;: 
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. : .·.. •·. ' . 

11Ainsi qu •u .. <ressort ·des in:tôrm'ations oi~essus, on en est 

encore à un8 phase d'étude et de réorganisation 1 qui, comme on 

.· · '1 '.as;pé,re ' pc;urra· 3t~a- stii'Vie ·rapidèment· 'ete ·iil~sures d'application 

oono.rètes dont la;· portéè. dép'as·aera ;celle ':tie·rf nf~·s~es d •urgence 

Ae .caractère. plus ·limité; . égàlemen't men'tionn'ées' hi:-4iessus, .et qui 
viendront· s'intégrer ·dans lès programmes 'à lortg tei4nâ· 'déjà établis 

,? '· .. •. 

ou en voie d'établissement dans les diverses administrations com-
pétentes.11 

LUXJ!lMBOURG 

"Le Gouvernement luxembourgeois reoonnait l'importance de 

la Recommandation de la Commission de la C.E.E. en datG du 23 juil

let 1962. Il est décidé à poursuivre l'action entreprise et de 

réaliser les objectifs fixés par la Recommandation et par la Charte 

Sociale Européenne qui répondent d'autant mieux à sa propre concep

tion quant à la politique à suivre en matière d'aide sociale à la 

main-d' oeuvre étrangère, que la présence de la main-d *oeuvre étran

gère est non seulement un facteur important de !•essor économique, 

mais encore et surtout une des conditions de l'évolution vers une 

intégration sociale et culturelle intra-européenne. · 

Voilà pourquoi le Gouvernement luxembourgeois offre à la 

Commission sa collaboration active et accepte avec empressement 

toute coopération technique en vue de la réalisation de programmes 

particuliers que la Commission pourrait lui offrir" 

PAYS-BAS 

"a.) ladite "Recomma.ndation"·a. été accueillie avec grand inté

r3t aux Pays-Bas et l'on s'est félicité de l'importance de son objet; 

b) la "Recommandation" a. été discutée au sein du groupe de 

travail interdépartemental et a ainsi été portée à la. oonnaissa.nce 

des services sociaux et des organismes officiels et privésf 

... ; ... 
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c) les mesures décrites ci...clessus, motivées partiellem~nt .. par 

la "Recommandation" doivent être étendues. Leur extonsi.on bénéficiera 

également à l'avenir de l'attention souhaitable; 

d) o'eat avec plaisir que les Pays-Bas mettront à profit -l·1of

fre fa.i te par .la. Copmd.ssion .de collaborer au dév~oppement. de la 

coopération sur le plan bilatéral, de faÇon que les points 2 A) et 

5 de la "Recommandation" puissent Wnéfioier à. l'avenir d •une attention 

plus soutenue". 
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I. Dans-les~· t~èleaux ·c-i-jointe·· des. êléments ,chiffrés; fournisr 

par les GouVeJuements 'des Etats membres sont reproduits. 
• • • • ' ~ • ' ' • • : • • • • •• ' • • • • •. 1 ·• • 

.- uniq?-emen,t à, t,itre indi~atif - toute possibil.ité ~e.t!_ .. 
. uti1i.ser ·pou:r ·des ·eemparaisons ·et des ooncl~!s:i~n:J· éta-nt :exC"lue.::. 

· · ·En ·ef.fett ces. thi:ffres qau.vrent des activités t·rès différentes.;;; 

1 t organisation et le financement des SerVicè·s ·sociaü.X sotlt 

:égal8'ment tres divers :ae l>aY-e à pa.ye·, ainsi ~~·11 a déjà êté 

s!gnalé dans .ce m.~me document. Il faut, en O'!ltr~, souligner 

que ces éléme:nts- ne. concernent queles dépenses:publiques de 

l'Etat, vu la diffiaul té,;d'·obtenir, dans une mesure suffisam- · • 

men:t complète, les· ·aoririees èhiffrêes''tradÜisant 'les "efforté 

financiers très importants, r4alisés par les pouvoirs locaux~ 
. . .. . ,. . . . . .. . . . . . . ~ . 

n. Est repris, à. o6té des chiffres' des tableaux, re montant de 

leur conversion, en· unités .de compte européenne.s (u.c.), ca.l-

'"oulé '.comme s,rl. t. ( l) : . ' " 
... 
·' · ·~ 5~ ~;,; belges (011 luxembourgeOis) 

·4,937'frs ·frança!a 

· 625· lires · '='· ·. 

3,62.florins 

III. n a semblé, par ailleurs, .opportun de reproduire également 

· q~Éùquès · do~néês sta.tistiq.u~s :relatives à la .main-d' oeu.v:re 

étrangère occupée d.ans les six paye ( annexes 1 à. 3 ) • 
.. . • ' ~. •• .. 'h ' 

(1) Source a International-. Fina.nci$.1 Sta.tif;ttii;;s, Ap;ril .1965.·· 
. . --~ .. ,-.,, .. 

. . . .• ·,• 

~· 

.... 
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Annexe n° 1 

MA.IN-D*OEl1VRE ETR.ŒODRE OCCUPEE DANS LES PAYS MD'BRES DE LA C.E.E. 

! P a y s d ' a c c u e i 1 
Pays d'origine -------1----------------------r------;---------- --------

. 1Belgique ' Allemagne France j Italie Luxembourg Pays-Ba.s 

Sources o.s.c.E. 
(l) 

o.s.c.E. ANBA.( 2) ~~ Recense-
: ment 1 

·----------------~--------~---------~~--------~·---------~·----------' -------
(1) O:f'fice Statistique des Communautés Européennes 

(2) AmtliChe NaChrichten der Bundesanstalt 

( 3) Direction générale -des.-.A.f.fai.res...-s-o.oia.1es - Division de 1 'Emploi 
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Annexe ,n-4 2 

Premiers perm~s .de travail- accordés .. à 1~ ma.in-d.' oeuvre 

étrangère dans les Etats membres de la C.E.E. 

au cours .de 1964 

(situation au 31.12.1964) .. 

' 1 1 . . , p . 
ays 1· :Belgique 1 Al1ema8ne France Italie Luxembourg Pays-Bas 

~lg~~~t----~--i,~------------~------ ---~---- ~-------------------
. 1 .. J ---------r----------1-.. ------...:- ----------· ___ .... ____ ---------~---------

1 A11emagne · 1· · · · · T ·· . l ' . 1 . 

~---------t-~---~--)-------------~~~--- -------- __________ ,_ ______ __ 
France ' · 

;tal~=---~~;21 ----~:;~ 21~- -~~06~~------ --;~;~---~:~;-
! ' 

-----------~~--------------·-------_... ____________ ~,....----------------..... 
Luxelnbourg' · · 

'· ~ :: ... . •. 

~--~~-- ------------------------------ ----~--~ --~-~---~-----~----

··. ' •'· . ; ' 
l ~- ' ' . ' - • 

-----------~-.. ______________ .,...., ________________________ ,...._ ___ ..,.. __ _. ______ _ 

7-172 6.557 
.. 

----~-~-- --------------~~------------- ---~---- ~---------~-~~---~-~ \ 

Pays:;tiers 2~.675 . 278.457 251.587 1·748 23.350 

-~-----~- ----·~------------~---------- -----~-- ~-~-~--------------

~::~__:~~:~~~~~-892-~~~~ ___ ::::~l-~~~~~--~90~--
Da;tes de 1 
références, 

1 --------... --.t..--------~--... -..... --..J.-----------..--.... --~--------.----:·~ .. -·-----
Sources -~Rapports \ AN:BA. Statisti- Rapports Rapports Rapports 

trimestr.; (1) ques du trimest. trimestr.trimestr. 
1 ' 1 travc~i1 

(1) ANBA • Amtliche Nachrichten der Bundesansta1t 
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Annexe n° 3 

POURCENTAGE DES EFFECTIFS DES TRAVAILLEURS SALARIES E'n!liTGERS OCCUPES 

PAR RAPPORT A L'EFFECTIF DE LA M.A,IN'-;:D' OBUVBE SALARIEE TOTALE 

OCCUPEE DANS LES PAYS DE LA. COMMUNAUTE 

1 ' i 1 . 
talie Luxembourg · Pays-Ba.sl 

.1.63 moyenne 63 30.6.64 
Pays d'origine' Belgique Allemagne France 

1.7.1962 31.10.64 1.3.1962 
-------------~-------
Belgique . l - o,03 " 0,2% ! - 3,4 " 

------------+------ -------- ----··--·~-l----

,1-AJ..Fr--la.nemcagne :_ __ ~~ 1,2" '----- -~=~-~- 1 ,oo~ __ :~~ 
~ 0,09 " ,002 " . 2,1 % 

!-------------~-------- --------- --------- ------- ----------
1 Italie 1 2,2" 1,32" 2,0" 14,4" 

·~~~:::~~~~=~~~~ ~~~ ï-:~04:--~ ~~~~ 
~-:~:r~~~;~--;~;-j--~~-;- -~~- -::1-;- -;~;-:~-

1 _____________ l_________ --------- -------- ------- ----------
' Total 1 
r pays-tiers 1 2, 2 % 2, 75 % 3, 2 " 0,005 " 3, 2 " 

j-;:::-;.::t~~-;- 1 -~~;-;t-;: 1-6 ;--% ~' 0~; " --;~~ 1-%-

·--------

0,23% 

0,02% 

0,18 % 

0,43 " 1 

6,76% 

1,19% 

(1) Ce total (5,52 %) ne comprend pas les travailleurs nord-africains : 

- travailleurs algériens : 1,53 % 
- travailleurs algériens 

compris, total général 7,1 ,C 
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..A:tme.x4t. .n 0 4 

•· Projet de bUdget :ppur l'exercice 1965 

Minist&re ae 1 ~EmJZlO~ et du Travail 

F:S 

.: - A.~oue11 des mfgra.n~s ................ ••..... 1.050.;000: . 21.000 
- Travailleurs étrangers ·qui se font rej 0\2-n-

dre par leur. famille (à partir··du '1.1.65 t . 

i~~èmnité égale à 50 ~ dea· frais de v~yage . ' . 

3~000.000 60.000 

Total • • • .. • 4•.050.000 81.000 

·-·------ ··--· 
Ce prbj'èt de budget ·prévoi~ égalelnent iine augmentation des 

subventions ·octroyées pour iès cours d-e l'angue patronnés par-le 
. . . 

Gouvernement. 

(1) Poste introduit pour la première fois au budget 

. . .~ -· . . " 

1 . . ' 
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An.ne:x:e n° 5 

ALLEMAGNE. 

l > 

1 

1 

Ministèrê fédéral 
Ministère fédéral de la famille 

de 1' Intérieur 

, -

1 Années 
1 

1 
' -----.... -·---~-----

et de la jeunesae 
--------~--------

Administration féd. 
pour le placement et 

l'assurance-chOmage 

------------~-------
DM. j tt.c. 

\1962 

t 1963 

jl964 

1
1965 

budget 
lp.révision
!nel 
' 

\ DM 1 u.c.' 
1 ' 

638.000 i59.500 
\ 

962.000 

,1.400.000 

1.500.000 

240.500 

350.000 

375.000 

DM j u.c. 
. 1 

. i 

100.000 

200.000 

1 . 
1 1.000.000 250.000 

- 1.000.000 250.000 

25.000 1.000.000 250.000 

so.ooo non précisé 

Les subventions sont accordées pour les dépenses concernant 

le personnel et les frais de fonctionnement des services 

sociaux des travailleurs migrants ainsi que pour l'aide au:x: 

individus. 



.. 

. :·· '. 

., 
'' 

•.. 

. ' .. . 1. ,_., 
. . _'.: . 

- 114 ... 

Annexe n• ·6 

:' 

CREDITS.A?F.E9T.ES A L'ACTION SOCIALE ET EDUCATIVE 

., l!;;tf F!~ ·DES·MIGIWJTS · 
·'· . ·:-: 

Autre Action Sociale 12.978.000. 12.999.000 13.010.000 13.000.000 
et ~ucative ensei~ 
gnement - promot~on . 
centres sdo:iaux spé- uc2.628.694 2.6)2~947 .2.635.176 2.633.150 

. cialisés (~) 

: Action Sociale l;pé
cialisée en faveu.t' 

· d.u 1 ~genient ;_ · - ~ · · · · · · · 
· ·Soci.·Hé Narti:onale 
de Constrlwt:Lon · 
pour 1-ea travail•. 
iaurs · ( soucoTiU.Y 

. (Sté d 1 écoitom1e . 
mtite / patticipa-

3.000.000 
.1 

uc 607.650 

2.600.000 15.000.000 

526.630 ).o)s.a;o 

. tion de l'Etat 25% t 
(3) . : 
,~------------------+---------~--~-·-·~~-·-· --~~~--------~ 
F!:>t~.ds d'Action en 
f.aveur' des travail...: · · ~ 

· iëtits Etrangers .. 
.(FAS) ( 2) (forJna.-
. tion prof'eseion-

ne:lle· • promoti.on ... 
: s:: d.ai'e - logement 
. (3) ' 

' ' 4 ~- ... 

,, . 

'• ,1. •• • ., 

,. • • • , •• ' # 

44·200.000 .70.000.000 

~8.~52.710 14.178.500 
. ' .... 

: l3.468.340·Il·.a.614··590 63.566 •. 000 102.2po.ooo 
2. 728.012 ).770.385. ':}.2.875.294 20. '(:)0.610 

. . ' 
· .. 

TOTAUX en J'F 
(uc) 

·;. 

, •.' 

, . ·. :.(:·1} Ces ori'dits sont ailoués par le.s Ministères de l'Education Natio
nale, de la Santé Publique .e.t de la Population et du Travail ; 
les sommes upor.tantes que le Jlinistè~e du Travail coru~acre à la 

. .. ;- formation professionnellé,· aecélérêe, ne. sont ,pas comprises dans 
ces crédits •.. 

· .. ( 2) F~ :gour les ·travé.i:ileur~· ~trangers ~ été créé le· 24.4.64. Son 
... · . firümë~ui~nt·défb\1 "pâ.r l'a loi du 10 juillet ... 1964'.eàt ·assuré par 
.·· '. .. léaj contrib:utions f'orfa.i tairas des différents régimes assurant 

· ' ; ', ~ :· .,i- : 1 e ,·Yérèemén t 4-.es: m;oea tati ons . familiales · ~ompte tenu du nombre 
. . .. . ' . :. ·d~ travailleurs: étrangers relevant de chacun des régimes et une 

· :· ·.' -· . ' > ··' . .. P.ar~i!il dt~ cot·~s.at~on~ :.v;J.sée,_, à V~~· 2 §· 4 du. Co9,e .. :~· l '·Ur~a-
, : ·· ·:· · ·· nism~ et de 1 'Rabi tati6n ('1 ~. •ur ~es· sa,le.iréà) · . _, ·. · · 

· •. 1' (3) A ces somme• s'ajoutent l~~.·~~bv~ntions \i~s ~a~se~ ~a.tlonales 
,.. , ·cie· Sécurité sociale et Allo:e:ati.ôns familialea,; les Pr.ts du . 
~·, ~ ;·. :; C.rédit 'foncier d;e la Caisse des ,Dêp6ts ,et ponsi8nat1on,s, partqu 
;<. ·'1,· a\JIIs~ cles »artio~PJot.~QDIJ 1~~•• p~ d4.pa.r~lll~tril••~. j: · ... · ... ·. · ., , 

. -~ 
.. -·:. 

; .. \ 
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Annexe n° 7 

Subventions octroyées par le Ministère du Travail et de la 

Prévo;ya.nce Sociale aux npatronati di Assistenza Sociale" pour leurs 

activi t'és exercées dans les six pays de la C.E.E. en faveur des 

travailleurs italiens 

1962 

1963 

ia 450.000.000 

ia 500.000 •. 000 

u.c. 

u.c. 

720.000 

8oo.ooo 

Autres dépenses en faveur des travailleurs et de leurs famil-

les se déplaçant dans les·pays de la C.E.E. en 1264: 

- fonctionnement des centres d'émigration de Naples, 
Milan et Vérone (où les ·candidats' à: l'émigration 
sont hébergés pendant la sélection médicale et en 
attendant le départ et où ils .reçoivent gratuite
ment aide sanitaire et sociale) •••••••••••••••• .. 145.000.000 

u.c. 232.000 

-hébergement (e,vec. repas) du travailleur et sa 
famille pendant les visites de présélection •••• .. 130.000.000 .. u.c. 208.000 

activité d'assistance ass1,1rée par des travailleurs 
sociaux dipl8més auprès des centres d'émigration 
et des Offices du Travail des villes donnant la 
plus grande cpntribution à l'émigration, en vue 
de démarches administratives, renseignements, 
etc ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ia 

u.c. 

- aides diverses suivant les circonstances (secours 
d'urgence, hébergements, rapatriement des corps, 
etc ••• ) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ia 

u.c. 

pour les frais de VOY§ge 

a.) remboursement aux intéressés des frais relatifs 
à des déplacements effectués par des moyens au
tres que le chemin ~e fer en vue d'accomplir 
les formalités nécessaires pour émigrer •••••• ia 

b~ dépenses effectuées sur la base de la conven
tion spéciale avec le Ministère des Transports 
pour les voyages gratuits des migrants jusqu'à· 
la ·frontière au départ d'Italie et de la fron~ 
tière à leur domicile en cas de rapatriement à 

u.c. 

t.ooo.ooo(l) 
ll.20.C 

75-000.000 
120.000 

61.218.000 
97.948;80 

la fin .de leur contrat de travail • • •••.••••••• ia 1.-000.ooo.ooo 
u.c. 1.600.000 

Totaux à reporter page *' 1.418.-218.000 
u.q. ~ 2.269.148,80 

(1) Le renforcement prévu de cette activité fait envisager pour 1965 
une dépense de 24.000.000 Lires. 

j' 
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Report ••••••• * 1.418.218.000 
u.c. 2.269.148,80 

-~our l'aide immédiate aux membres de lt 
fa.mille _ .... ___ _ 
séparée du travailleur émigré (subsides 
prévus pour les premiers 45 jours et, 
éventuellement, jusqu'à 120 jours, 
versés par l'Institut national de la 
Prévoyance sociale) remboursement à la 
charg$ du Ministère susmentionné, 
environ •••••••••••••••••••••••••••••• i. 600 .ooo. 000 

u.c. ____ _.96·0~·~0~00~-

Total • 2.018.218.000 
u.c. 3.229.148,80 -' ...., ____________ ...... _ 
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.Annexe n° 8 

LtJXJ0030URG 

Dépens~s effectuées en 1964 po~ l•aaaistanee sociale aux 

travailleurs étrangers et leur~ familles(l) 

l. Ministère de la Solidarité Socia-
le et de la famille •••••••••••• FL 10.000.000 u.c • 3)0,000 

• Détails : a) Aide matérielle 
Secours . .. . . . . . •·• .. FL a.ooo.ooo u.c • 160.000 

b) Crèches 
Hospices ••••••••••• FL 2.000.000 u.c • 40 .. 000 

Total . . • ............ FL 1o.ooo.ooo u.c •. 2QO.OOO 

2. Ministère du Travail ••••••••••• li'L 3.000.000 u.e. 6o.ooo 
Détail t Subventions. pour l'amé-

lioration des conditions 
de logement des travail-
lelll'S ét~~ers 

3. Ministère ~e la Santé Publique ;FL 2.650.000 u.c. 53.000 

.. .Détails : a) Proph.Ylaxie de~ ma- ., 

'·~o.ooo ladies évitables FL .. 1 ~;ooo.ooo u.c. 
-·: ... :·b) Malàdies·mentales FL 1'.1620.000 .: . u.c •. 33.000 

Total •••••••••••••• FL 2.65o.ooo 53.000 

4· Ministère de l'Educ~tion Nationale 
et des Affaires Culturelles FL 1. 750.000 u.o. 35.000 

Détails . a) Ecoles spéciales pour • 
enfants des trav.étr. FL 1.250.000 u.c. 25.000 

~~ Cours linguistiques FL 300.000 u.c. 6.000 
Subv. pour assist. 
sacerdotale •••••••• FL 200.000 u.c • 4.000. 
Total •••••••••••••• FL 1. 750.000 u.c. 35.000 

5· Ministère de l'.Agriculture ••••••• FL 1.065.000 u.c. 21..300 

Détails 1 a) Voyage et Accueil des 
travai11. agricoles FL 265.000 u.c. 5.300 .. b) Aide matérielle aux 
travaill. agricoles FL 8oo.ooo u.c. 16.000 
Total • • • • • • • • • • • • • • FL 1.065.000 u.c • 21.300. 

• 
Total général des dépenses de l'Etat FL 18.465.000 u.c. 369.300 

-~· .' 

(1) Ces chiffres ont une valeur approximative car ils ont été établis 
au prorata des bénéficiaires étrangerst sur la base des crédits 
figurant dans le budget de l'Etat destinés indistinctement à toute 
la population du Grand-Duché, autochtone ou étrangère, 

....... · ... 
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PAYS-BAS 

Subventions octroyées par le Ministère du Travail Social pour 

le travail social à l'égard des travailleurs étrangers • . 
1961 tl 9.991 u.c. 2.760 

1962 fl 20.777 u.c. 5·740 

1963 fl 1-00.869 u.c. 27.864 

1964 fl 160.982 u.o. 44.470 

1965 fl 249.000 (prévus au budget)u.c. 68.785 

1966 fl 750.000 (montant proposé u. c. 207.182 
pour le budget) 

Ces subVentions concernent les frais de fonctionnement et de 

personnel des services sociaux de's trava.i.lleurs étrangers. · Il y a 

lieu de souligner que ces chiffres ne comprennent pas les subventions 

relatives au travail social générai, destiné à l'ensemble de la popu

lation, dont les activités bénéficient pourtant dans une large mesure 

également aux travailleurs étrangers occupés aux Pays~Bas • 

' 

.. 
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Liste de référence des rapports nationaux 

. ·~ordre de·:têcture).:.~ . :- .... 

6936/1/V/64-F 

Annexe n° 10 

. . . ',·) ,'•, 

,. 
J 

!3]1LG~,QUE : l>B.gés 1 à 3, 12 à 14, 31 à 45, 80, 88 à 89., 95• 

ALLEMAGNE : " · ".} à 6·, 14 à 19, 45 à 64, 80 à. 82, 89 à: 90, 95 à 97, 

. FRANCE ('1) 1 

JTALIE 

LUXEMBOURG . 
( 2) . 

:PAYS-BAS : 

" 

" 

" 

If 

105., 

19 l" 22, 64 à' 71, 82 à 83, 90 à 92, '97 à"98 •.. 
. ' ' 

23 à 25, 98 à 99, 84, 106, 99 à 102. 

6 à .ro, 26 a ·28', 72 à 78, 84 à 85, 92 à 93, 102 à 103, 

106. 

10 à 11, 28 à 30, 78 à 79, 85· à 87, 93 à 94, 103 à 104, 

106 à 107. 

(1) Il y a lieu de préciser que le texte d'un rapport précédent y a. été 
inséré et figure aux pages : 20 (quatre dernières lignes) à 22, . 
69 à 71' 83' 98. 

(2) Idem 1 pages 6 (dernière ligne) à 7 (avant dernière ligne) et 26 à 
27 (8 premières lignes). 

' ... 
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BELGIQUE Annexe n° 11 

ORGANIS.A.TION DES VOYAGES PAR LA FEDERATION CRA.RBONNIERE 

"Après un repas pris en commun, ce sont alors les adietU: et l'am- • 

barquement. 

Dans chaque pqs, le bureau de·Fedecha.r s'occupe de tous les aspects 

du voyage et son délégué accompagne les candidats.mineurs. 

En Grèce, par exemple, le trajet s•effectue par le paquebot du ser

vice régulier le Pirée-Brindisi ; les fUturs mineurs voyagent en classe 

touriste et reçoivent les repas habituels des passagers. Le train de nuit 

les conduit à Milan où le bureau de la Fédération de cette ville les prend 

en charge : repas, vivres de voyage, places réservées dans.le train inter

national ou, si nécessaire, mise en route d 1un train spécial. Le proces

sus est analogue pour les candidats espagnols qui partent de Madrid et 

bénéficient, entre deux trains . à. Paris., d'un repas et d'une courte vi si te 

de la. ville. 

Quant aux tra.~ailleurs italiens, ils sont rassemblés à Milan par 

les soins du Centre d'émigration italien et effectuent, à partir de cette 

ville, le voyage dans des conditions semblables à celles des candidats 

grecs. 

Les travailleurs turcs et marocains sont acheminés en 3elgique par 

avion"· 
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6936/1/V/6~F. 
.Annexe tl 0 12 

LISrpi DES SERVICES SOCUDX, OEtJ'V!E§ ET ORGANISATIONS .Di§ . 

PROVINCES DE B.RAB.AN'l', IUIN.A.UT 1 NA.MlJR, LIMBOURG Et LIEGE, 

INTERESSES Al1X PROBI,EMES DES TBAVAILLEURS ETRANGERS 

Province de Branbant 

- Aum8nerie orthodoxe pour·l·$ Ukrainiens orthodoxea en Beigique, 

rue Bordian, 51, Bruxelles 4· · 

Comité ukrainien de secours en Belgique, 

72, boulevard Charlemagne, Bruxelles 4• 

Libertaà, · ·: 

41, rue des Deux Eglises, Bruxelles 4• 

-· Mouvèment ouvrier:chrétien hongrois, 
127, rue de la Loi, Bruxelles 4• · 

- Notre Solidarit,, ·- Onze Solidariteit 
38, rue du Taciturne, BruXelles 4. 

Servioe .national d•immigration, 

5, rue Guiinard, Bruxelles 4. 

-Service sooial international, 
Palais d'Egmont, Bruxelles 1 •. 

- Société espagnole de bien:taièance èn Belgique, 
rue de la Science 19, Bruxelles4. 

- Société italienne de bienfaisance, 
38, rue de Li~~e, Bruxe1lës 5· 

- Union des travailleurs ukrainiens en Belgique, 
72, boulevard. :cb.~lem~gne·, he ire&·· 4· 

•, . . . ~ .· . . • .... • ' ... .• • ; ~t ' 

- Mission Catholique Lettonne, ' · · 

28, rue Dr. De Meersman, :Bruxelles 7•r ,. ... 
• ,· 1 ','··- .; 

- Mission catholique des travailleurs l·it"huani~nà. en Belgiqu.e:, 

27, Place du Roi Vai~q1,teur, B~e+],e~~ . 4:. .. , . . . ,., .. . . 
~.·· .. 

. . . ; ... 
' • t .:~ 

0 . 

' :'· 
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- Croix rouge italienne 7 

49a, rue Gachard, Bruxelles 5· 

... libndation Tolsto;r, 

44, rue Veydt, Bruxelles. 

- Mission catholique hongroise, 

123, rue de l'Arbre Bénit, Bruxelles 5· 
8, chaussée de Haacht, Bruxelles 3 • 

6936/l/V/64-F 

..o.Mission catholique pour les Tchèques en Belgique, 

132, avenue Dailly, Bruxelles 3· 

- Mission catholique polonaise en Belgique, 

32, avenue Général de Gatine, Bruxelles 5· 

- Mission catholique des travailleurs slovaques en Belgique, 

90, avenue du Val d'Or, Bruxelles. 

Oeuvre nationale d'assistance religieuse, morale aux ouvriers ONARMO 

25, rue des Drapiers, Bruxelles 5· 

- Aum8nerie catholique pour les ukrainiens en Belgique, 

225, chaussée de Jette, Bruxelles I. 

- Institut pour la tutelle et 1 1 assistance aux travailleurs, 

12, avenue des Arts, Bruxelles 4. 

- Ligues ouvrières féminines chrétiennes - Kristelijke Arbeiders Vrou-
111, rue de la Poste, ~ruxelles 3. wengilden 

Office national d'émigration (Entraide socialiste), 

65, avenue Legrand, Bruxelles 5· 

- Secours international de Caritas Oatholioa -
Internationaal Hulpbetoon van de Caritas Catholica, 

5, rue · Guimard, Bruxelles 4• 

- Centre d'initiation pour réfugiés et étrangers -
Voorlichtingscentrum voor Vreemdelingen en Vluchtelingen, 

12, chaussée de Vleurgat, Bruxelles 5· 

- Mission catholique italienne, 

Grand'Place 20, Tubize. 

- Le Service Social du Centre Evangélique, 

20, rue du Président, Bruxelles 5· 
... 1 ... 

• 
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Province du Hainaut ..... 
··~ :· . . ., ·.' ~ 

- Association pour la d4fense et l'assistance de la COmmunauté ita
lienne en :Belgique, .&..D.A..C.I. - I.N.A..S., 
83, rue de Marcinelle, Charleroi. 

- .Aumônerie catholique pour les ukrainiens en · ~lgique,· .. 

211, Grand'Rue, Charleroi. 

' Oomitato di J.ssistenea. Agli Italiani, C0,.4,S.IT., 
24, boulevard Audent, Charleroi. 

- Entraide socialiste, 
'. ~ . 

Palais du Peuple, Charleroi. 

- Centrale générale des syndicats libéraux de Belgique, 
. . ~ . ' , . 

4, rue Charles Nicaise, La Louvière. 
34, boulevard Devrewr:, Charleroi. 

- Associazioni Cristiana Lavoratori Ital1ani, 
·:· route de' Mons, 6.S, . Konceau-~br•• 

- Comitato Jssitenziale Italiano, 
·13, rue de la Potterie·, Mons.·;,:·.~. .. :·· : ~ ~- • . ; 1 

- Communauté des Travailleurs italiens du· !Or:Lriage, 
2, rue de Wasmuel, Quaregnon. 

Province de Namur 

- Suore Italiane del Bambine Gesù (Soeurs Itali~nnes), . 
196, rue des Glaces, Auvelais. 

-~ 

.... Kiaeiou ·catholique italienne, ..... 
6, rue :saint Nicolas, Namur. 

- Mission catholique polonaise, 
40, rue de l '.Ange, Namur. 

Province de Limbourg 

:·· • •• 1 

- Allgemeine Betreuungaatelle Stad Oenk à Swartberg. 

- Casa de Espaiia " Reina J'abiola" Genk. 
- Katholieke Missie voor Ukraniërs in Belgil, 
. ·-, Binnenla.nd, 100, Genk. 

X:amp ·Molenlaan, Koersel. 

.. ·.i··~ •.. 

',1.('".,·: 

• •• 1 

·.: ., 

. .. /.~ . 

'1 
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- La Missione Catholioa. della. Regione di Eisden, 

Eksterstra.a.t, 18, VUoht. 

Province de Liêge 
. t 

- Service social du Consulat grec, 

YM.CA., 76, rue Louvrex, Liège. 

- Centre espagnol CROCALL 

34, rue Sainte Marie, Liège. 

- O.N.A..R.M.o., 

33, rue des Anglais , Liège. 

- c.o.A.S.IT., 

Place Xavier Neujean, Liège. 

- Patrona.to ACLI, 

29, rue Saint-Gilles, Liège. 

- Association culturelle et récréative i talo-belge "Leonardo da Vinci", 
Liège. 

-Mission catholique italienne "CA.SANOSTRA", . 

7, Place Verte, Verviers. 

- Maison des Amitiés belgo-polona.ises, 
90, rue Louvrex, Liège. 

- Ca.rita.s secours 
33, rue des Anglais, Liège. 

- Comité d'Entraide 

33, rue des Anglais, Liège. 

- Entraide socialiste 

Place Foch, Liège. 
Maison du Peuple, Verviers. 

. .. ; ... 

• 
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Annexe. n ° 1 3 

LES CANTINES ORGANISEES PAR LES EN'TBEPRISES CHARBONNIERES 

A L 1 INTENTION DES TRJ.VAILLm'RS ETRANGERS 

l . 

"Les cantiniers sont choisis parmi des personnes honorablement 

connues, le régime alimentaire tient compte des habitudes nationales 

des pensionnaires. Le prix de la pension complète (logement, nourri

ture, chauffage, lumière·, blanchissage des draps) est lié à l'indice 

des prix et est actuellement de 72,50 Fau maximum par jour. 

Les cantines charbonnières sont l 1objet d'une superVision con

stante et sont d'ailleurs accessibles au délégué syndical désigné pour 

chaque entreprise par chaoun des syndicats de mineurs ; il peut être 

accompagné d'un représentant régional de son organisme et d'un inter

prète. 

D'autre part, les Conseils d'entreprise sont habilités pour re

cevoir les plaintes éventuelles ; ils peuvent se rendre dans les cantines 

et y examiner le bien-fondé de ces plaintes. 

Les représentants des Gouvernements belge et étrangers en Belgi

que ainsi que les membres de certaines Commissions, peuvent également visi

ter les cantines. Ils ne manquent pas d'y conserver le contact avec les 

travailleurs qui y séjournent. 

On voit ainsi que le régime en vigueur a. été établi de manière 

à éviter les abus et à permettre de corriger rapidement les défauts de 

fopctionnement qui se présenteraient. 

Les charbonnages disposent actuellement de quelque 200 cantines, 

d'une capacité totale de plus de 15.000 places~' 

···!··· 

.. L . \ ' 

·i 

'/. ' '' 
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Annexe n° 14 

DECISION DE LA CONFERmNCE DES MINISTRES DE L'ENSEIGNEMENT 
DES 14 et 15 MAI 1964 ; ,. 

•• L'évolution de la Communauté liloonomique Europée.nne vers un 
. ' '· 

Marché Commun du Travail fait qu'un nombre toujours croissant d'étran-

gers viennent s•é;ablir définitivement ou temporairement en Répu~iquo 

fédérale d'Allemagne. Les Administrations de l'Instruction Publique 

des Linder considèrent comme de leur devoir de permettre aux enfants 

étrangers l'entrée dans les écoles allemandes et de la faciliter grâce 

à des mesures appropriées. 

(1) Dans la plupart des Lander de la République fédérale, les enfants 

étrangers sont comme les enfants allemands d'âge correspondant 

astreints à la scolarité. Les Administrations de l'Instruction pu

blique de ces Lander s'efforcènt de faire le nécessaire pour que 

tous les enfants étrangers en âge de scolarité fréquentent des 

écoles allemandes. 

Dans les Lander où cette obligation légale de la scolarité n'existe 

pas, l'entrée d'enfa.nts_étra.ngers dans des écoles publiques devra 

être réglementée par des dispositions des Aiministrations de l'In

struction publique. 

(2) Pour que les enfants étrangers puissent s'acclimater plus facile

ment dans les écoles allemandes, il est recommandé de leur communi

quer des connaissances de oose en l'allemand, grâce à. un enseignement 

complémentaire. Même si, dans lès villes plus importantes, l'âge et 

la provenance différents des enfants étrangers rendent plus difficile 

des mesures centralisées, il faudrait, dans la mesure du poesiblo, 

~&grouper les enfants qui: vivent dans un même quartier dans des 

cla.sses spéciales (classes préalables) ; ceci jusqu 1 au moment où 

ils possèdent suffisamment de connaissances d'allemand pour pouvoir 

suivre l'enseignement normal. 

(3) Le perfectionnement des enfants étrangers dans leur langue maternelle 
.. 

re~t une importance particulière. Cet enseignement est en principe 

donné par des enseignants choisis par les représentations diploma-

... ; ... 
. 1 
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tiques des pays d • origine. • Les Âdministrations dé l'Instruction 

publique accorderont une aide supp.léœentaire pour cette formation des 

enfants étrangers dans leur langue respective. La mise à disposition 

gratuite de salles de classe est recommandée, cette recommandation s'a

dresse aussi aux administrations communales 11 • 
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PAYS-BAS Annexe n• 15 

L•ASSISTANCE PRETÈE.AUX TRAVAILLEURS ETRAN~RS 
PAR LES SERVICES PRIVES 

"Lorsqu'un travailleur originaire de l'Europe méridionale pénètre 

sur notre· territoire, il franchit une éta.pe importante dans sa vie. 

Il quitte l'imtimité de son quartier ou de so~ v~llage d~ sud 

ensoleillé pour l'inconnu et l'état d'étranger dans l~ pays du nord 

où il a. trouvé un emploi. , ; ·. 

Le travailleur marié doit en outre quitter sa temme· et s~s enfants. 

Isolé, le travailleur immigrant devra donc, pour un temps plus 

ou moins long, se faire une place dans la collectivité néerlanaaise~ · 

Ce n'est pas ~ne tAche facile. 

Dans notre pays, le travailleur étranger rencontre un autre climat, 

une autre nourriture, une autre !llentalité et d'autres us et.coutumes. 

Il se heurte, en ou~re, à un obstacle supplémentaire: _la langùé .·néer

landaise. La réussi-qe du travailleur italien ou espagnol dans ses 

efforts pour·s•accl'imater et s'adapter dépend dans une ·large mesure 

de sa per·sonnali té, de sa capacit-é d'adaptation et· de ~es qualités 

individuelles, ainsi, que de la situation de l'emploi et des garanties 

offertes pour l'avenir du travailleur et des siens; mais elle dé.pend 

aussi de la bienveillance et de la compréhension manifestées par le 

milieu néerlandais, vivant en contact direct avec l'étranger, pour 

ses particularités nationales. Ceci est vrai aussi b~en. p~ur .le mi~ieu 

où il travaille que ~our son logement et ses loisirs. 

Si, dans l' ent~_epris~.,. ~11,: c_onvient. de veiller au. bon:. acc.ue.il e.t 

à l'intégration du travailleur· ~t~ang~r, à,fin qu.'il ·eQit intr.o:âuit .,, .. 

dans la communauté et initié à s .. e.~ activi t~-~~' i~· co.n;viapt .également 

···1·~· 
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de veiller attentivement .aux autres aspects de .la vie de 1' étranger 

dans 1la collectivité néerlandaise., à son logement et à ses loisirs. 

Cet intér3t pour l'étranger, hors du cadre professionnel, 

se manifestera de la façon la plus adéquate dans l'initiative 

privée, car celle-ci entretient avec l'étranger les contacts les 

plus personnels, ceux de l'homme avec son prochain. Elle vise à 

organiser la vie du prochain dans la collectivité. L'aide aux 

étrangers doit 3tre appropriée à leurs besoins e·t . tendre à favo

riser et. à faciliter, par l'adaptation à leur milieu, leur bien-

3tre et leur épanouissement. Si l'intégration ne peut 3tre sérieu

sement envisagée que là où l''tranger dispose de garanties 

matérielles suffisantes quant à son avenir et à celui de sa 

famille dans notre pays, l'adaptation doit être l'objectif 

minimum po ':li' t'oua. 

Les mesures d'assistance des services privés portent sur 

le tr-availleur étranger lui-même et, le cas échéant, à son in

tention, sur la collectivité néerlandaise qu'il c8toie. Dans les 

deux cas, cet intér3t et cette action concernent tant le groupe 

que l'individu. 

Si nous classons les mesures d'assistance dues à l'initia

tive priv-ée d 1après leur contenu, nous pouvons distinguer trois 

aspects: 

a) L'information 

b) L'.organisation des contacts 

c) L'assistance. 

Il existe cependant une certaine ~nterdépendance entre ces 

trois domaines. Selon les besoins de i•individu, sa situation et ., 
'· la durée de son séjour dans le pays, l'assistance portera plus 

... direc-tement sur le _ _premier, le second.. ou le troisième. .. 

... / ... 
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Pour l'ensemble de l'assistance due à l'initiative privée, 

nous pourrions nous en tenir au schéma suivant ; 

AIDE AUX ETRANGERS 

Aide au groupe selon la nationalité 

a) Informl\t~on 

Les circonstances actuelles ne permettant manifestement 
' ' 

.··. 

pas d'informer suffisamment les étrangers, avant leur départ pour 
. . . 

les Pays-Bas, sur les conditions dé vie qu'ils trouveront dans · · 

notre pays, il est d'autant plus souhaitable de veiiler à ce qu'ils 

soient convenablement mis au c<>urant à leur arrivée. 

Il est posai ble de donnér au groupe une idée. gériéràle · ète. · 

la' vie_aux Pays-Bas. 

Cette information devra porter sur la situation séo'graphique, 

le climat. la nourriture, les us et coutumes, la. ni-en;talité ·néér~ 
landaise et la région où ces étrangers seront amenés à vivre et à 

travailler. 

On. peut_ attirer leur attention sur les difficultés- qu·'ils 

peuvent' épro'uver dans !'eur· 'adaptation, sur les Ûistitl.;tio~ :mises. . . 
en place à leur intention da:ris les 'villes ·ou dans 'la régiorïi 

centres, services sociaux, services d'assistance réligieuse • . ' . 
.. 

·Il est _Préférable quë cette information soit 'br'gariis·é;e en 

co~pération o~ en acco.rd. avec les rid.:i:feux économiq\ies. Il ést· 

important que les nouveaux venus puissent poser des ~uestions et · 

participer à des discussions. 
'•i.: .. .. ' . '1 

'• . .. ~ [ : :. . ' ' ....... ,_~ ... ' , . ~ 

.···. .·-.· ' 
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. . ·.'" ...... 



- 1)1 - 6936/1/V/64-F 

Bien que, dès le moment de l'embauchage, les travailleurs 

reçoivent, en Italie notamment, un dépliant donnant des notions 

générales sur les Pays-Bas, il serait possible de rédiger une 

brochure plus détaillée contenant des indications et des ren

seignements d'ordre pratique sur la vie aux Pays-Bas, et de la 

remettre aux travailleurs étrangers pour leur servir de "vade 

mecum" à leur arrivée. 

b) Organisation de contacts 

La présence d'un centre dans les localités groupant un 

nombre important d'étrangers est très opportune. 

En plus des moyens récréatifs tels que la télévision, la 

radio, le pick-up avec disques italiens et espagnols, certains 

journaux et hebdomadaires italiens et espagnols, les jeux de 

cartes et autres jeux, il pourrait être doté d'un bar servant, 

notamment, des boissons italiennes ou espagnoles, des petits 

pains au salami, etc •• Des bibliothèques pourvues de livres 

écrits dans la langue du pays pourraient y être installé'es. 

Le fait de pouvoir se rencontrer dans leur centre constitue 

pour un grand nombre d'étrangers un réconfort dans leur isolement. 

Une telle insti tuti.on renforce les liens sociaux entre les 

étrangers d'une même communauté et donne aux individus plus 

d'assurance dans leur condition de travailleurs émigrés. 

Si un tel centre ne vise pas à l'intégration direote, il 

peut aider plus d'un travailleur à se sentir plus heureux dans la . 
communauté néerlandaise et promouvoir ainsi, de façon progressive, 

l'adaptation. 

Pour les étrangers, un centre qui leur appartient en propre 

signifie 'bien plus qu'un café quelconque. Un tel ce.ntre acquiert 

toute.son importance lorsqu'il est géré par un personnel capable 

de défendre et de promouvoir les intérêts du groupe en général. 

·-· .; .... 
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c) Assistance 

La présence d'un centre .e·st. tr~s importante pour l•assis

tance. Il permet d'organiser, e~ accord avec les étrange~s et à 

leur usage, des activit~s répondant à leurs besoins. On peut 

envisager la célébration des !&tes solennellês, l'enregistrement 

sur bandes de messages aux familles restées' au pays 'Dâtalt 

1' organisation de soirées ciné-matographiques et culturelles. 

On peut, en outre, y encourager le. sport et les jeux et y 

organiser des excursions. 

Un bulletin d'iJtformation peut maintenir les contacts 

ent~;e le centre et les étrangers de la région et permettre à 

ces derniers de se tenir au courant d,es act_i vi tés et des, fortunes 

diverses de leurs compatriotes résidant dans la région ou dans 

la ville. 

Les liens communautàires recréent le.contrôle social et 

permettentau groupe d'a'ffirmer spontanément son caractère,.propre. 

C'est ainsi que, dans le cadre de l'assistance, des contacts 
~ . 

peuvent être recherchés avec des groupements n~erlandais sur.là 

plan sportif par exemple; il convient de stimuler ces contacts• 

·· r ··Si aucun cours de langue néerlandaise n'est organisé au 
.· ~-. . 

niveau de l'entreprise, il y a là une tâche importante pour lè 

service. 

AIDE A L'INDIVIDU 
' 

(Etra~gèrs pris individuellement) 

a) I nfor_mp. tipn 
. ; 

Dans la plupart des cas, l'information générale donnée au 

départ ne sera pas de nature à satisfaire chaque individu en 

'···particulier. Plusieurs d'entre eux aimeront obtenir une réponse 

... / ... 
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personnelle à certaines questions qui se posent à l'occasion de 

leurs expériences dans la communauté néerlandaise. C'est surtout 

au début du séjour que l'étrangel'_fait appel à ce genre d'infor

mation. 

b) Organisation de contacts 
. 1 

A l'occasion de son premier contact avec la société néer~ 

landaise, l'étranger est amené du fait de son isolement dans 

notre pays et de sa connaissance limitée de notre langue, à 

demander à l'organisation divers services. 

C'est ainsi qu'il a besoin d'un interprète pour compréndre 

les autres ou pour se faire comprendre. Si l'organisation dispose 

d'une personne au courant de la situation sociale, oonna.isaa.nt la 
langue de l 1 étrarlger et consciente des particulÇ~.rJ.tés de la. situation 

du travailleur immigré,_il sera possible d'assUrer de façon satis.;.. 

· faisante·les contacts entre le travailleur et la communauté 

néerlandaise, ou, le cas échéant, de l'adresser à l'instance 

compétente. L'assistant social du service fait alors office de 

conseiller social, d'informateur et d'interprète en matière de 

logement·, de questions administratives, d'imp5ts et de traduc

tions et sert au besoin d'intermédiaire entre l'étranger et 

certaines personnes ou autorités telles que les médecins, la 

police.et les services commu~ux et privés. Du fait de certaines 

circonstances. particulières, 1 'étranger a parfois besoin de 

plus d'argent qu'il n'en dispose au moment même. Un prêt peut 

alors éventuelleme.nt lui être accordé. Pour ce qui est des 

questions du travail, l'assitant social du service privé en 

référe!'a au fonctionnaire ou à la division intéressée de l'entre• 

prise. La conclusion de conventions avec les diverses entreprises 

est très recommandable à cet égard. 

... ,-."/ ... 
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c) Assistance --....;;.;.;. ......... ......,._ '• A' 

L'étranger ayant·été accueilli et ayant acquis une certaine 

confiance dans le service, il est important qu'une personne 

compétente puisse l'aider à surmonter lès difficultés·qu'il 

éprouve personnellement dans son adaptation et qu'il ne peut 

apparemment résoudre par lui-même. 

L'importance de cette assistance dépendra des besoins 

et des possibilités et de la situation de !•individu. A cet 

égard,- il est important que l'étranger puisse s'adresser à 

quelqu'un qui prenne le temps de 1 'écouter atten~i vement .. et 

qui puisse lui parler dans sa propre langue, afin qu'il acquière 

plus facilement la certitude d'avoir été parfaitement compris. 

Ceci fait apparattre toute l'importance de l'institut d·•asaistance 

sociale. La compé'tence de 1 'assistant social peut ~tre d'un 

grand seèours à l'étranger pour résoudre les difficultés dues 

à sa situation difficile et à ses problèmes-d'adaptation. 

Toute l'assistance devra tendre à ce quel'étranger puisse 

trouver lui-m3me sa place dans la communauté néerlandaise. 

Si, par sa faute ou celle de tiers. l'étranger se heurte 

à des difficultés dans la collectivité néerlandaise, le service 

peut s'efforcer de résoudre ces difficUltés de façon satis

faisante, avec la collaboration de l'intéressé lui-m3me. 

Une attention toute particulière peut &tre accordée à 

l'étranger en traitement dans un sanatorium, dans un h8pital 

ouà domicile. 

' .... ·.; ... 
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(L'àide ne s'adresse à la collectivité néerlandaise qu'à l'occa

sion et à partir des pro"Qlèmes de l'étranger) 

Aide à des groupes de population. 

a) Information 

1 

En ce. qui concerne l'information de la 'communauté· néer-

·landaise en général, l'institution privée peut contribuer, elle 

aussi, .à, une compréhension aussi juste que possible . du phénomène 

oonte.mporain. du· travailleur immigrant. 

Pour répandre cette compréhension de l'étranger, il con

vient d'intensifier encore les informations relatives à sa 

personne et à son pays d'origine. Il faut p'our cela donner une 

orientation plus positive aux moyens permettant d'influencer 

l'opinion• Ces moyens sont la presse, la radio et la télévision 

néerlandaises. Il est possible de faire plus particulièrement 

appel à la presse local~ ou régionale. 

Il faut en outre pr$ter une attention particulière à 

certains: groupee de personnes entrant plus régulièrement en 

contact avec les étrangers et desquelles dépend à maints égards 

leur adaptation(propriétaires de pensions, membres d'orga

nisations syndicales et sociales, grotJ;>emonts de jeunesse). 

En outre, il. convient d'informer plus particulièrement 

les professions,et les services auxquels les étrangers feront 

(ou devront faire) régulièrement appel: services d'assistance 

sociale, bureaux du travail, prêtres et aumôniers, services 

mé.dicaux, fonctionnaires des services communaux ou publics, dont 

la police. 
' . ! 

... ; ... 
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b) 9rsanisation des contacts 

Afin d'améliorer les·contacts avec les étrangers et de fa

ciliter leur adaptation, des services spéciaux peuvent 3tre 

fournis aux personnes qui sont appelées à entretenir des contacts 

réguliers avec le~ étrangers: c'est ainsi que les collaborateurs 

de la fondation pourront recevoi~ des le.ç,c:>.ns d'es~e;no.~ et d'italien• 

Des menus espa;gnols e·t italiens peuvent 3tre distribués aux 

pensions. Des lexiques spéciaux peuvent @tre four~s aux repré

sentants de certaines catégories professionnelles, aux médecins 

par exemple, à 1 1usàge de leurs·clients étrangers. 

c) Assistance 

Les services d'organisation des contacts mentionnés ci-dessus 

relèvent aussi de l'assistance. 

L'assistance consiste en fait, pour l'institution privée, 

à veiller à ce que lès ·étrangers et les groupements cités sous 

la rubrique "information" puissent se rencontrer, ou à faciliter 

leurs contacts. Pour cela, il est notamme'nt possible d 1 intéresser 

de~ Néerlandais a i•~ction en faveur des étrangers ~ur le plan 

,local, en qualité de membres du comité directeur oude collabora

teurs de l'institution• Par exemple, on peut réunir lesproprié

taires de pensions et autres personnes intéressées, .et les aider 

à voir dans une perspective plus large la situation qui se 

présente dans leur propre établissement. Enfin, il est possible 

d'organiser systématiquement des rencontres entre des groupes 

d'étrangers et de Néerlandais. 

AIDE A L'INDIVIDU 
(Néerlandais pria·individuellement). 

' ~'' .;,', ' : 
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a) Informa t·ion 

Quiconque ~n fait la demande à Voècasion de sa rencontre 

avec un étranger/peut obtenir des informations à son sujet et au 

sujet de son pays d'origine. 

b) qr6anis~tion des contacts 

Co'rrélativement aux services fournis individuellement aux 

étrangers 1 .les personnes privées et les autorités des Pays-Bas 

peuvent demander des services visant .à faciliter leurs contacts 

avec les étrangers. Les services consistent.surtout à fournir des 

interprètes et à t~aduire des lettre~ et des documents. 

c) Assistan-ce 

Le service a des contacts particuliers avec les Néerlandais 

ou les autorités néerlandaises si leurs relations avec un étranger 

ont donné lieu à des difficultés, et si l'aide du service peut 

.contribuer à la recherche d'une solution, dans 1' intér~t de 1 • étran-

ger. 

La demande de contact peut émaner tant de l'étranger que du 

eSté néerlandais. Une attention toute particulière est accordée aux 

situations .de conflit telles que: difficultés dans les pensions, 

questions de dettes, situation de fille:..mère, difficultés de ménage, 

mariages forcés, problèmes de mariage, logement. 

Le service peut, en outre, entretenir des contacts avec les 

jeunes' filles néerlandaises désireuses d'épouser un étranger. 

Nous venons d'énumérer les divers domaines où une assistance 

directe ou indirecte peut ~tre fournie aux travailleurs étrangers. 

Si l'assistance témoigne d'une certaine volonté de renforcer 

le contact entre les étrangers, elle peut tendre en m8me temps de 

façon plus consciente à l'intégration, compte tenu de la situation 

des personnes intéresséees, de leurs besoins et possibilités. 

'.·· 
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La façon dont les services privés s'occuperont d$ l'accueil 

des ~ravailleurs étrangers dans les villes ou régions sera fonction 
de la situation locale. Il est important qu'il existe, dans la 

communauté locale, des personnes qui s'intéressent à l'étranger 

et un lieu où celui-ci puisee à tout moment venir exposer ses 

aoucis et ses besoins. Une personne de confiance peut 8tre d'un 

grandLeecoure pour l'étranger et une aide aocordée en temps utile 
peut prévenir de nombreux désagréments. tt 

A.A.J. van der Velden 
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